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INTRODUC rivN 

Ce+te étude ne prétend pas être une étude exhausti

-ve des relations entre Pie XI et la France , mais une esquisse d 0 ce& 

relations vue s à travers un grand journal de la 111° Republ ique,Le 

Temps.Cette étude a donc des limites; elle ne fait p•rt que du point 

de vue de ce journal. Certaines lacunes peuve>1t 2pparaître, eller; re

flètent celles du Temus 1uj ignore certains aspects de l'action de 

Pi~ XI envers la France . rar contre, certains passages peuvent paraî

-tr~ · +re dévelorpêsanornalement, certains faits rapportés trop lon~ue-

-~ent par rapport à leur importance réelle; l ' abondance des articles 

du Temps et ia Place accordée à ces faits justifient ces longueurs; 

~n détail , un fait minime donnent l'occasion au journal d'exposer ses 

idées. Il semble donc intéressant de savoir quelle est l'importance 

de ce journal , quelles thèses , au moins dans leurs grandes lignes, 

il défend et quelle est la valeur d~s jugements qu ' il porte. 

Le Temns fut fondé en I8bI par un alf.,acien, Augunte 

Nefftzer qui fut pendant longtemps le rédacteur en chef de La Presse. 

Trec pauvre, malgré les capitaux de certains industriels d ' Alsace et 

de lafamille d ' 6rléans, de fajble tirage, ce journal connut cependant 

un succès notable . Après la. chûte du Secon<'I Empire , Nefftzer céda le 

journal à son neveu, Adrien HébrarJ , qui resta directeur jusqu ' à 

sa mort le Ier août I}", . Cette e:rande figure du Temns était ur. homme 

------ -----
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libéral , tolérant . ~a tâche était d ' harrr.oniser et d ' arbitrer les ten-

-dances trè s diverses de son équipe rédactionnelle qui comptait à la 

fois des r évolutionnaires , des syndicalisteG, des radicaux- socialistes , 

des républicains modérés , des bonapartis t es , des monarchistes , des 

catholiques , des protestants , des israéliteb , des libre - penseurs et 

~ême un boudhist e . Il réussit cependant àe tour de force de donner au 

journal une certaine unité de ton. A la mort d ' Adrien Hébrard , son fil8 --- u 
aî~é puis son fils cadet lui succédèrent. Ensuite Lois Mill occupa le -
poste de dire c teur avant dele laisser à KMChastenet et Mireaux qui 

'--- - (' 

1 1 occupèrent ensemble . 9 ... .,. ' -
Ce journal était considéré comme le journal officieux 

de la rrre République et jouissait d ' une énorme autorité. Néanmoj_ns, 

il lui arrivait souvent de critiquer les ac tes du gouvernement , mai s - -
toujours avec la rlus grande honnê teté et la plus grande courtoisie. 

Il contrôlait toujours ave c soin toutes ses informat ions , ne se li-

-vrant jamais à aucJne attaque sur le plan priv é , à aucune injure, à 

a u cune diffamrmna t ion si bien qu I il ne l ût jamais poursuivi en justice. 

Cette réputation de sérieux , Le Temps la conservait 
l..s,.., ,#! 

A u ,~ 
dans l a présentation meme du journal . Alors que la plupart des grands lb · 

t ' t 
journaux , après la première guerre mondiale , cherchaient à améliorer 

leur prisentation, àattirer l ' oeil par des gros titres , des photos , 

ce journal du soir restait le mgme et sous son titre à caractères 

gothiques , ilcontinuait de publier à la ~ueue leu leu s es articles d e 

politique étrangère, de politique intérieure , ses 11 noJvelles de l ' étran-

- ger", s es" nouvelles du jour", les compte-rendus de la §f:lambre et du 

S énat . La grosseur des tfitres ne variaieRt jamais selon l ' importance 

de l ' évènement , et c ' est ce q~i en rend l a lecture si difficile pour 

un lecteur d ' aujourd ' hui, habitué aux gros titres . 

) 



"Volontairement il recherchait , ju8que dans la 

teinte ~ême du papier .,ur lequel il était imprimé, une apparence de 

~risaille, 1ui , il faut en convenir , ne flanquait pas de séduction" (I) 
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D'ailleurs A, Hébrard donnait lui-rnême la consigne à ses collaborateurs: 

11 Soyez em . .. bêtants, Messieurs" . 

Journal de faible tirage(?v à80 ('00 exemplnirec), 

orfane de la grande bourgeoisie , Le Temps ne cherchait paB q recruter --
un grand nombre de lec te.e.rs. "C ' est à cette aTbition que doit se li-

-miter un collaborateur du Tem-r:s . Il ne parle pas pour l'homme de la 

rue ni pour les foules entassées aux courses de chevaux, à des tournois 

de tennis ,~u â des matchs de football. IL s ' adresse à l'élite intellec-

-tuell~ de la France. Tout homme cultivé lit Le Temps • Tout homme 

politique , à condition qu ' il ait quelque classe, est bien condamné & 

lire Le Temps , même si ses idées se trouvent bousculées . 11 (
2 ) 

Malgré cela, ou à cause de cela, Le Temps était 

le journal le plus influent notamment à l ' étranger o~ :i était étudié 

/ 
avec soin etaussi parmi le B rédacteurs des autres journaux qui savai ent 

que touteô les nouvelles publiées dGns ses colonnes étaient soigneu-

s ement controlées . " Entrez à cinq heures dans n ' importe quel cabinet 

de rédacteur en chef ou du Ier chef d ' information venu , vous trouverez 

ces personnages à lire Le Temps et tenant en mains les ciseaux avec 

lesquels il couferont les articles "· (~) 

' 
( I )- t,~!~!\}.,VY: la presse de la III" ~--.'.épublique ~ ra,~ 
( 2)- J JLIA : chroniauP.s rolitiqJe et - ._.,, -
(.3) - 1,f-l.l'ŒVY op. cit, 

éconon,ique. 
' 

~ \'r-

_,,-

lréface de J. 3arthélé•y 

-----·--
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Son principe d ' action a été cl&irement résumé 

par un des directeurs,~. Mireaux: '' Notre souci, notre raison d '&tre, 

c ' est de dire le droit, en conservant 18 grande tradition libérale." 

Parmi les principaux jmurnalistes qui se firent remarquer dans ses -colonnes, on remarque Eugène Lautier, G. Lenôtre , Franç~-de-Préssensé, 

se --- !} ;i t 
et André Tardieu , avant qu ' il neYlançât dans la vie politique. l)'VI.Dt..~Ap _ 

' ...... _ 
Replié a Lyon, Le Teillps cessa deparoître en novem-

-bre 1942. Mais la plupart des anciens rédacteurs se retrouvent au-,..., 

jourd ' r,uiau Monde auto/de M. Beuve-Méry et deM .~et. 

J \ \V'" 
d..J-r .-o- ~ IL importe de savoir maintenant comment j ce jour-

-nal officieux du gouvernement , a vu et jugé les rapports entre Pie XI --
et la France . Il f aut tout de suite noter qu ' il a refusé, systématique-

-ment ou presque , de parler d es aspects purement relmrieex. Il se conten-

-tait de jug en les actes du Saint-Siège uniquement sous l ' an-

- gle politique . Les rapports entre la France et le Vatican ont été 

! 
envisagés comme des rapports diplomatiques d ' une puissance à une autre I "t ·e .1 

sans s ' attarder sur le fait que l ' une des puissances est une puis-

-sance morale , relieieuse . C' est ainsi qu ' il fa11t reLarquer oue ~e Temus 

a ignoré totalement l ' ~volut·on du catholicis~e franç~is , la nais-

-ance de l ' Action Catholique . Il s ' est contenté simplement d ' ~ne étude 

sur la CFTC , dan~ le cadre d ' une enau&te sur les syndicats rivaux 

de la CG1', de compte-rendus des Semaines 3ociales. Ces compte-rendus 

n ' ont commencé , d ' ailleurs , qu'en 1931 alors que le développement 

des Semaines Sociales était bien antérieur . Quant à l'Action Catho-

-lique, Le.1'_e~ n ' a rapporté que de rares communiqués du Cardinal 

Verdier , du Cardinal Liénart , notamment en 1931 lorsque l'archevêque 

de Paris fut chargé d ' organiser l ' Action Catholique. Il a consacré 
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aussi un bref compte-rendu au congrès de la JOC en 1937. Le Temps n ' a 

fait aucune allusion à l a situation religieuse en France , à la prise 

de conscience de la déchristianisation de la société française, de 

la classe ouvrière , alors que Les Etudes, dès 1926, ont publiés une 

enquête intitulée 
,;_ 

" L'Eglise dans la banlieue ." Le Temps n'a fait n. ~ u .... '- 1 

,. "' ... 
aucune place à la presse catholique française, une des oeuvres de Pie XI. _ 

lf :Jt". '\A., Le Temps n ' envisagea que le P aspects politiques , juridiques même et 
{) 

' lors des réglements des problè~es , LP Temps n'entendit pas se départit A 

d ' une s tricte neutralité . L ' ambassade au Vatican fut conçue>lus sous~\~. 

\ ~ C( 1, 
)'-

/ 

l ' aspect d ' un observatoire de premier ordre ou d ' une mesure rendue 

nécéssaire par le nombre des catholiques que comme une marque dereo-

-pect envers la presonne du pape ou enmme la reconnaissance du Saint-

Père en tant que chef de l ' Eglise catholique. De même l'accord sur les 

Associations Diocésaines fut moins envisag~ sous l'angle de l'E?lise 

de France que sous celui d ' un bien général , du réglement d'une question 

gênante qui rétablit la paix religieuRe . 

brutalement le 

Il ne parla de 

La condamnation del ' Actmon FrançaiBe qui a secoué 

catholicisme français a trouv é peu d'échos dans 1e Temus. 

la condamnation que dans sa revue de presYe où j_l publia 

des articles de La C_I5>ix, de L ' Action Française ou des bulletins reli-

-gieux des différents diocè~es. Le Temps accorda ensuite une place 

plus 5rande à la réaction des catholiques , de l'é~iscopat,dans r,es 

" 1-J"ouvelles du Jour ", mais j c;.mais n'a paru un article de fond, 

un éditorial . Ilse contenta de publier , intégralement ou non, les 

déclarations du Vatican , des évêques, des catholiqueq, des membres 

de L ' Action Française. Jamais il n ' ett intervenu pour donner son opi-

-nion et éventuellement dégager les conséquenceô de cette condamna-

-tion, 1'lême en ce qui concerna.1t le vie poli ti 1ue française . 
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D' autre par t il faut/noter le contraste qui exis

-te 0.ntre deux périodes : de 1922 \I9)0t- de norr,breux problèmes, nes ...__,, 
de la Séparation, restaient à régler. Pie XI et le gouvernemeht fran-

-çais y étaient décidés . Ils donnèrent lieu à de no 1breux commentai-

-res de la part du Temps , surtout dans le période 1928- 1952 quand 

P. Gentizon devint l ' envoyé spécial du Temps â Rome . Ce journalis te 

G.i.iers'e envoya de très nombreux articles , des Il Lettres de Rome 11 , c.l r=Jf; ro. .. --analy8ant soigneusement l ' atti t ude et les a c tes du Vatican . Mais à 

partir de I9j2 et surtout 1934 §entiz on s e cons acra presque exclusi-

-vement à la politique italienne . Ainsi , au moment où le catholicis-

- me fr a nçais choisit de nouvelles orientations , Le Temps devint pres -

- que silencieux. Ce contraste montre bien sous ~uel angle Le Temps 

~borda les relétions entre le Saint - Siège et la France . Dans l a pre-

- mière période , de nombr eux problèmes juridiques et politiques s e 

posaient et Le Temps leur accorda une grande attention . Après 1932 

le gouvernement français a vai t d ' autres préoccupations , d ' autre part 

I 
la bonne entente qui exi stait entre le Vatican et la France , plus fr1 l (l 

t1 t~ 

discrète que les heurts précédents , cessa alors d ' intéresser Le ---- TemP;.--

Il ce contenta de publier les communiqués du pape , des évêques , lan-

-çant leurs appe l s à la paix. Une seule exception à ce silence,se pro-

11. t.. ... ~.f-, 
-duitit lors des légntionë du Cardinal Iacelli en France . Le Temps ;--fonsacra alors deo colonnes entières à ces voyages , se félicita de 

voir le pare montrer une attention particulière à la France, en lui 

envoyant son Secr~taire d ' Etat , au moment où les crises Eecouaient 

le monde et laissait prévoir le pire; il s ' attacha à montrerl ' excel-

-lente entente qui existait entre le Jaint - Siège et le ~ouvernement 

franç,.üs . 
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Ctl.API'rRE I ~ •ELECTION DE PIE XI . 

I - LE CONCLAVE 

1° / Les tendances avant le c onc lave 

Benoî t XV meurt le 22 janvier 1922 , qui va lui succèder? 

L'importance des problèmes à règler, l ' installation de la paix, 

la place à donner à la Papauté donnaient une importance particulière 

à cette élection . Comment le Te~ps a-t-il réagi face à cette élection? 

Il en comprit l ' importance et y consacra plusieurs colonnes par jour. 

Comme l'ensemble de la presse, il faisait des pronostics sur le nom 

du futur élu ou au mo ins sur la tendance qui pouvait l ' e"porter: 

- les politicanti souhaitaient un pape "politique" suscepti-

-ble de continuer l'oeuvre de Benoît XV , 

- les zelanti au contraire désiraient un pape particulière-

- ment religieux , dans l'esprit du pape Pie X. 

Le Temps rapportait aussi la tradition selon laquelle à un pape poli

-tique suc c èdait un pare religieux ce qui laissait supposer qu ' après 

Benoît XV on devait avoir un pontife religieux . 

Toujours selon Le Temps deux cardinaux étaient 

des "papabili" de premier plan : 

- le cardinal Merry del Val 

- le cardinal Gasparri. 

- ------- -- -



Quatre autres cardinaux pouvaient avoir aussi la faveur du vote: 

les cardinaux Ratti, Laurenti, La Fontaine , Lualdi. 

2°/ Le conclave et l'élection de Pie XI 

Le conclave débuta le 2 février. Les cardinaux, totalement coupés du 

monde extérieur , votaient deux fois par jour, le matin et le soir. 

Le reste du temps étai t consacré à des prières et à des conversations, 

très impor t antes , pour se mettre éventuellement d ' accord sur le choix 

d'un candidat. Deux fois par jour les bulletins de vote étaient brulés. 

~/ Lorsque le vote n ' était pas acquit, on brûlait ces bulletins avec de la 

paille humide et il en sortait une fumée noire abondante . Au contraire, 

si le pare était élu on brûlai t uniquemePt les bulletins et c•était une 

fumée légère et blanche qui s 'élevait vers le ciel. 

Les six premiers votes ne donnèr ent lieu à aucun 

résultat . Mais le lundi 6 février à 11 heures 33 minutes , au septième 

vote du conclave, la fumée blanche indiqua que le pape était élu.C'était 

le cardinal Rat t i. Selon l'agence Havas il prenait le nom de Pie XI. 

II- PIE XI 

1°/ L'homme 

Aussitôt Le Temps consacra un article à la biographie du nouveau pape. 

Il était né à Desio, près de Milan , l e 31 mars 1857. Après des études 

au grand séminaire de Milan, son archevêque l ' envoya à Rome pour les 

co~pléter. Il y obtint un doctorat en droit canonique à l ' Université 

Grégorienne , un doctorat en théologie à la Sapience et un troisième à 

la nouvelle académie Saint Thomas . Revenu à Milan , il enseigna pendant 

cinq ans l'éloquence sacrée et la théologie au grand séminaire. En l888 

il entra comme docteur à la bibliothèque Ambrosienne avant d ' en devenir 
~-
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le Préfet en 1 907 . De 191 2 à 191 8 i l fut appelé à l a Bibliothèque 

Vaticane dont i l devint le P r éfet en 19 14 . 

En 191 8 il f ut nommé visi t eur apostolique en Pologne 

0 et en Russie puis en 1919 Nonca à Va r sovie . Là- bas i l dût f aire preuve 

-.-/ 
de sens poli tique, de t a ct, d ' impar t iali t é , face à une si t ue t ion c omplexe. 

9 Ce fut à Varsovie qu ' il rûl sac ré évêque pa_1;...,Je Président de la Républi --- - ~-- -
- que. 

Le 13 juin 1921, Mgr Hat t i était promu à la fois 

archevêque de Hilan et c ardinal. Mais avant de prendre possession de 

son diocèse l e Cardinal Rat t i tint à faire un pélerinage à Lourdes. 

A peine install é , le Cardi nal Ratt i dût quit t er Milan , appelé à assumer 

la plus haute charge de l'Eglise. 

Ce n ' ét,,it pas unir:uement ·m intellectuel, ur rat 

de bibliothèque rraü:; ausG:i an sportif ,un. al:;iniste accompli, aute.Jr 

d ' exploits rr,ontagnards et de pre!'lières. " En ce petj_ t Monsignore é' 

lunettes s ' observait l ' union , assez rare , d ' un intellectuel pur et 

d ' un ho10me pour qui le monde extérieur existait, avec ses réalités , 

(
, ' t ' • 

ses exigPnces, se(' rroblèmes. 11 J . C'était une personnalité co,:ri.plète 

qui arrivait sur le trSne pontifical. 

tt L ' homme était de taille "loyenne, trapu, les 

épaules carrés et massives, l ' allure d ' un montagnard 1lus qÀe d ' un 

érudit. Le v isage rose et frais, presque sans r ides , respi rait la 

santé et la robustesse. Derrière les verres de lunettes professorales, 

les yeux clairs brillaient et le regard péné tra n t était celui d'un 

pom..nie qui ne se lai.sse pas prendre aux apparences . Habitué par salon-

- gue expérience à scrut e r les do cunents et à opposer les interprétations, 

il ajoutait n sa prudence naturelle la circ onspe c tion de l ' écrivain, 

(1) - DANIEL- ~OP0 Un combat pour Dieu- t. 6 , vol . 2 de L ' histoire de 
l ' Eglise du Chris t • 



mais, une fois la question mûrie, la décision prise, rien ne le fai

-sait changer d'avis et il allait au but avec une résolution inenta-

-mable, les poings sérrés , les prunelles étincelantes. En même te~ps, 

intransigeant sur l'éesentiel jusqu ' à ce montrer autoritaire etviolent, 

- ses coups de poings sur la table devaient rester célèbres - et conci-

-liant,et, se souvenant d'avoir été diplomate, il était parfaitement 

capable de mener une affaire avec patience et souplesse, tout autant 

qu'il l'était de briser et de lancer l'anathène. Ce qui explique les 

deux aspects nettement contrastés qu ' on verra à sa politique, l'une de 

négociations, l ' autre de· condamnations. 

Ces qualités, où se retrouvaient, en somme,dans 

une curieuse synthèse, beaucoup de celles de ses trois prédécesseurs, 

étaient au service d'une idée très haute et très juste d~ r$le qui 

devaij~t être l e sien. Pour lui, comme pour Pie X et Léon XIII, seuls 

comptaient la Jloire ~e Dieu Pt l ' établissement de son règne .•• 

Mais l'homme qu 'était Pie XI, tel qu ' on l'a vu, 

n ' ét~it pas disposé à se tenir dans les sphères des idées pures. 

Il y avait en lui un réaliste, un homme qui tenait au contact des 

hommes e t des choses •.• Autrement dit, il pensait que, pour promouvoir 

son règne, Dieu avait besoin des hommes." Ainsi Daniel-Rops décrit-

il Pie XI .(2) 

(2)- DANIEL- RO~ci op. cité. 
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/ 0es premmers actes 

Le premier geste de Pie XI fut 1e donner ~a b~nédiction de la 

loge evtérieure de la batili~ue Saint-Iierre, pour la première fois 

depuis que les popes se considéraient prisonniers du Vatican, c ' est 

-11-

8 dire depuis soixante - dix ans. Les rai0ons de ce geste furent annon

-cées par un communiqué du Maréchal du Conclave, reprodui..t par Le Temns: 

11 Sa Sainteté le pape Pie XI avec toutes les réserves en faveur 

des droits inviolables de l'E~lise et du 3aint - Siè3e, qu ' il afait serment 

d'affir~er et de défendre, a donné sa première bénédiction du bal-

-con extérieurde la Place Jaint- Pierre avec l ' intention particulière 

~ue cette bénédiction soit destinée non seulement aux p eEsonnes pré

-sentes ~lace Saint- Pierre , non seulement à Rome et àl ' Italie, mais 

àtoutes les nations et à tous les peuples et ~u ' elle porte a u monde 

entiet le souhait et l'annonce de cette pacificctjon universelle 1ue 

toLls nous désirons si ardemment ." (3) 

Le pape fit ensuite connaitr e sa décision de 

garder le Cardinal Gasparri comme Secrétaire d ' ~tat et les princi

-paux collaborateurs de Benoît XV. 

j 0
/ LeR commentaires du Temns 

Les comMentaires rlu Temps et de son envoyé spécial Joseph 

Galtier notaient la sat isfaction générale des milieux français à 

Roœe sur le choix du nouveau rontife . L'lMbassadeur de France au

- près du Saint- Siège .se réjouit de ce choix: "Nous n'aur~ons pu 

souhaiter m1 l?'eilleur élu . 11 

(3)- Le Temps - 8 février 1922 
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Joseph Gal tier rapportait auss i ,,ne entrevue avec le Fère Gen-

-nocchi, vis::teur apostolique en U.nraine de Benoît XV, b. propo::. de 

l'accuEation nortée contre le nouveau pape d ' avoir favorisé leJ Alle-

- ~ands et mécontenté les Polonais , donc d ' avoir contrecarr l la poli-

-tique française , au cours de sa nonciature en Pologne. Le Père Gen-

-nocchi faisait savoir 1·1e Benoî t XV , au c ontraire, avait trouvé le 

Nonce Ratti trop polonais. 
(4) 

De même, Le Temns se fit l ' interprète d'une décla-

-ration d ' un prélat français à un représentant de l ' agence Havas: 

'' un horime de sciences et en même temps profondément religieux, une 

intelligence, claire, un esprit avisé, un caractère courageux, tel est 

'Î le nouveau pape. Sa valeur morale et inteÎlige~te et sa foi profonde 
'-

devaient logiquement E, 1 imposer à l ' attention des membres du Sacré-Col-

-lège. Son geste de bénédiction du haut du balcon extérieur montre 

qu ' il sait vouloir car ce geste a été préalablement soumis à la cri-

-tique des cardinaux, il a dû rencontrer une certaine opposition de la 

part de quelques uns d ' entre eux. La France et l ' Italie ne peuvent que 

se féliciter de l ' élection du nouveau pape , car en se plaçant à un point 

de vue surérieur, en regardant les choses d ' un peu haut , les vues et 
~L 

les iritérêts des deux pa:vs deviient concorder . Pour nous , nous devons 

seulement souhaiter qu ' il soit simplement un bon pape et soyez sûr 1ue 

tout le reste viendra par surcroît . 11 C5) 

Le Temps consacra également un éditorial sur la 

signification du nom et du geste de Pie XI : la bénédiction du balcon 

extérieur ne signifiait nullement que le pape abandonnait les revendi-

(4) - Le Temps - 8 février 1922 

(5) - Le Temps - id . 
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-cations de ses prédécesseurs , il proclamait simplement sa volonté 

de favoriser la pac i f ication et l ' u~ion du monde ; le nom indiquait 

que le pape était d ' abord religieux , le geste qu ' il était aussi in 

pape JC l i tique . 

S~ Le Temps l aissait voir sa satisfaction sur la 

personnalité du nouveau pape , malgré tou t restalt sous- jacente la 

crainte de voir le pape favorise r l ' Allemagne au d&triment de la France 

et de le voir prendre u n e atti t ude tror intransigeante à l'égard du 

~ouvernement français. Le Temps ee contentait de publier des arti-

-cles favorables à Pie XI mais ne faisait jamais savoir soL opinion , 

il attendait les actes importants et les interventions du nouveau 

pontife pour donner son opinion personnelle . Un article.publié le 

7 ç~vrier, le jour de l ' annonce de l' élection,laisaait transparaître 

cette réserve . Cet article rappe l ait qu ' après Léon XIII la France, 

fille aînée de l'Eglise, n ' avait pas été au premier plan des préoc -

-cupations des papes . Ses devoirs lui furent rappelée peut- atre un 
... _ - -- -

peu durement , notamment lors du voyage du Frésiden t Loubet à Rome. 

8elon Le Temps , la rupture venait de l ' intransigeance du Pontife , 

11 cependant , peu à peu la force "'ouveraine des choses et l ' autorité 

supr~ "" du droit ramenèrent Pie X, aux derniers jours de flon ponti-

-ficat angoiasé , en ~on t 1914, à une p l us ju~te appréciation envers 

notre pays 11
(
6) L ' article rapportait qu ' ensuit e le désir de paix immé-

-dia te de Benoî t XV l'avait poussé à une paix faussée qui. assurait 
- - . 

le triomphe du coup de çorce et de surpri&e tenté par l ' Allemagne et 

l'Autriche et pe' faisait ainsi le défem .. eur de la cause de l ' Allemagne. 

(~) - Le Te~cs - 7 février 1922 



-14-

Comme pour Pie X les évènements ramenèrent geno î t XV vers la France 

et aboutirent au rétablissement des relations diplomatiques . 

Le Temps n ' avait jamais caché son hostilité aux 

interventions de Benoît XV pendant la guerre , même si le 10 août 1917 

il avait prétendu que la faveur ou la défaveur de la diplomatie ponti-

-ficale était chose indifférente à la dirlomatie française, reprenant 

-\ c'On compte la. parole d ' Hugues de L:i.onne : "La poli tique de la Papauté 

est hors d ' état de donner à la France une heure d ' inquiétude ou dedéplai-

-sir. 11 En fait Le ·remps, et avec lui un certain nombre de Français, 

/ avait éprouvé un grand déplaisir devant les interventions de Benoît XV 

et il était prêt à en éprouver encore si le nouveau Pontife se rappro-

-chait ùe l ' Allemagne , au détriment de la France. Car en 1922 les arti-

-cles du Temps , comme ceux de la major~té des journaux français, 

étaient impitoyables pour l'Allemagne . 

Le Temps attendait donc dee actes et de s décla-

-rations pour jurer le nouveau Pontife. La première de ces déclara-

-tions devait être la première encycli1ue . Mais Iie XI attendit le 

mois de décembre rour la faire connaÀtre . 

III- L' Er~cYCLI 1,tU.t!. Il U!3I A.c{CAlfü .JEI Il 

Cette encyclique, plusieurs fois annoncée et à 

chaque fois reportée à une date ultérieure, fut connue le jour de ,,oël. 

La première encyclj_q_ue d ' un pape est toujours très attendue car II elle 

donne le ton II au 1;ontificat et expose les idées du nouveau pape. 

Le Temps ne donna pas le texte intégral mais seulement des extraits 

et des commentaires . Par· contre La Croix le publia . 
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1°/ Le texte del' encyclique 

Il 

"""Dès que le dessei. et la- volonté de Dieu Nous élevèrent, sans 

recommandation d ' aucun mérite , à cette chaire de vérité et de charité, 

Nous eûmes le désir de vous exprimer au plus tôt par une lettre Notre 

vive affection , l vous , Vénérables Frères et~ Nos fils aimés, à tous 

ceux qui sont confiés de plus près à vos soins . ~ous avons , semble- t 

il, manifesté ce vouloir au moment mê_ e de Notre é lec tion , lorsaue du 

haut de la Basiliquev~ticane , devant une foule immense , Notre bénédic

-tion s ' étendit sur la v ille et sur le monde; et partout, le Sacré

Collège des cardinaux en tête , vou n avez reçu cette bénédiction avec 

une allégresse telle , aue , dans la surprise d ' une charge aussi inatten

-due à as~umer , elle 'nus apporta une consolation OPFortune et 5.ntP,nGe, 

ré ,-...il tvnt dE. 1~ctre cc n ... ·-1.anse danf' le Eeco·T- di vin ••• • 

Raisons du retB.rd de _l ' encyclicrne 

Nous désirione y réfléchir mA '€ment et des causec diverses s ' y 

opposèrent succensivement. Il fallut d ' abord répondre aux félicita 

-tians des catholiques qui Nous adressaient chaque jour d ' innombrables 

lettres et saluaient le nouveau successeur de saint Pierre avec tous 

1er, témoignages de la piété filiale la plus ardente . Ensuite , Nous 

commençâmes à expérimenter " les soucis de cl-iaque jour , la sollici-

tude de toutes les Eglise~( II Cor. XI , 28) dont parle l ' Apôtre . A ces 

préoccupations ordinaires de Notre charge d ' a~tre s ' ajoutèrent pour y 

mettre le comble : celles de po-ir·uivre les née:-ociations si impor

-tantes que Nous trouvâmes engagées au sujet de la Terre Jainte et de 

la situation en ces lieux chrétiens et d ' Eglises illustres entre toutes; 

celle de défendre la ca~se de la juatice et de la charité, ce qui est 

Notre rôle, dans le~ assemblées des nations victorieuses oui dlcident 

du ~cr~ les peupleJ et de les exhorter surtout , comme ellesle méritent, 

à tenir compte des choses spirituelles qui , par rapport aux autres 

r~alitéc, ont une valeur égale et même supérieure ; celle de secourir 

par tous Nos efforts des populations nombreuses et lointaines que tor

turent la faim et toutes sortes de misères , ce que Nous fîmes en en

voyant tout ce que Nos pauvres ressources Nous permettaient de nubcides 

et en implorant la charité de l ' univers entier; celle de Nous dévouer 

à arrêter, dans notre peuple d ' origine et dans le pays où Dieu plaça 
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le Siège de Pierre, les luttes violentes et multiples 1ui semblaient 

menacer des pires dancers rotre chère nation. 

Les ~randes consolations del ' année 

Il~ne manqua pas , en ce m~~e ternps , de causes de joie rrofonde 

Durant le XXVI° Congrès eucharistique international et leE' solennités 

du tricentenaire de la fondation de la Sacré Congrégation de la Prora

-gande, notre qme fut inond0 e de consolations célestes si nombreuses 

que Nous n ' espérions pas BD pouvoir goGter autant, au début de Notre 

pontificQt. En ces occasions , il Nous fut donné de Nous entretenir en 

particulier avec à peuprès tous Nos chers fils les cardinaux et avec 

un si grand nombre de Nos vénérables frères les évêques, qu'il eût été 

difficile d ' en voir plus en plusieurs années. Il Nous fut aussi permis

ce que Nous désirions tant - d ' admettre en Notre présence et de saluer 

en une allocution paternelle de grandes multitudes de fidèles, comme 

autant de délé~ations de cette femille presque infinie que le Seicneur 

Nous a confié et nui , selon l ' A'ocalypse, est constituée de'' toute 

tribu, de t~ute langue, de tout peurle et detoute nation''· Un specta

-cle divin s'o+-fri t à nos yeux , lorsque Notre Rédempteur , caché dans 

l'~1charistie,avança en triomphateur, entouré de masses profondes de 

fidèles accourues de toutes parts et traversF la ville de Ro~e dont 

il serblait être lt citoyen et qu ' il parut reprendre possession des 

honneurs qui lui sont du~, comme au Roi des individus et des peuples; 

lorsque les prêtreE et les :ieux llî1ued mrnifest~rent en public leur 

ardeur pour la prière et l ' a--ostolat, comme si le ~araclet était descen-

-d s ~r eux une seconde fois; lorsque la foi vivace du peuple romain 

f~t con~e autrefois, célébr~e dans le monde entier, ro~r la plJs gran

-de glc"re de Dieu et le plu, grand bien des f mes. 

Cerendant, la Vierge 1arie, tère de Die~ et notre très bienveil-

-lante ~re àto,rn, q1;.:: Noub avait souri di ns sef sanctiaires de 

Cz~nstochowa et d ' Actrabama , d&ns sa grotte miraculeuPe de Lourdes, 

et Furtout ~ Milan a~ 2o~met élancé de son temçle, et non loin dL lf, 

dans .-en GE l"Ctuaire de Rhô , 12 Visrge harie parait avojr &fré~ le 

devoir de piété ~ue No~s l~i aven rendu , lorsqu ' une foir achevée~ les 

r~:r,erations nécesrü tées pé·r l ' in~ e . .ri:_,e, Nou5 f î 11es re· l acer d · ns la 

basili 1.ie de Lorette 130n image vér,.: ruble , art::. ,;terent refaite ! rès de 

~ous, con~acrée et co~ronnée de Nos prorres m&inr. lr cr ~t a~&~~tcr 
"'J. trjo :;:hE' E' lcnè; k de l ' a.1.;7·1ste Vier ,c e:le- ·ê e:car du VaticaYJ 



~1l,;11'"l Lorette, çartout où ::iasf'ait la F-dnte ::__mage, l~i ro1ul.:.bon 

relj cieu.sA forma ne im'llPnse ha i.e d'honneur, et to·Js les rangh de 

1~ société vinrent des ~1 Pntours au devant du cortège une piété 

intense envers Mar~e et le Vica~re de Jésus-C~rist •.• 

La sit~ation internationale d'vprès-guerre 
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Nul ne l ' ignore : ni les individus, ni la société,ni les peuples 

n'ont encore, après 1.e malheur de la ~erre, conquis une ~aix vérita

-ble; cette tranquil ité active et productrice, que touE désir2nt, on 

la recherche encore. ~a~s il fa~t cor~id~rer soigne~eement et l ' ~ten

-due et la gravité de ce mal et en scruter les causes et les principec 

si on veut, cor'lme Nous , 8 voulons, y apporter un remède opportun; 

cette tâcre, ~ous nous proposons, en vertu de Notre charge apostoli-

-que , de l ' entreprendre Jans cette Lettre et Nous ne cesseront de la 

poursuivre. ~n effet , la situation subsiste encore, a _i préoccupa 

l' eE"prit de Notre très respecté pré dé cesseur, Benoît XV , dun,nt tout 

son Pontificat ; par conséquent, les initiatives et lesidées qu'il eut 

en ces questions, Nous les reprenons Nous-même . Il est à souhaiter 

que tous les gens de bien s ' unissent dans la même persée et le même vau

-loir que Nous et qu ' ils metten t avec Nous tous leurs soins et toute 

leur ardeur, afi n d ' obtenir de Dieu pour les hommesune paix vraie et 

durable .•• En effet, comme vous le savez , l'Occident a déposé les armes, 

mais dans le Proche-Orient, de nouvelles guerres menacent; là, sur 

d ' ir~enses régions, comme Nous le disions, tout est horreur et misère; 

chaque jour, une immense multitude de malheureux, surtout de veillards, 

de femmes et dl)enfants,succombe à la faim,à la peste , aux dévastations; 

rartout oà l ' on s'est battu dernièrement, l es vieilles luttes n ' ont pas 

encore cessé et elles surgissent soit avec dissimulation dans les ques

-tions politiques , soit en cachette dans les fluctuations du change,soit 

ouvertement dans les écrits quotidiens ou périodiquebj elles ont même 

envahi des domaines qui , de leur nature , ne prêtent pas à cea discus

-sions acerbes, comme les quest~ons d ' art et de littérature. 

lar suite les inimitiés et les offenses réciproques entre Etats 

ne laissent respirer les peuples ; ce ne s ont pas seulement les vaincus 

avec les peuples vaiqueurs, mais e ncore les vainqueurs entre eux qui 

adoptent une attit~de hostile, puisque les uns se plaignent d 'ê tre 

opprimés et éruisés par les ~rands et les autres d 1 3tre le point de 

mire des haines et des embûches des petits . De plus , tous les pays 



absolµ ment, ressentent les suites de la guerre passée,les nations 

vaincues les ressentent très lourdes et m8me celles qui n'entrèrent 

pas en guerre ne les portent pas légèrement.Comme le remède tarde à 

venir, les maux deviennent de plus en plus intolérables, surtout 
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après que les conseils et les efforts déjà répétés des politiques ont 

aboutis à un résultat nul et mê e pire qu ' on ne pensait. Aussi, devant 

la crainte grandissante que des vuerres plus malheureuses encore ne se 

produisent, toutes les nations se voient - elles comme contraintes à vivre 

sur le pied de guerre: le trésor public s ' épuise; la force de la race 

se consume; les études , la pratique de la religion , la morale, tout est 

dans le trouble. 

Aux inimitiés extérieures entre peuples s ' ajoutent, ce qui est r,ire, 

les querelles intestines qui mettent en péril la situation des nations 

et la société civile elle-même." 

Ensuite le pape exaninait les autres maux, la lutte des clas~es , 

le trouble de la famille, la crise religieuse. Après les avoir étudiés, 

il en cherchait le~ causes. 

"-Les convoitises déréglées 

Jusqu'ici Nous avons parlé des maux de notre temps. Maintenant, 

exa~inons-en avec soin les causes, bien que Nous en avons déjà touché 

nécessairement quelque chose . Il No11s semble entendre d'abord le divin 

Consolateur et Médecin des infirmités humaines qui affirme de nouveau: 

" Tous ces maux viennent du dedans. ( J'.arc. VII, 2.5.) 11 

Par un pacte solennel, les belligérants ont conclu la paix 

mais ils l'ont consignée dans un acte public, ils ne l'ont pas gravée 

dans les âmes; il se trouve encore chez eux des esprits belliqueux et 

cette réaction malheureuse sur la vie civile s ' accentue chaque jour. 

Trop longtemps le droit de la violence s ' est affirmé partout avec joie 

et a peu à peu émoussé chez les hommes les sentiments de bonté et de mi-

- séricorde déposés en eux par la nature et perfectionnés par la loi de 

la char;té chrétienne; la réconciliation dans la paix, réconciliation 

apparente et non réelle, n ' a pas fait revivre ces anciens sentiments; 

bien loin de là, le désir de la ven~eance et la fureur de l'envie n'en 
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sont que plus ardent s. Ainsi chez le grand nombre, la longue habitude 

de la jalousie est devenue une seconde nature; et c ' est le règne de 

cette aveugle loi que l'apôtre Paul gémissait de voir dominer dans ses 

membres , en opposition avec celle de l'esprit. C'est pourquoi il arrive 

trop fréquemment que les hommes se regardent entre eux, non pas comme 

des frères , ainsi que le Christ l ' ordonne , mais comme des étrangers et 

des ennemis; que l'on ne t ienne presque aucun cas de la dignité et de 

la personne humaine elle-même, et que seuls comptent la violence et le 

nombre; que l ' on s 'efforce de s 1 o:pprimer les uns les autres pour obtenir 

le plus possible de biens de cette vie . Il n'y a donc rien de plus géné

ral parmi les hommes que la négligence des biens é t ernels que le Christ 

Seigneur ne cesse de proposer à la conquête de tous par son Eglise et 

que l'appétit insatiable des biens passagers et caducs. 

Or , les biens extérieurs, désirés sans mesure , engendrent toute 

sorte de maux, t ou t d 'abor d la dépravation des moeurs et les discordes. 

En effet , vils et abje cts comme ils sont par eux-mêmes, i ls ne peuvent 

rassasier l'âme humaine créée par Dieu et destinée Par l ui à jouir de 

la gloire de Dieu et il est nécessaire qu ' elle v ive toujours dans les 

soucis et les inquiétudes jusqu ' au repos dans le sein de Dieu. 

En outre , ces biens sont resserfés dans des ljnites très ~traite~ , 

et plus il y a de participant s , plus la part faite à chacun se réduit; 

les biens spirituels au contraire , mêr1e si un grand nombre les partage , 

enrichissent tout le monde sans diminuer eux-mêmes. Par suite , ne pou

-vant satisfaire également tout le monde et ne pouvant rassasier persan-

-ne, les biens terrestres deviennent des causes de dissensions et de 

maladies et elles sont vraiment "vanité des vanités ••• et affliction 

d'esprit (Eccl., I , 2 , 14 ) " ainsi que Salomon, le plus grand sage , les 

appela après expérience. C ' est ce qui arrive à la société humaine , abso

-lument comme aux individus. " D'où viennent les guerres et les l uttes 

parmi vous? 11 demande saint Jacques; "n'est- ce pas de ceci , de vos 

convoitises ? ( Jac., IV , 1.) "· 

On ne saurait en effet imaginer de peste plus désastreuse que la 

"concupiscence de la chair 11
, c ' est à dire les convoitises des voluptés, 

non seulement pour troubler les familles , mais les nations elles-mêmes; 

"la concupiscence des yeux , c 'est à dire la convoitises desrichesses 

donne naissance à ces luttes acerbes entre les classes, trop attachées 
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à leurs propres int'rêts; " l ' orgueil de la vie", c ' est à dire la pas

-sion de dominer sur tous les autres a conduit l es partis politiques à 

un tel état de luttes qu ' ils ne reculent ni dev ant le crime de lè e

majesté, ni devant les attentats , ni devant la trahison. 

c•e~t à ces convoitises dér'-1~-s, se couvrant du voile de l'in

- térêt public et du patriotisme , qu ' il faut attribuer les inimitiés et 

les compétitions entre peuples. En effet , l ' amour de oa patrie et de sa 

nation, lorsque la loi chrétienne le dirige , excite puissamment à de 

multiples V€rtus et à de nobles actions ; mais il devient la source d'in

-justjces et d ' iniquités no~breuses, lors1u'il dépusse les linites du 

droit et devient un amour immodéré de sa natio~. Ceux qui y client ou

-blient alor:s non seulecent cpe tous les peuples , en tElnt ql..ie partier, 

de 1~ grande îamillf' humaine, eont liés entre eux psx la fréternité 

et que le' autrer nat;ons ont auss~ le dro~t 1e vivre et d'aspirer 

-\ la rrospéri té; "lais ils oublient ercore q '' 1 n I est utile .r:i expé-

-dient de cérarer 1.'ut-i.le de J ' hC'nnê-te . "Car la justice élèvf' le.; nations 

et le réché rPnd le - peuples misérabJ.., . ., ." ( Prov. , XIV, .. 3'+ ) ; quant 

aux avantaeeG acqujs à une famille ou à une cité ou à un Etat, au détri

-ment des autres, cela peut paraî tre aux honmes le résultat d'un acte 

illuEtre, magnifique, mais cela ne durera pac et condâira à la ruine, 

comme Augustin en avertit sagement : "C ' est un bonheur de verre a:.ssi 

fraeile "UF splendide, rour lequel on redoute toujours i-· •i: ne Ge brise 

soudain." ( S . Aug. , "Je Civitate Dei, lib. IV, c . 3 ) . . . " 

Mais pour Pie XI, il y a une autre cause, plus 

profonde : "la société est runie de s ' être écartée de Dieu"· 

Après avoir cherché les causes de ces maux, le 

pape en cherchait les remèdes: 

"Avant tout, ce sont les coeurs humains qu ' il faut pëcifier, car 

elle ne servirait pas à grand chose cette apparence extérieure de paix 

qui régit et règle les rapports des hommes entre eux , comme por une 

sorte de politesse: la paix qu ' il faut, c ' est celle qui pénétrera 

et tranqùillisera les coeurs, qui les inclinera et les dicpoëera à une 

bienveillance fraternelle réciproque. Pour cela il n ' y a q~e la paix 
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du ChriGt " c ' est à dire une paix de justice et à e char ité , car seule 

" la paix chrétienne produira l ' ordre ", les institutions humaines étant 

impuis[;antes à le sauvegarder : " Il n ' y a pas , en effe t, d ' institu-

-tion h~maine qui puisse imposer à toutes l es nations un Code de lois 

communes , acc eptables à notre époque , comme en eut , au moyen- âge, cette 

vraie société des nations '1ue f ût la communauté des peuples chrétiens • 

Sans doute, à cette époque même , l e droit étai t souvent violé rrati-

-quement , mais son autorité ~ardait la force de son fondement divin, 

règle P,Ûre selon l aque l le les nations étaient jugées ." 

Tels é t aient les premiers jugement s du nouveau 

rape concErnant l a situation int e r national e au l endemain de la guerre. 

2°/ Les commen taires du Temps 

Le Temps consacra son II Bulletin du jour ", sur deux cè>lonnes, 

-~ l ' encyclique et une analyse en deuxième page . Il s ' attachait surtout 

' 1 ,.,,, t . d 1 . t 1 t . t ' (,?) a a con7p ion u pape sur a paix e es rai es. 

D' abord il faut noter ~ue les passages cités par 

Le Teqns ne correspondaient pas au texte publié par La Croix . Ainai , 

dans la version du Temps on pouvait lire dans le paragraphe concernant 

la situation interna tiom:ile d ' ai,rès.- guerre : 11 La vie publique des 

peuples est encore entour ée d ' un épais nuage de haine , de méfiance et 

d ' offenses mu t uelles . Ji les nations vaincues souffrent dav,ntage des 

maux très graves qui ne sont pas épargnés aux nations victorieuses, 

(8)- Le Temps 25 décembre 1922 -
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les nations plus petites se plaignent d ' être devancées, piétinées, 

exploitées par les nations plus grandes et celles-ci s'offensent et se 

plaignent d 'ê tre méconnues et d 'ê tre l ' objet d ' attaques insidieuses 

de la part de celles-1; . Les domNages du passé pers~tent et s'aggravent 

toujours davantage parce 1ue les tentatives répétées des hommes d ' Etat 

et des :politiciens n'ont pas a.t,porté les résult:;:its qu'on en espérait." 

Dans le texte publié par La Croix , le sens n'était 

pas tellement différent , mais le ton n'était pas le même; les mots 

étaient beaucoup plus modérés . Les petites nations se plaignaient sim

-plement II d 'ê tre opprimées et épuisées par les grandes", main n ' étaient 

pas" piétinées et exploitées." 

De même, lorsque le pare cherchait les causes de ces 

ffi"lUX, Le Temps parlait d '"une paix artificielle , établie sur le papier" 

cpü II au lieu de réveiller ces nobles sentiments miséricorae et charité) 

a augmenté et rresque légi bmé l ' esprit de rancune et de vengeance 11
• 

Or La Croix notait sirnplerr·ent : 11 ~ E1r un acte solennel, let, belligérants 

ont conclu la pa~x; mais ils l ' ont consignée dan2 un acte public, ils 

ne l'ont pas encore gravée dans les êrnes". Là, la différence de ton 

était encore plus grande , plus nette et le sens même transformé. 

Comment expliquer ces différences ? I.e Temns était 

réputé pour l ' honnêteté de ses articles et de ses communiqués et La 

Croix publiait le texte offjciel. 

Dans" Le Bulletin du jour II Le TernT's commentait 

l'encyclique à rartir de son propre texte et il s'élevait violemment 

contre le fait que le pape considérait la paix comme une paix artifi

-cielle, éta~lie sur le papier , injuste au point de lâgi timer les ran-

-cunes et les désirs de ven~eance. " Yous ne pouvons admettre qu 'on 
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regarde la raix actuelle comme uti simple morceau de papier. Cette paix 

a rendu les Alsaciens e t les Lorrains à la Fra nc~,leur patrie, qu'ils 

n'avaient jamais oubliée. Elle a rendµ l'indépendance à la Belgique. 

Elle a assuré l ' existence et la gründeur de l'Empire britannique. Elle 

a réaliPé l ' unité nationale de l'Italie, de la Pologne, de la Roumanie, 

de la Yougoslavie . Elle a libéré les Tchécoslovaques. Elle a promis les 

réparations dues aux sinistrés belges, français, italiens • • • Essayons 

pourtant de juger impartialement les choses . Nous verrons alors que 

l'ency~lique d ' aujourd ' hui dans les passages où elle s'occupe des trai

-tés ne fait que conti11uer une politique antérieure au rontificat actuel". 

Le Temps rappelait ensuite qu ' après l'intervention de Benoît XY en 1917 , 

le nonce Facelli avait écrit au chancelier allemand' le désir du Cardinal 

Gasparri de savoir quelle était la position du gouvernement allemand 

sur la Belgique , les réparations dues à ce pays et les garanties d'in

-dépendance politique et économique , militaire. Le Temps signalait qu'il 

n'était nullement question des réparations dues à la France ni de la 

restitution de l ' Alsace si bien que la paix proposée par le Saint-3iè~e 

était totalement différente de celle sifnée en 1919 puisqu'il n'était 

question d ' aucune unité nationale, d'aucun dédommagfil_ent et que lady

-nastie Hohenzollern restait en place. 

11 di quelqu ' un s 'est :;..mariné que de tels résultélt.S 

rouva~ent être justes et durables, on s ' explique que la paix actuelle 

lui apparaisse comme un papier à déchirer . Mais tel n'est pas l'avis 

de~ peuples qui ont combattu pour le droit et qui ont ga~né la guerre; 

contre les mêmes adversaires ils gagneront la paix." 

La raison de cette véhémence fut en partie expli-

- quée par un communiqué de La Crmix ( 0
): L ' Osservatore Romano repro-

-duit la critique du Temps touchant l ' encyclique et ajoute .,, la ré-

(9) - ~~ Croix - 28 décembre 1922 
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-ponse est facile; que le journal parisien lise avec attention le texte 

latin et il vee ra que son âpre c pmmentaire n ' a pas de fondement." 

Le 1er janvier , Le Temps donnait une explication dans ses II Dernières 

Nouvelles " :le texte italien , qu ' il avait traduit , était différent du 

texte latin . Le texte l atin parl ai t simplement de 11 paix écrite mi is non 

encore réalisée" et n ' allait pas plus l oin alors que le texte italien 

njoutait la phra3e suivante : " qui EU contraire a exaspéré et rres

-,tue 1/ g i timé 1 ' esrri t adverse de rancune et de vengeance. 11 Le Tef'i'os 

ajoutait que cet t e adjonction pouvait ê tre considérée conme une fal

-sification et qu 1 il était II opportun de noter que le texte italien 

dont il est fait état est celui - là même qui a é t é publié par l ' Osser

-vatore Romano . " 

Ainsi La Croix avait publié une traduction du texte 

latin et Le Temps une traduc t ion du texte italien publié par l ' Osserva

-tore Romano . Mais pourquoi cette diff~rence entre les deux versions? 



--

.... 
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CHAPITRE I I: LES RAPPORTS ENTRE PIE XI ET LA FHANCE 

DE l 922 à 1924 

I - LA SITUATION EN 1922 

Au moment oà Iie XI montait sur le tr6 ne ponti

-fical, quelle était la si tua tion quj_ se présentait à lui en ce/ concer-

-nai t la France . Pendant le pontificat de Beno!t XV avait commencé le 

rapprochement entre le Saint-Siège et la France par l ' intermédiaire de 

Mgr Cerretti , Briand et de Monzie . ~e rétablissement de l ' ambassade en _ _,,.,/ 

1921 avait été décidé malgr é que l ques résistances de la Chambre et du ____ _.. 

Sénat. Poursuivant plus loin son oeuvre de réconcil iation , Benoî t XV 

était pr@t à revoir le problène du statut de l ' Eglise ue France en 

accord avec le gouvernement e t notamment avec Briand. Comme preuve de 

cette bonne volonté l e pape accorda un droit de regard au gouvernement 

sur les nominations d ' é v@ques et le gouvernement ferm1 i t les yeux ~ur 

la r~installation de congrégations religieuses . Grlce â Mgr Cerretti 

un comproriis était accepté et a v ec les "Asoociations diocésaines 11 

l ' Eglire de Fr~nce allait recevoir un stat ut léggl . Mais Benoî t XV mou-

-rut avant l ' application de cet accord, enco:e e officieux. Quelle a donc 

fté l ' attitude du nouveau fape envers la Fr~nce et que sont advenues _ ___, 
les" asr-ociations diocésaines " de Benoî t XV • 



v' 

II - LE PHO BLEME DE L I AMBASSADE 

Pour le gouvernement français du Bloc National,ce 

problème semblait re,,.lé. J,1. Poincaré , dans un discours à la Chambre ( 1) 

puis dans une déclaration au Sénat (2) , affirma la volonté du gouver-

-nement de maintenir 1 1 ambassade auprès du Vatican. En effet- , a'. Sénat, 

lors du vote du budget des Affaires Etrangères,~. Victor Bérard avait 

proposé une réduction de millè francs pour l ' ambassade de France auprès 

du Saint-3iège. Pour M. Bérard , le but du rétablissement de l ' anhassade 

~tait de restituer à la France sa primauté dans les pays Infidèles, 
( ____ __.._ 

d'installer un observatoire à Rome et d ' obtenir la paix religieuse à 

l'intérieur. Or, selon lui , les résultats démontraient l ' inutilité de 

cette ambassade : le pape intervenait contre la France à la Conférence 

de G@nes et faisait preuve de mauvais vouloir dans toutes les conféren-

-ces internationales , l'oeuvre de la rropagation de la Foi était trans-

-férée à Rome, l ' accord sur les diocésaines n'ét~it pas encore fait. 

M. Poincaré répondit en demandant le maintien de l ' a~bassade qui avait 

permis de résoudre certains problèmes et notamment celui deo diocésaines 

qui était en bonne voie. Finaleme-t, le Sénat rejeta l'amendement de 

M. Bérard . 

D' ailleurs cette ambassade était nécessaire pour 

résoudre un certain nombre de problèmes issus de la Séparation et 

restés en suspens. 

(1) Le Te~ns - 17 juin 1923 

(~) Le Temps- 21 juin 1923 



-27-

III - LES PROBLD1E.:i NE0 DE LA .JE.t ARATION 

1°/ le Problème ~ des con~régations 

Dans son discours programme et dans une intervention à la Cham-

-bre au mois de juin 192) , M. Poin caré exposa clairement ses intentions: 

il entendait maintenir les lois laî~ 1es)mais en revenant à l ' applica

-tion h la lettre de ces lois et non à l ' interprétation intolérante de 

Combes. Il annonçait qu ' il allait demander l ' autorisation de certaines 

congrégations hospital ières et missionnaires . Passant aux actes, le gou-

-vernement demanda l ' autorisation de plucieurs congrégatjons dont celle 

des Frères des Ecoles Chrétiennes . 

Un communiquE- du Temps , en date du 17 mar8 1924 , annonça que" par 

décret rendu au conseil des ministres ent rapporté le décret du 30 juin 

1914 qui a prononcé la dissolution de la congréeation ho~~italière des 

soeurs bénédictines de Notre- Dame du Calvaire d ' Orléans et d~ ees ~ta-

- blissements et ordonné la liquidation des biens ." 

Ainsi le délicat problème des congrér~tions sembl1 it en bonne 

voie de solution . Mais le plus important restait celui du stat1..t.t de 

1 1 Eglise de France q 1e la mort de Be:"loÎ t 1.'V avait laissé en suspens. 

2°/ le réglement du Problème du statut lé~al de 

l ' Eglise de Franc e 

a/ l ' évolution des pourparlers 

Dès 1922 , Pie XI d6cida d ' ét~dier personnellement ce problèmP. 

Il proposa a~ gouvernement français un projet légèrement remanié en 

lui demandant de le soumettre à un examen juridique pour savoir s'iili 



était conforme à la l égislation f r ançaise . ~ès le mo~s de juillet 1922 

Le Temps se faisait l ' écho des pourparlers engagés entre le Saint-Siè-

- ge et l ' ambassadeur de France , M. Jonnart . 

Le 2 6 oc t obre 1923 , Le Temns publiait 1 • ~v~s des 

trois jurisconsul tes , MM . Hébrard de Vi l leneuve , Henri Bcrthélémy, 

Beudant, concluant à la légalité des s t a t uts profosés , ain~i que le 

texte des Associations Diocésaines . Deux jours plus tard , il consa-

-cr!:1.it un éditorial à ces deux documents!! qui rencontrent l ' appro-

-bation de tous ceux qui , en France et à Rome , désirent sans réserve et 

sanF arrière - pensée, l ' apaisement des querelles religieuses''· Mais, 

notcit Le Temps , aloro que 11 depmis de longs mois les esprits pondérés 

s'efforcent de ressusciter les clauses de la loi de 1903 restées en ~om-

-meil, leurs louables tentatives sont suivies avec chagrin , avec inquié-

-tude rar les éternels partisans du pire , aussi bien ceux qui, à ~au-

-che, veulent parni une population de millions de catholiques écraser 

!! l ' infÂ.r.e 11 r;iue ceux 11ü , à droite , veulent parmi des millions de répu-

-blicains anéantir!! la gueuse !!• Le Tel""~ se faisait ensuite l ' écho 

d'une dépê che de l ' aEence Radio : " 1 ne note officieuse clliclare que le 

Vatican considère q, e l ' engageme~t d ' observer le statut des Associations 

Dioc~s~ines ne devrajt pas ~tre pr ·s &eulement par le Cabinet de :aris 

mais qu ' il devrait trouver une garantie formelle dans un vote du Parle-

-T"ent françaio. '::oute _.,Pois poursuivait/ la dérêche de l ' a.:·ence Radio, 

il existe dans l ' épiscopat français ur certain nombre d ' éléments qui, 

à tort ou à raison , ... élèvent des objections à la constitution d'asso-

-ciations diocésaines en France . Ces mêmes élément s repr~sentés par des 

cardinaux et des archevêques français et par le haut clergé ont fait 

remarquer au Saint-Siège et insinué que l ' attitude de ce dernie e manque 



-29-

peut-être de fermeté en la circonstance ." 

A la suite de cette d~rêc~e , Le remns s ' en prit à 

Mrr Maurin , archevêquP de Lyon, qui s 1 0tait fait le II retentissant" 

interprèt e II de ces éléments . Il accusait Mgr Maurin d ' oubli de la dis-

-cipline due envers le Saint -0iège . 

fuis Le Temps commentait le début de la d'rêc e 

concernant un éventuel vote du Parlement en indiquant uue ce vote 

n'était absolument pas nécessaire puisque la ratification des statuts 

découlait " de la simple application des l o:i .-, existantes ." 11 taxait 

cette requête d ' imirudence cnr une autre loi pourrait interdire ce que 
I 

le pape voulait faire autoriser par cette loi." Souhaitons 1ue ce soit 

simplement une imprudence ,lue commettent en ce moment " certains t:'.·lé -

-rrents" des alentours des cong,-régations romaines ou des RlPr:.tours de 

- orts , au lieu d ' imprudence, un reno uveau de cette politique du rire 

1ui, ri Plle eFt vue avec une profonde ~ristesse mais san; cra:nte 

par ceux des républicains qui ne renoncent jamais à l ' espoir d ' accor -
( \ 

- der les droits , les besoins , l ' idéal de l ' Eglise catholique avec les 

droits et l ' idéal de l'Etat républicain, n ' a pas toujours assez bien 

réussi aux ult~montains qui la pratiquent pour qu ' ils aient lieu de 

s 'en féliciter ." 

Le Temps , partisan d ' un accard respectant les 

droits des deux partie s , critiquait sévèrement ses adversaires , radi-

-eaux ou épiscopat . En réponse à cette article , Mgr Maurin fit insérer 

une lettre au Dirlecteur du Temps (3)danslaquelle il proclamait son 

(3) - Le -Temps - 1er novembre 1923 



- 30-

obéissance au pape pour n ' importe quelle décision concernant les 

associations diocésaines et il ajoutait : 11 je me suis borné à constater 

que le Saint-Siège ne s ' est pas encore prononcé sur ce point. Ceci est 

parfaitement exact puisque les négociations continuent et il semble 

résulter de l ' article du Temps que l ' une des conditions requises par 

le Saint-Père et jugée par vous inutile et irrégulière , à savoir l'in-

-tervention du Parlement , n'a pas été remplie et ne peut l ' être. 11 

Si Mgr Maurin était prêt à obéir au pape, il n'en 

demeurait pas moins qu ' il ét9it loin d ' approuver les associations dia-

-césain°s et même sa dernière phrase semblait sous-entendre qu ' il espé-

- rait aue ·1 1 accord n ' intervint pas . 

b/ l ' att;tude de l ' épiscopat nendant ces nourparlers 

Il est certain que de nombreux membres du clergé français voyaient 

avec inquiétude cet accord entre le Saint-Siège et le gouvernement fran-

-çais. Dans un éditorial et dans un long article publiés le 22 janvier 

1924, à la veille de la promulgation des statuts , Le Temps rappelait 

l'évolution des pourparlers et l ' attitude de l ' épiscopat. Après l'avis 

favorable donné par les trois juristes, un certain nombre d'évêques, 

outre Mgr Maurin, les évêques de Fréjus, de Marseille, de Gap, les arche-

-vêques d'Aix, ChBflbéry, Cambrai , avaient do9né publiquement leur avis, 
,,.,---

dPfavorable , aux mois d ' octobre et de novembre 1923. 11 La simultanéité ,...,_......... 

de ceh communiqués attest&itl 1m accord discret entre les évêoues qui 

les co~muniquaient a~tant que leur désir de faire impression, respec-

-tueuse mais nette , sur le Saint-1ère. Le plus énergique de ceE corn-

-muni~ués paBut le 9 novembre 1023 a,ns l ' Aquitaine, bulletin de l'ar-

-chPVPché de Bordeaux. Le ~emps le rapporta le 10 novembre :le cardi-

0 
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-nal Andrieu, après avoir étudi ' l ' avis donné par les trois juriste·· , 

supposait qu ' ils avaient donn& un avis de complaisance pour aboutir~ 

une paix religieuse à tout prix. A chaque déclaration des juristes le 

cardinal répondait par un texte de loi ou une déclaration contradictoi-

-re. Pour répondre au Cardinal Andrieu, M. Henry Barthélémy fit rédiger 

une note dans laquelle il réfutait les exég\ses juridiques de l'arche

-vêque de Bordeau~.(4)1 ~is au mois de décembre , M. Poincaré de~anda 

·.me nouvelle consultation au ConReil d ' Etat, sur les arguments produits 
...... ~ 

par le cardinal Andrieu, ; qui conclut àussi à la légalité des diocésai-

- - ' -nes en insistant sur le danger' ~ue représentait une des affirmations 
~ 

du cardinal Andrieu selon laquell~ les associations diocésaines é taient 

illégales~en raison mê~ de leur conformité avec les réglements canoni

- ques. di cette affirmation était ~uridiquemerit ine(acte, elle était de 

~lus dangereuse car elle semblait signifier un antagonisme irréducti-

-ble entre les deux pouvoir" .Kappelant tous ces faits, Le Temp; se 

montrait dur envers le cardinal Andrieu :'' ce n ' eet pas sous la plu-

-me d'un prince de l'Eflise, sous celle d ' un pasteur de peuples par-

-lant a u nom d ' une religion qui recommande à tous la bonté SUFrème, 

s 'étendit-elle jusqu ' au pardon des injures, si quel1ues unes furent 

commisec, qu ' on s ' attendait~ lire un bl~~ pour de si hauts soucis"(.:,) 
/ 

c'e~t à dire concernant le désir de beaucoup d'aboutir à une paix re-

-ligie.1s e. 

Ma~s e~ décembre 1925, malgr6 ccEr~ticences e t 

ces pro testations de l ' épiscorat frarçeis, la d~cision du pape ~tait 

(4) - Le Temps -20 novembre 1923 

(5) - :e Temps - 22 janvier 1924 

-- -------
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prise. Il avait rrenonc,e(, notamment sur les conseils du nonce 

Cerretti, à demander un vote du Parlement; la jurisprudence établie 

par le Conseil d ' Etat avait semblé au pape représenter une gara~tie plus 

stable et plus durable qu 'un vote du Parlement . Donc en décembre l9?j 

l'accord étant fait sur le texte entre le Saint-Siège et le gouverne-

-ment, c'était au pape que revenait exclusivement de fixer le moment 

et la forme de la communication officielle à l'épiscopat. 

c/ le statut des associations diocésaines 

Ce fut le mercredi 23 janvier 1924 que Le Temps publia lalettre 

encyclique du pape adressée aux évêques français dans laquelle i~ ap-

-prouvait la constitution des associations diocésaines. Leurs statuts 

étaient joints à la lettre. Le Temps qui avait publié ces statuts le 

26 octobre 1923 donnait des extraits de la lettre du pape. La Semaine 

Reli~ieuse du diocèsede Lyon la publia intégralement. 

"Le temps est enfin venu pour Nous, de vous annon-

-cer la solution de l'importante et très grave question des Associations 

Diocésaines. Mais en vous exposant, comme Nous allons le faire, la ma-

-nière avec laquelle Nous sommes arrivés à cette conclusion, Nous con-

-sidérons comme Notre devoir de rappeler, et de mettre sous vos yeux, 

comme dans un tableau, les différentes phases des négociations qui se 

sont déroulées à ce sujet . Nous le ferons d 'autant plus briè~ement, 

qu ' il s ' a~it d ' une chose en grande partie déja parfaitement connue de 

v ous • •• 

.•• Notre Prédécesseur , de sainte mémoire Pie X, par sa lettre en-

cyclique Vehementer du 11 février , et par son allocution prononcée au 

Consistoire, le 21 du m~me mois l'antée 1906, a condamné, d ' une ~a-

----------- --
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-nière exrrrsseetsolennelle, cette même loi ( de ~6parAtion ) ... -r] a 

rjrro~~, eL m~ e temps , les ~~sociations d~tes eu~ ellec que l ' on 

voulait fonder dans l ' esrrit de cette loi, Associations q~e, rar une 

autre encyclique, Gravissimo, datée du 10 août de la rnê, :e anné€' ; le 

même Pontife rejetait et r~prouvait de nouveau .•• 

•. . Le manque d ' une vra~e s~tuation légale, entraî

-nant avec soi l ' instabilitf de6 droits et de toute chose, e+ 18s d~f-

-ficultés générales et les troubles des temrs présents , étaient :our 

Nous une source de sollicitude et de grande Jréoccupation: c ' est ~our

-quoi 'l se~blait bien au ' on d1t essayer to~t moyen apte à farter secours 

et remède~ la ,it~ation actuelle . 

Ce sentiment de Notre devoir Noue ~reseait d ' au

-tant plus , que se répandait davartage 1 ' c•inion , que Notre irterven-

-tion rourrait , avec assez d ' efficacité , contribuer à obtenir tne ~lus 

en · ère pacificaticn des esprits , pacification que, autant qt.e v0 ·1t- , 

Nous désirons et avons toujours désirée , du .iour où , ron point à cause 

de Nos MérLtes personnels, maiR par une disposition secrète de la àivi

-ne Providence , ~our avons été élevé à cette haute charge de Père com-

-nun des fidèle . ~n effet , à la c1 · ~ rL de l ' norr~ble g~erre que le 

monde a traversée , la vue des faits ,·lor i.e1lx qi..c le clergé, tant sécu; 

-lier aue ré~ulier, oubl"art les irj uret reçues et ne couvenant que de 

l'amo1ir de la patrje, fl accom:plt, aux yeux de tcuà ava.:t fait na· tre, 

de jour en ;;our, p:::..us ardent le déE,ir 1r-e la raix rE.'l--ïrieut e, troublé~ 

Far la loj de Jéraration, ~ - t rétab'~e, de mani~re · ce qu0 lec con1i

-tions de l ' :::' lise Catholj.que en France fuSE·ert r,l':.w ce>nfor!Y}e à la j 'E-

-t.:ce, ~oua la sanction de 1~ loi . 

Je ce déctr est né 1~ question des Associattonr 
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Diccésatnes. ~es statuts de ces Assoctation~ ébauchés par de& homres 

co-,1pétente, non sans le consentement def' chef,, du couvernerent françaü, 

furent au Jiège Apostoli1ue pa!' I'~otre Nonce en Fran.ce, communiqués ene 

-suite,à vous toue, ausci bien qu ' à ~os vénérables Frères, le•· cardi-

-naux de la Sainte Eglise Romaine a~partenant à la Congrégation des Af-

-+'aires ecclésiastiques extraordinaire q, dont l ' 01,inion a été plu,;ieurs 

fois pressentie, et enfin proposés è Notre examen. 

Il Nous était certes bien difficile de prononcer un 

jugement sur cette question. En effet , il ne Nous était pas rermis et 

Nous ne voulions pas Nous écarter de la voie tracée par Pie X; la flé-

-moire et le souvenir d ' un tel Prédécesseur Nous l ' e~pêchaiènt; la 

violation des droits du Siège Apostolique et de la hiérarchie ecrlé-

- siastique, qui se confondent avec ceux de Dieu et de~ i~es, ne Nous 

le per~ettait ras. ~ . 
r~USSl.. • •• confirmant la réprobation de la loi i..i-

-que de sépara tien, mais en même temps ,4 ugeant que, avec les d:::.s1,osi-

-tiens de l ' opinion publique, les circonstances et les relations 

entre le Siège Apostoli que et la Répub l ique française étaient rrofon-

-dément changées , versla fin de l ' année 1922 , Nous avons déclaré que 

Nous n ' aurions pas de difficul té à permet tre , en v ue d ' un essai, les 

Associations Diocésaines , aux deux conditions suiv antes : d ' une part, 

les statuts dev raient ê tre corrigés de rranière à s ' a c corder , selon leur 

teneur et leur nature , au moins substantiellement , av~ c la constitution 

divine et les lois de l ' Erlise; d ' autre part, on devrait Nous donner 

des raranties ; légales e t sûres , pour éloigner , autant que possible, 

le danger que , dans l e cas où des h omnes hostiles à l ' Eglise vien-

-draient à tenir le gouve r nail de la Républ ique , on ne refuse à ces 

Associa t ions t oute force légal e et conséquemment toute stabilité de 

droit , les exposant de l a sorte à perdre l es biens qui l eur aurai ènt 
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été attribués. Ces statuts ont été, de part et d ' autre, discutés lon-

-guement et avec soin, etde cette diF- ion ils o,t or~i tels, aue 
serai ent bi en différentes 

les Associations Diocésaines, qui en ré~ulteraientVde celle riue I'ie X 

avait autrefois réprouvées ou défendu de fonder •• • 

Quant aux garanties , en réalité , ce ne s~nt pa~ 

celle& que Nous avions rropo•ée~ d~s le commencement Pt œ1x11e~leE ltJ 

Chc>fc. du couvernt•rrent français élva·i t consenti. Cependant , cel l ec, qui 

Nouf ont été offertes, sont de telJe nature , et s ' appuient cur de telles 

raisons et oe telles déclarations , que Nous avons cru pouvoir les admet -

-tre pour le bien de la paix générale, d ' autant plus qu ' il ne Noussem-

- blait pas rossible d ' en obtenir de meilleures , et aue celles ~Je l'on 

Nous offrait, pouvaient, toutes choses bien pesées , être conEidérées 

comme légales et sîres , telle que Pie X lui même les exifeait •.• 

Les choses ét~nt ainsi , voulant , en conformité avec 

Notre devoir Apdstolique , ne rien omettre , étant saufs les droits sa-

-crés et l ' honneur de Dieu et de son Eglise , de ce que Nous pouvons 

faire dans le but de donner à l ' Egl ise de France un certain fondement 

légal comme aussi pour contribuer , ainsi qu ' on peut l ' eopérer , à une 

pacification plus entière de v otre nation , qui Nous est très chère,~ous 

décrétons et déclarons pouvoir être permises , au moins e n voie d ' essai, 

les Assiociations Diocésaines , telles qu ' elles sont réglées par les 

3tatuts ci- joints. Il n ' est d ' ailleurs pas nécéssaire, Nos très chers 

Fils et Vénérables Frères , que Nous dépensions beaucoup de paroles, 

rour expliquer et déclarer pourquoi :Kom; :re, servons d ' une expression 

aussi pesée et aussi c~rconspecte . 

En effet , il ne s ' agit , dans leG circonstances 

actuelles, que d ' appliquer un remède destiné à éloigner des maux plus 

grands. Car , Nous avons toujoura ~té persuadé, et Nous le som·es en-

-core, que ~ile c~el NouG avai t accordé d ' arriver à un resultat quel-



-con1ue dans cette affaire si importante, ce résultat, et par Nous et 

rar Vous, et par le clergé et par tous les fidèles de France, on devrait 

1 e com: ~_dérer, d'un côté comme un ac compte de cette li ber té pleine et 

entière, que l'Eglise eevendique, partout et chez vous, rour elle- ê

-mE!, co....,me dne et nécessaire de droi t divin, et 1ue, en conformité 

avec son office et sa nature, elle ne peut permettre qu'on contrarie 

ou diminue; de l ' autre, comme une étape, d ' o1 l'on pfit partir vers le 

recouvrement légitime et pacifique d'une liberté pleine et entière. 

Quoj qu ' il en soit, que personne ne se p er-Ptte de 

d~tourner, dans un sens qui est très loin de Notre pensée, Notre décla

-ration présente, comr-e Gi Nous voulions abolir les condamnationc por-

-t~es par Notre Prédécesseur de sainte mémoire Pie X, ou Nau~ réconci-

-lier avec les loL:; que l ' on nomme laï·1ues. Car, ce que Pie X a con-

-da.Inné, l'rous le condamnons de l"lême; et toute les fois que par " la:ici té" 

on entend un sentLment ou une intention contra.ires ou étrangers à Dieu 

et à la Rel-i gio:.çi, Nous ré~ r ')uvons entièrement cette " laïcité " et r;ous 

déclarons ouvertement qu'elle doit ê~re réprouvée ••• 

En déclarant, Pas chers Fils, Vén~rables Frères, 

que les Associations Diocésaines peuvent seulement être permises, Nous 

devons avouer, en toute candeur, que Nous avons voulu, par là, Nous 

abstenir de vous commander formellement de les fonder et de les insti

-tuer. Toutefois, Nous désirons, et Nous vous supplions en Jésus-Christ, 

par ce sentiment de piété f iliale q1e vous avez envers Nous et ce dé ir, 

dont vous brOlez, de conserver la discipline, l'unité et la concorde, 

d'essayer les dites Associations •. • " 

Cette lettre accompagn~it les statuts dee Associ

-ations Diocésaines que Le Temps a publiés le 26 octobre 1923• 

- ------- - -
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Texte des Statuts des Assicia t ions Diocésaines 

Art. 1 - Entre l'Evêque N .•• et les autres soussignés, il est formé une 

Association dio c ésaine de ... , dont le siège est à x •.• , à l ' évêcré. 

Art. II - L ' Association a pour but de subvenir aux frais et à l'entre

-tien du culte catholique sous l'autorité de l 'Evêque, en communion 

avec le Saint - Siège, et conformément a la constitution de l'Eglise ca

- tholique . 

Le fonctionnement de l'Association sera donc réglée par les présents 

statuts et en conformité avec les lois canoniques. 

En cas de difficultés , le Président de 1rAssociation aura soin d'en 

informer le Jaint-Slège. 

Art . III - Par application de l' article II ci - dessus, l ' Association 

se propose , en particulier, les objets suivants: 

1°) L ' acquisition ou la location et l'administration des édifi

-ces qu ' elle jugera ppportun d'avoir à sa disposition en vue de l'exer-

-cice public d~ culte catholique dans le diocèse; 

2°)L ' a cqui~ition ou la location et l ' administration des immeu

-bles destinés au logement de l'Evêque, des bureaux de l ' Evêc~é,des 

curés et des vicaires, ainsi que des prêtres âgés ou infirmes; 

j 0 ) ~ourvoir au traitement d'activi t é et , éventuellement, de 

retraite des ecclésiastiques occupés au ministère par nomination de l'au

-tor'té compétente, ainsi qu ' aux honoraires dûs aux prédicateurs et aux 

salaires des employés de l'Eglise; 

4°) L ' acquisition ou la location et administration temporell~ 

du Grand Sé~inaire, des Petits Sémihaires et de leurs annexes. 

Art. IV - Toute immix ion dans l' organisation du service divin, dans 

l'administration spirituelle du diocèse , en particulier dans les norina-



-tions et déplacements des membres du clergé , ainsi que dans la direc-

-tion, enseignement et administration spirituelle des Séminaires, est 

formellement interdite à l' Association. 

Art. V - l ' Association se compose : 

1) D~ l'Evêque; 

2) De membres titulaires; 

3) De membres honoraires . 

Les membres titulaires devron t être au nombre de trente au moin3() 

compris l ' Evêque et les autres membres du Conseil) et tous résidants 

dans le diocèse. Les membres honorai t es pourront être en nombre illimi

-té et ils ne sont pas oblieés de résider dans le diocèse. 

LeG membres ont seuls le droit d 'assister et de voter aux Assem

-blées générales . 

L ' Evêque est président de droit du Conseil d ' administration, de l'as

-semblée et de l ' Association toute entière •.• 

Art. VII- Nul ne peut être admis comme titulaire ou honoraire qt1 1 à 

la condition d ' avcir été présenté par 1 1 Evêque, d ' accord avec le Conseil 

d'administration , et d ' obtenir dans l ' Assemblée la majorité des voix 

des membres composant l ' AsJmblée générale •.• 

Art . X - L ' administration de l'Association est confiée à un Conseil 

composé de l'Evêque, Président, et de quatre membres titulaires de 

l ' Association élus par l ' Assemblée générale •.• Ces quatre membreL .•• 

assistent l ' Evêaue dans sa gestion de la manière prévue par les règles 

canoniques. Les membres du Conseil d'administration sont élus pour oix 

ans ; le Conseil est renouvelé par moitié tous les trois ans. Les conseil

-lers sortants sont indéfiniment rééligibles ••• 

Le Conseil choisit dans son sein un secrétaire et un trésorier. Le 

refus de l'une de ces fonctions entraîne de droit sa démission de mem-

,... 
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-bre du Conseil . 

Art. ~I - Le Conseil d'administration, sur la convocation de son 

Président , se réunit régulièrement une fois chaque mois. Il ne peut pren

- dreles décisions .•. que si deux membres au moins sont présents, le 

Président non compris. 

Les décisions sont prises à la majorité des memb r es présents . 

En cas de partage , la v oix du Président est prépondérante . 

Il est tenu procès- verbal des séances ••• 

Art . XVII - Les ressources de l ' Association sont : 

1) Les cotisations de ses membres; 

2) Les produi t s des t roncs ainsi que des quê tes et collectes 

autorisées par l'Evêque pour les besoins de l'Association; 

3) Le revenu des fondations pour c érémonies e t services reli -

-gieux; 

4) Dans les é~lises dont l' Association a la propriété, l ' admi-

-nistration ou la jouissance, l es rétributions pour la location des 

sièges , ainsi que celles, même prévues par dispositions testamentaires, 

pour les cérémonies et services relieieux , pour la fourniture des 

objets nécessaires aux funérailles et à~ décoration de l ' église; 

5) Le revenu de ses biens seubles et immeubles ••• 

Art . XXI - L ' Association ne peut introduire , aux présents Statuts , 

aucune modification qui soit contraire à la constitution de l ' Eglise 

catholique . Les autres modifications devront être présentées à l ' Assem

-blée générale par l ' Ev êque, d ' accord avec le Conseil d ' adminiLltration •.. 
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Ainsi, le pape permettait l ' essai àes Associations Diocésaines mais 

ne les rendait pas obligatoires, tout en rapnelant plusieurs fois les 

condamnations d e Pie X et en formul ant les mêmes réserves. La préoc-

-cupation constante de ce document semblait être de ~énager les suscep-

-tibilités et les scrupules d ' un certain noMbre d ' év$queu français. 

Certes, l' encyclique " Maximam gravissir~a!.'lque " ne 

donnait ras entière satisfaction à l ' Ezlise qui ne récupérait pas ses 

biens confisqués ni même c eux qui n 1 étaient pas attribués; mais son 

grand avantage était de faire rentrer 1 1 Egb.se de France dans la légali-

-té et de lui donner les moyens de reconstituer d ' une façon.légale et 

stable, une certaine propriété culturelle. Le gouvernement français 

avait fait un pas vers cette paix religieuse à laquelle la grande majo-

-rité des Français aspiraient depuis la fin de la guerre. 

Les jours suivant la publication de cet accord, 

Le Te~ns publia différents communiqués des évêques français exprimant 

leur opinion sur l'accord. 

d/ l'attitude des évêques français 

Les déclarations particulières de chaque évêque aux fidèles de 

leur dioc èse annoncèrent la fondation prochaine d 1 une Association 

Diocésaine . Le Cardinal Andrieu communiqua que le désir du pape était 

accueilli et éxécuté comme un ordre. L ' ensemble de l ' épiscopat s'inclina, 

même si cela allait contre leur propre désir. Ainsi Monseigneur Rivière, 

archevêque d ' Aix, dans une lettre adressée au pape, écrivait: 

" l'otre volonté s ' incline; vous êtes le maître, le chef, le docteur, 

le législateur , le juge; vous avez prononcé , la cause est entendue. 

Votre "paternelle t, }?l:i.cat:'.on" a donc pour nous la. 'lêl'le portée qu'aurait 

eu l'ordre le plus formel. Nous aurions obéi à celui-ci; nous répondrons 
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de to~t notre pouv6ir a la premièr e , et dans l ' arc hidioc èse d ' Aix je 

mets dè~ a"jourd ' hui en t rai n la constitution de l ' Association Diocé -

-saine." (1) De nêne ~__gr 1uil let, évêque de Lili e déclarait: 

11 Aussi longtemps que le pape n ' evai t pas parl é , il pouvait être 

libre à chacun d ' avoir son a v is personnel sur la question ; mais aujourd ' 

hui que le pontife suDr ê~e a livré sa pensée et exprimé sa volonté en 

l ' affaire , la C A. .se es t d @sor mai s en t endue ." ( 2) 

Si l es mots docilité , obéissanc e revé nai ent le plus 

souvent dans l es déclarations de nombreux évêques , cer t ains faisaient 

preuve , cependant, de p l us d ' en t housiasme . 1gr Gouraud , évêque de Vannes, 

malgré ses ré t i cences pasoées n ' hés:-itait pas à dire II Nous tenons à 

souligner l ' impor t anc e de c et a ct e qui p e u t a voir les plus heureuses 

conséquences pour la paci f i cation des esprits et à en remercie r le 

Saint Père. 

Le Temps du 9 févrie r 1924 publia des passages de 

la lettre pastorale du Cardinal Dubois , archevê q e de Paris , où il 

exposait les raisons d ' ê tre de l ' enc yclique du pape : l ' autorisation 

C 
donnée n ' était qu ' un" remède" , un " acomp t e " de l a pleine et entière 

liberté qui est due à l ' Egl ise , une " é t ape " d ' où l ' on pouvait partir 

pour atteindr e ce but éminem~~ nt désirable. L ' adhésion de tout l ' épis
<i. 

- copat français fut donnf dans une l e t tre collec t i v e des cardinaux, 

archevêques et év êques de F r ance, au mfu is de fé vrier . 

L ' accord réal isé irait- il plus loin, serait - il 

une étape comme le désirait le pape et le Cardinal Dubois? 

( (1) - l e Te~ns - 30 Janvier 1924 

~ (2 ) - Le Temus - 5 Février 1924 
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Serait -il le point de départ pour une révision des lois sur les congré

- gation, pour un II concordat de séparat ion "? Si on n 'en était pas en-

-core à ce stade , au début de l ' année 1924 on pouvait au moins l ' espérer. 

IV - LES INTERVEI~TION0 DE LA l'APAUTE :)ANS Lb.3 RBLA'rIOifo INTEJ.rnATIONALES 

En c e début d ' après- guerre, un certain nombre de 

problP"!les internationaux étaient en suspens. Dès son avènement, le pape 

allait faire connaître son intention d ' aider à la pacification des es

- prits. La :pre"!lière occasion lui fut donnée par la Conférence de Gênes. 

1°/ Le pape et la Confèrence de Gênes 

Cet te conférence avait pour2ut d I étudie r les condi tiens d ' ·m 

<-"Ventuel rétablissement du comœerce avec la R.ussie . Or le Vatican 

s'intéreesait de très près à tout c e qui_concernait la Russie soviAtique. 

a) La lettre du pape et la démarche auprès de M. Barthou 

Le 1er mai 1922 parut dans Le Temns une l ettre du pape au cardinal 

Gasparri dans laquelle il faisait des voeux r our le succès dd la confé-

-rence: 

11 Le très vif désir par lequel nous sommes inspirés de voir éta

-blir dans le monde l ' existence d ' une vraie paix , laquelle consiste 

principalement dans la réconciàiation des âmes et non seulement dans la 

cessation des hostilités , nous fait suivre avec empr essement et même 

avec une grande anxiété le cours de la Conférence de Gênes pour laquel

- le nous avons invité dé j à le peuple fidèle à imp lorer , par une ferven-

-te prière , la bénédiction de Dieu. 
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Et nous ne pouvons cacher l ' ·ntirne satisfaction ~ue nous · vons 

eue en apprenant que l ' on a vait écarté , ~râcP à la bonne vclonté de 

tou~;, les forts obstacles qui , depui s le début, semblaft é l oigner la 
---- __., 

possibilité de tout accord . lersonne ne peut douterque l ' heureuse issue 

d ' un si grand congrès qui réunit les représentants de presque toutes 

les nations civilisées ne man quera une date historique pour la civi-

- lisation chrétie~ne , particulièrement en Europe ••• 

Un tel retour à l ' état normal du c~rtium humain dans ses élé

- ments essentiels conforme/ aux lois de la juste raison qui est cer-

-tainement d ' inspiration divine sera d ' un grand avantage pour tous, 

vainqueurs et vaincus mais partic ulièrement pour ces pauvres popula-

-tLons de l ' extrême - Europe , qui déjà désolées par la guerre , par les 

luttes inteùtines, la p e rsécution religieuse , eont au surplus décimées 

par la fami.ne et les épidéMies , tandis qu ' elles possèdent tant de sour-

-ces de richesses et pourraient être des éléments précieux de restaura-

tian sociale ••• 

Si par comble de malheur , venaient~ écrouer , même en cette confé-

-rence, les tentatives de sincère pacification et d'accord durable, 

qui reut penser sans trembler combien pourraient s ' aggraver les condi-

-t:..ons dé j 1. • ,i misérables et menaçan t es de l ' Europe avec la perspective 

de souffrances encore plus grandes et le danger d ' une conflagration 

qui boulverserait avec soi toute la civilisation chrétienne . 

Il en résulte que , au nom de la mission universa lle de charité qui 

nous est confiée par le divin Rédempteur nous conjurons de nouveau 

tous les peuples afin que avec un esprit chrétien et une mutuelle bien-

-veillanc e , ils s 1 unissent dans l ' intention de se procurer le biencommun 

1) 
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qui redonne enfin à chaque nation des avantages supérieurs et durables. 

hais puisque celà ne peut s ' accomplir p l einement sans la gràce de 

Dieu qui est et doit être reconnu comme le premier auteur et le soutien 

suprême de l a société, "Rex regnum et dominus dominantium ", nous 

exhortons de nouveau tout le peuple c ",ré tien. 11 

En elle-,.,,êrie cette i.ntervention du pape ne cancer-

-nait paG directement la France si le pape n ' avait pas demandé au Cardi-

nal Gasparri de transmettre sa l e ttre aux gouvernements . A ,..ê.1 s Mgr 

Pizzaro avait remis à M. Barthou la lettre du pape mais accompagnée 

d ' un mémorandum dans lequel Pie XI demandait aux grandes puiqsances 

d 'obliger le gouvernement russe à prendre deux engageMents: 

- ~arantir la liberté de conscience 

carantir le libre éxercice du culte. 

M. Barthou annonça qu 'il soutiendrait les demandes du 0aint-Sièce. 

b) Les conmentaires du Temps 

Le Temnr, comr.enta d ' abord la lettre du pape dans son II Bulletin du 

Jour"· Il considérait que l ' avertissement du pape sur an écloec de la 

conférence était parti culièrement grave , d ' autant p 1 us grave qu ' il ve-

-nnit du Vatican. Le pape avait eu connaissance dee persécutions en 

Rusr,ie; or au lieu de prmtester, Je pape demandait de ~é ager les Rus-

-ses. Iourquoi? ~elon Le 

Soviets mais pour rendre 

Temps ce n ' était pas pour rendre service aux 

ser.Ze aux nations que le bolchevisme pouvait 

attaquer . Le lendemain Le Temns publiait un long article de son envoyé 

5pécial à 0,~es, ~enrl Rollin, à rro~os de cette lettre. ùelor lui le 

"but recherché rar le Vatican de réaliser la fu.,ion de l ' Eglise ortho-

-d0xe rus~e et de l ' EJlise romaine est claire ~mnt exprimé dans la lettre 

du :.iaint Père ." 
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Puis le pape ayant transmis sa lettre aux gouver-

-nements accompagnée d ' un memorandum, Le Tem~s s ' étonnait de cette dé~ 

-marche du Saint- Siège qui , aprè s être intervenu o~ver t ement en faveur 

de 1a Russie, s '~dressait maintenant dir e c tement aux autres puissances. 

11 La d~marche du Vatican montre que le Saint - Siège avait mis un empres-

-sement quelque peu excessif~ vouloir rég l er directement avec la délP-

-gation russe des questions intéressant la communauté catholique. La 

confiance des premiPrs jours a fait p l ace à une conception pl·1s scep-

- tique de la valeur d ' un accord direct entre le Vatilrnn et Moncou." 

Passant aux demandes du pape , Le Temps faisait 

deux re'îlarques 

- la liberté de conscience était insuffisante, elle de -

-vait être garantie ;ar la liberté individuelle , Je droit de propriPt~ , 

le droit de réunio~ et d ' association, la liberté d ' opinion ; 

- le Jaint-Siège avait eu l ' intention de réclamer la 

restitution des biens appartenant aux co~munautés reljgieuses; or cette 

revendication avait disparu/ . Selon Le Temrs c ' était une erreur ca.r " 

11 la question de propriété domine tout " et le :..iaint-Sièe;e avait lL 

u~e occasion d ' intervenir . hais le Vatican esquivait la question de 

propriété; tout se passait comme si la diplomatie pontificale ména-

-geait l es bolchevistes rour prendre avec leur connivence la place de 

l'Er,lise orthodoxe qu ' ils s ' acharnaient à persécuter . A l ' annonce que 

M. Barthou soutenait la demande du ~aint-Jiège, Le Temns s ' incurgeait: 

11 cette nouvelle ne peut pas être exacte . ~a délégation franGai~e de 

Gênes~ pas à négocier présentement avec les bolcheviste~, ~1t-ce 
....+-" 

pour sodtenir des demandes1ui lui sont adresséPs • J ' a:lleurs la France 

défend~i t l1e droit de propri "'té, elle d.éfendi:>i t la cause na t:i ona.le 



r·1cse. Ji le foliti1ue du S~int-~ièg~ Eervait d'aut~ea desseins, la 

France ne pouvait rae:. r ' y associer." (P.) 
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...,i Le Temns ,, , , :·prouvait pas ~urs les irter

-vent ions du Saint - ...iiège, ses analyBes étaient cependant assez perti-

-nentes. Il avait rarfaiteMent vu que le but de Fie XI, aprèG avoir 

été celui de Beno;t x1, était de mettre fin au schisme russe en pro

- fitant des occasions offertes c'est à dire l'absence àe chef à la tê-

-te de l'Eglise orthodoxe, l ' impuissance du haut clergé , le manque de 

ressources du bas clergé à la smite de confiRcations si bien que le peu

--ple russe manquait de pasteurs au monent où il en avait le plus te-

- soin; de plus la séparation de l 'Eglise et de l ' Etat enlevait sa si-

- tuation privilégiée à l'Eglise orthodoxe. 

Une autre occasion allait fournir au Saint Père 

la possibilité d ' intervenir dans les affaires internationales, au ris

-que de froisser des susceptibilit és, l'épineux problème des réparations. 

? 0
/ Le pape et le réglement des réparations 

a/~ ' article du New York Herald 

La France oc cupait la Ruhr le 11 ~anvier 1923. Le 31 mars 1Q2j 

Te Temps Publiait un article du New York Herald selon lequel le pape 

était sur le point d ' intervenir dans le réglement des réparat~ons, pro

-posant~ l ' Allemagne et à la France de signer un racte mutue l de no~

agresslon . Je demandart ·· cette informati~n était vraie , Le Temrs 

invoquait com~e argument le fait que ce n'était pas la rrenière ~oin 

(~) - Le Temns - 11 mai 1922 
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que la cha ncellerie pontificale intervenait en faveur de l ' Allemagne 

et raprelait l ' iritiative de naix de l917. Cette fois-ci son interven

-tion favorisait encore les intérêts allemands car elle oubliait l ' a-

- gression allemande de 1914 et laissait c roire à une attaque possible 

de la France . D ' autre part dissocier le problème de la sécurité du pro

-blème des paieme nts , c ' était rendre service à l ' Allemagne qui ne cher-

-chait qu ' à obtenir l ' évacuation de la Ruhr sans avoir pa:vé . ,nfin, ajou-

-tait Le Temps, un pacte de non- aggression ne suffisait pas à garantir 

la sécurit~ de la France
1

car l ' Allemagne pourrait conbattre d ' autres 

pays et se retourner ensuite contre la France, obligée de s ' abstenir. 

Le 15 avril le 3aint- 3iège démentait toute éven

-t 1elle in il:l ervention dans le problèr:1e de la .1uhr . Mais cet&épisode 

avait permis au Teœns de donner so op ~ior.: il était toujourn har.té 

~ar la cra~nte devoir le Vatican se mettre du côt' de l ' Allemarne 

contre la France. La polémique rebondit avec la lettre du pape au 

cardinal Gasparri •. Au moment où les tractatinns concernant les Ansa-

-ciations diocésaines aboutissaient , au moment où au Sénat certain~ 

remettaient en cause l ' existence de l ' ambas~ade, le pape prit l ' ini-

-tiative de condamner 1. ' occ··pation de la Ruhr. Le Tel'lps donnait des 

extraits de cette lettre . ($) 

b/ La lettre du nape 

///Si dans l ' intention de réparer des dommages très graves infligés 

aux populations et territoires jad;.s pros_r)ères et florissant , le 

débiteur faisait preuve d ' une réelle bonne volonté pour arriver à 

un accord équitable et définit.:.f , en invoquant un jugement irpartial 

(
0

) - Le Temns - 29 juin 1923 
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sur lec limites de sa propre solvabilité et en assumant l'engagement 

de fournir aux ~uges 1 par t ous les moyens, un contr6le sérieux et 

exact, dans ce c as la justice et la charité soeiales , c omme aussi 

l'intérit ~i e des créa~ciers et de t outes l eu nations fatiguées de 

luttes et avides de tranquillité, se~blent réclafler que l ' on n ' exige 

pas du débiteur ce qu'il ne pourrait donner sans épuiser complètement 

ses ressources et sa puissance de production , à son irrénarable détri-

- ment et~ celui de ses créanciers mi~es • •• 

De mi ~e il est juste que les créanciers aient des 

garanties proportionnelles à l'iœportance de leur créance ••• mais nous 

leur laissons l e soin d ' examiner s 'il est nécessaire, à cet effet, de 

maintenir dans tous le c a~ les occupations territoriales qui inposent 

des sacrifices graves pour les pays occ upés et pour les nations occupan-

-tes et s ' il ne vaudrait pas mieux y substituer , ne fût-ce que progres-

- sivement ; d ' autres garanties non moins efficaces et certainement moins 

pénibles . " 

Le pape suggérait deux idées: la première était 

de confier à une commission d ' experts le réglement du problème des ré-

-parations; l'autre d ' évacuer les territoires uccapés avant la fin du 

paiement des réparations. Il va sa~s dire que ce texte, qui allait à 

l ' encontre des idées du gouvernement Poincaré et d ' un grand nombre de 
~ 

Français ainsi que celles da Temns, souleva une très grande émotion en 

France. Le lendemain, le c<irdinal Gasparri communiqua une mise au point 

11 pou év-iter toute interprétation tendancieuse résultant de traductions 

inexactes '', en fait pour rassurer l' opinion française. Il pr~cisait que 

la lettre du paFe supposait la bonne volonté de l'Allemagne )sinon la 

portée était complètement modifiée . 
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c/ Les réactions 

Les réactions à ce document furent très diverses dans les différents 

pays. La Belgique remarquait avec amertume que la politique de Pie XI 

était celle de Benoît 'YJJ et qu ' il était posGible de pardonner mais pas 
~ ) 

/~ au point de renoncer au; réparations . Par c ontre la Grande Bretagne 

apportait son adhésion aux thèses pontificales , ains~ que l'Allemagne 

qui , avec le Chancelier Cuno , voyait dans la libération de la Ruhr une 

obligation morale . ~n France la mise au point du cardin~l Gasparri 

n ' apaisa pa .... les "sr!'its. Au c ours de la discussj_on au Sénat des crédits 

pour la Ruhr ( lv) , M. François- Albert s ' en prit à "la politique perpétuel-

-le de :a papaut é , favorable aux Empires c ent raux , adversaire de la 

France." L ' ensemble des catholiques appuyait le gouvernement français. 

CetainF firent des déclarations patriotiques comme M. Saint - Maur qui 
) 

sans renier le pape, soutenait le gouvernement et comme le comte Ile Blois 

qui, respe c tueux envers le pape en ce qui concernait le dogme et la 

doctrine , se considérait néanmoins libre de ses act es pour la politique 

extérieure ou int érieure de son pays. 

Le 2 juillet , Le Temps publiait un communiqué de 

son envoyé spécial signalant un long entretien de deux heut es du pape 

avec ]'ambassadeur de France , M; Jonnart, qui ajoutait " aujourd ' hui les 

commentaires l es plus var i és sont formul és sur l ' entretien accordé par 

le pape à M. Jonnart et bien qu • aucune communication offi cielle n ' ait 

été faite à c e sujet , on affirme que l e re~résent ant de la France a fait 

valoir avec force et éloquence les raisons de l ' émotion soulevée en 

France par la lettre pontificale aussi bien dans les milieux officiels 

(10) - Le Temps - 1 er juillet 1923 
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que dans le pays. On ajoute que le Jaint Père y a été très sensible 

et on ne manque pas de prévoir que ce long entretien ne restera pas 

sans ré,ultat . 11 

Le 4 juillet, Le Temps publiait une iettre du car

-dinal Dubois/dans laquelle~~.:!::(écrivait notamment: 11 la lettre ••• a été 

mal accueillie par la presque unanimité de la presse française ; comme 

il est arrivé parfois au cours de l a guerre, on a lu trop vite et mal 

interprPté le document pontifical ••• Le pape veut Ja paix - non pas la 

paix seulement extérieure qmi s 'impose par la force, mais une paix d~ 

réconciliation dans la justice et la charité c hr étienne. Les évène -

- ~ents nous prouvent que nous ne la possédons pas et que peut-être elle 

est loin encore .•• L 'occupation de l a Ruhr est une question de fait. 

Pie XI ne veut pas la juger. Et si même à cet égard son sentiment se 

rapprochait de celui des gouvernements anglais et italien, quelle raison 

peut- on a v oir de lui en faire p;rief?" Le Temps se contentay{ de publier 

cette lettre sans aucun commentaire. 

d/ La condamnation des a ttentat s allemands 

Le même jour , Le Temns communiqua.it une série d ' irformationj: 

1'0saervatore Romano avait publié un télégram~e du cardinal Gasparri 

au nonce à Berlin, Mgr Pacelli, déplorant l es actes de sabotages commis 

récemment dans la Ruhr. Il demandait an nonce d ' agir auprès du gouver-

-nement allemand pour q~'i l condamnât cette résistance criminelle. 

Dans ses" Dernières Nouvelles ",Le Temps publiait deux coP1muniqués de 

l'agence Havas. La prenière annonçait que" le télégram!!le adresué à hgr 

Pacelli avait produit une grande impression. Après les démarches de 

K. Jonnart on affirmait couramment dans les milieux ecclésiastiques du 
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Vatican que le Saint-liège saisirait la première occasion pour invi-

-ter l ' Allemagne à cesser la résistance passive." Le journal italien 

Messag~ero a écrit, toujours selon l ' ar,ence Havas, que ce t é lngranr e 

rouvait être considéré co~me un succès de la politique française et 

qu0 M. Jonnart avait iG e montrer particuli~rem8nt convaincant. 

}.ais le second communiqué de l'agence Havas annonçait que "dans 

les milieux du Vatican on tient à relever que le télégrarrme au nonce 

er.t entièrement d A l ' inupiration srcntanée du vaint- ~ièee, de 

que lalE'ttre dt.. :rare. L ' attit·1de du Saint-.Sièbe a toujours été dictée 

par des rai1ons religieuses et hu~anitaires supérieures à toute raison 

poli b que ." 

Le lendemain (ll)Te Temps co~Fentait ces deux der~ 

-r.iers articles dans un éditcrial publié a n preMière page LO~~ le ti-

-tre 11 '9e l ' inspiration srontanée " :::1 regrettait que l'occas..:on sai-

\ "" . 
\ 

-sie par le Vatican pour inviter l ' Allemagn0 à cesser la résistance pas-

-sive fût nee du sabotage cont~is sur la ligne Duisbourg- Friemersheim 

D'autre part il notait l ' opposition entre l ec informations émanant de 

l ' aribasuade de France où l ' on se flattait que les démar c hes françaises 

et belges n ' étaient :pas étrane;ères c.u t élégramme et c elles émanant du 

Vatican o~ l ' on affirmait que les actes pontific at..x étaient pris en de-

/ 
- hors de toute irfluence étrangère . Puis passant à la c6damnation des 

sabotages , ~e Ter1p8 constatait qu ' au moment où le pape avait écrit sa 

lettre de nombreux attentats et sabotagec avaient déja eu lieu mais 
) 

qu 1il avait omis de l es dénoncer pour ne s ' attacher qu ' aux II comptes 

de doit et a voir existant entre l ' Allemagne débitric e et ses créanciers. '' 

(11) - Le Temrs - 5 juillet 1JL3 
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Le Temps constatait qu'une fois de plus le pape traitait avec beaucoup 

de rigueur la fille ~·née de l'êglise et rappelait de nouveau les pré-

- cédent ( voyage du Président Loubet, intervention de Beno·t XJ) et 

rar prochait la lettre de Benoît XV demandant un arbitrage entre l es 

belligérants et celle de Pie XI r éclamant un arbitrage entre las débi-

teurs et lei cr ~anciers . Ce journal analysait ensuite les conséquences 

qde ces interventions pontificales pouvaient avoir sur les cultuelles. 

Par un choc en retour, elles pourraient II c ombler d'aise dans un ensem-

-ble renouvelé les radicaux- socialistes e t les c atholiques extrémistes 

qui ne souhaitaient ni les uns ni les autres la résurrection des 

cultuelles" et Le Temps c oncluait " v oilà nourquoi les inspirations 

"spontanées" ne sont pas t oujours les meilleures et pourquoi le~ ar'bae-

-sades ont été inventées pour :..,.,....;parer les ententes géminéee." 

La Cha>'llbr l" a vait été saj.sie d I inte,..pellations au 

s u jet de l~attitude la l ' ambassade et dP celle du gouvernement. 

Le Temps donna le 8 juillet le c omnte-rendu intégral des débats, domi-

nés par un discours de M. ~oinc~ré, expli01.1ant l ' attitude d'.l gouverne-

- ment français : ce n ' était pas la prenière fois qu 'il existait un con-

-flit d 'idées entre le Saint-SièFe et la France mais les paroles du 

pape n'avaient aucune portée politique en France. Mais il n ' était pas 

raisonnable de supprimer l'aribassade car son maintien n ' était pas la 

récompense de services rendus. Dans ce même esprit , il av ait demandé 

à M . Jonnart de ne pas intervenir auprès du pape pour recomMander l'éxé-

-cution du traité de Versailles et la fin de la résistance passive. 

• r, 
\. - Le pape avait donc parlé de son plein gré; il n'appartenait pas au gou-

-vernement de le pousser à des initiatives politiques , même dan ses 
J 

/ intérêts . La politique de la France ne regardait pas le pane et la le t -

- tre pontificale était inexistante pour la France . 
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Mais peu à peu l'affaire s'~fa d ' elle - r1ême 

et les articles du Temns sur ce sujet s ' arrétèrent . En effet les thèses 

pontificales furent reprises peu après par les Anglais et len Amérieains 

et finalement le gouvernement français les adopta . 

- --

Ainsi à la veille des é l ections de 1924, Le Temns 

ne dissimulait pas son hostilité envers la politique pontificale/. Il 

critiquait assez vivement les interventions de Pie XI, les subordon

- nant lux intérêts de l a France. A chaque fois, il accusait le pape de 

favoriser l ' ALi ema~ne et rappelait sans cesse les précédents de cette 

orientation de la politique pontificale. Mais le ch~ngernent de majorit@ 

qui allait résulter des élections transforma le ton des articles. 



CHAI I'rRE III.: LA 1-0LI'I'IQUE ANTICLERICALE DU CARTEL Di:;0 GAUC :ES 

E'l' LA .t:ŒACTIOI~ CATHOLIQUE 

'" 1 H C ; u • , r 

Les élections générales du 11 ~ai 1924 amenèrent 

~ la Chambre le Cartel des Gauches groupant les radicaux- socialistes, 

les radicaux, les •_;ocialistes, décidés à donner '3. l a rolitique fran-

-çaise 11n fort coup de barre à ~auche. Comcent cette nouvelle Chambre 

composée d ' une majorité d'anticléricaux et comment le nouveau gouver-

-neMent allaient - ils réagir vis à v is du ~aint -S iège et des catholi-

-ques français? =tajent - i ls décidés à mettre en sourdine leurf reven-

-dications rour consolider la paix religieuse ou au co;traire allaient-

ils pas~er à l ' action , au nom de la neutral~té, pour la d~fense des 

lois laïques? 

II - LE I ~WGRA[v11.E DlJ GOUVE;RI,:E;MENT 

Ce fu t la deuxièm e voie que choisit le nouveau 

Président du Conseil, M. Edouard Herriot . Il l ' annonça d'abord dans 

une lettre à h . 3lum puis dans sa déclaration ministérielle. 
I 
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1°/ La 1ettre à M. Plu~ 

Dans cette lettre/I•:. Herriot arr:on~ait son programme notam~1ent 
/ 

csn ce 11ui concernait son attiti.;.de vis à vis de la religion catholique. 

11 On connait notre prograr.1rJ1e laïque . On sait qu' iJ. comporte la suppres-

-sion de l ' ambasoade au Vatican et l'applicat;on da la ~oi sur les 

con~rép.ationci. Ce n ' e t pa5 A vous qu'il est nécessaire d ' expliquer 

que ces mesureF, destinées à exécuter dans sa lettre comme dans son 

esprit la loi de Séparation , n ' ont r i en qui puisse menac~~ la li-

-berté de conscience, r,oit le libre/exercice des cultes." (1) 

Tl développa cen idées dans les discours qu 1 · 1 prononça à la 

( ")) 
Chambre pour annoncer la politique géné>rale eu ~ouvernement. ~ 

En ce qui concernait l ' ambassade a'..i. Vatican ,1,:. Her-

-riot s'en tenait à la politique qu ' il avait toujours adoptée : 

"si j'ai combattu 1e rétablissement de l ' ambassade au Vatican, ce 

n'est point dans un sentiment d ' irrévérence, dans un dessein de persé-

-c 11t..:.on •.• mais dans l ' inb~rêt vrai de la paix religieuse ..• .3i nous 

ne vo~lons pas cr~er un privilèfe pour telle ou telle confession, nous 

nous souvenons que le ievoir de la France eEt d ' être également maternel-

-le non seulement aux cathohiques, les plus nombreux, mais aux protes-

-tants, aux israélites, aux musulFans, aux libres-penseurs. De là, 

nous déduisons qu ' ~fu n ' y a pas lieu de traiter le rarrésentant resJec-

-té d" la relicion catl'>olique comme un couverain, "sensu rropr:i.o ", 

E't donc, qu'il n ' y a pac- de raison de lui envoyer un smbassadC'ur." 

Ces paro]es furent accueillies t~ès diversement par 

la Chambre et provoquèrent rapidement un Grand tumulte. Aprèr la Lus-

-pem;ion de séance, M. Herriot reprit f:>es explications. :, 'ambassade 

(1) - Le Temps - 4 juin 192~ 

(2) - Le Temns - 18- 19- 21 juin 1924 



au Vatican ne se justifiait ni en droit ni en fait . En fai t, la France 

n ' en avait retiré aucun avantage en politique extérieure; en droit, 

li c ' est la France qui protège l es catholiques , l à où c ' es t nécessaire, 

ce n ' est pac la cathol i c ité qui protège la France ." Il était donc déci-

-dé à en demander la suppr ession . 

D' autre part il annonça d ' &utres mesures dans sa 

déclaration minis t érielle . 

2°/ La déclaration minis t érielle et l ' Alsace-Lorraine 

11 Le gouvernement est persuadé 1u ' il interprétera fidèlement le 

voeu des chères popula t ions enfin rendues à la France en hâtant lave-

-nue du jour où seront effacées les dernières différences de lérisla-

-tion entre l es départements recouv rés et l ' ensemble du t erritoire de 

la République . ~ans ce t te vue , il réalisera la suppression du Commis -

-sariat générale et préparera les mesures qui rermettront , en respec-

-tant les situat ions acquiseB , en ménageant les intérêts matériels et 

moroux de la porulation , d ' introduire en Alsace - L~rraine l ' ensemble de 

la législation républicaine. " (3) 

Ces paroles provoquèrent une forte réaction à la 

Chambre lors du vote sur la poli tique générale du gouverneme t . 1:. ~

-rice Jch~men:nç au nom de vingt et un députés alsaciens sur vingt-quatre 

se montra '' douloureusement surpris par la déclara t ion gouvernementale li 

qu ' il considérait comme une trahison . Pour lai, l e Concordat existait 

et restait en vigueur jusqu ' à ce qu ' une l oi l ' abrogeât . Au contm.ire, 

M. Herriot prPtendëit que " juridiquement le jour où le concordat a été 

aboli en France , i1 l ' a été du même coup en Alsace ." 

(3) - Le Te~nij - 13 juin 1924 
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Les projets gouvernement aux , dès qu ' ils furent 

connus e n Alsace- Lorraine , prmvoquèrent immédia t ement une réaction 

très violente et déchaînèrent une vaste c ampagne de protestation dont 

l'ampleur n ' avait pas é t é p r évue par le gouvernement . 

II - LA REACTION EN ALSACE- LORRAI NE 

L' Alsac e - Lorraine touchée à l a fois dans son 

organi sation aQininis t rative et dans son s t atut religieux fut la pre 

- mière à réagir. En 1919 , ell e avait reçu l' assurance que sa légis-

- lation particul ière serait main t enue. Du point de vue re l igieux , le 

Concordat n ' ayan) pas é t é aboli , elle i gnorait l es l ois l aïques et 

conservai t nat amment un e n seignement confessionnel dans les trois re

- ligions , cat holiques , protest ante et israél ite . Arrivant au pouvoir, 

les Radicaux étaient dé cidés à int égrer purement et simplement 1 1 Al

- sace et la Lorraine au r égime français . 

L ' oprosjtion des Alsaciens- Lorrains à ces projets 

se manifeFta dès le l endemain de l a déclaration ministérielle . Tous 

les jours , Le Te1'Ylns publia dans ses " Nouvelles du Jour " des compte

rendus de manifesta t ions . Dans d ' innombrables réunions , les catholiques 

al~aciens votaient des motions con t re l' introduction des lois laîques 

q•1'ils envoyaient au gouvernement. Le clergé alsacien menait la lutte 

d ' une façon très e ~ tj v e de rrière Mgr Ruch , l ' év~que de St rasbourg, 

q u i annonçait :" La VPrité évident e , c ' est que blesser les catr>oliques 

d'Alc2ce dans ce qu ' ils ont de plus cher et de plus sa cré , c ' est tra

-vailler au profit de l ' étranger , c ' est faire le jeu de l ' enneini." (L!) 

(4) - Le Temns - 1er juil le t 1924 

- - -- -----



Dans un éditorial du 19 juillet , Le TPmns donnait 

non opinion sur la politique du gouvernement et la réaction de l'Alsa-

- ce-Lorraine . ~ ' il esti~nit opportun i ' ettendre que les esprits fussent 

calmés et cuffisamrient :prépar és pour rév ' s e:r la législatiol" scolaire 

et religieuse , il affirmait cependant " que cette situation transi-

-toire ne pouvait r~s durer i.nd?fini~ent. L ' Alsac e - Lorraine ne sau-

- rait constituer " ad infinitum "une parcelle qui au'l'.'lit , sur l ' unité 

du terri taire français , l".e léi,is;.a tion scol'3.ire et religieuse Parti-

- culière . " Journal lib<>ral , Le Temn3 estir"ait donc .nécessaire me cer-

-taine temporisation mais défendant les i dées républicaines, il ne pou-

- vait admettre que l ' unité rie la France fut mise en cause . --
Le 22 juillet il publiait un long compte - rendu 

d ' une manisfestation organisée par l'Dnion populaire et rép blicaine 

w .. fu 
et nationale à Stnasbourg pour protester ag_.s.1,<je-t-de l ' introduction 

des lois laïques en Alsace- L~rraine . ce meeting É'tait présidé par 

Mtr Ruch et l ' abbé Rergey , dépùté de la Gironde, qui proclama devant 

rlus de :I-7 Oôü ersonnes :" Vous nous avez demandé notre argent , nous 

vous l'avons donné. Vous nous avez demandé l ' exil pour certains de nos 

frères , et pour certaines de nos soeurs , nous vous l ' avons donné. Au-

- jourd ' hui vous nous del.'1andez nos âmes , nous ne vous l es onnero::.f pas . 11 

Il ajoutait encore : " les catholiques s ' opposeront par l ' action la plus 

énergi1ue et la plus tenac e à toute rialisation d"recteou indirecte 

du projet gouve r nem ntal, tout en déclinant les resnonsabilité~ des sui-

-tes dé8astreuses ~ue pourra entr aîner leur lutte rour tous les drpits 

et les instmtutions les plus sacrés au ' ils défendent." 

Ainsi , la ~uerre ét~it déclarée entre le· cat~o-

-liques français et le gouvernement , car l a résistance ·0-h~~~t devoir 
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~agner le reste de la France. Les év;ques se joignaient à ~gr rluch, 
~ 

comme le prouvait cette lettre adressée à l ' évêque de Strasbourp-: 

-59-

"Nous sommes fiers de vous, nous adhérons sans réserves à vos paroles. 

Nous voulons que ce que vous avez fait et allez faire encore soit pour 

nous non seulement un suiet d ' admiration mais aussi un exemnle et un 

entraînement. La France, la vraie, a sauvé l ' Alsace -Lorraine . Puisse 

maintenant , l'Alsace, sous votre conduite habile et v aillante, sauver 

la France et la religion qu'avec vous nous aimons sans limite et vou-

-lons servir de toutes nos forces." (5 ) 

Fendant tout l ' été les manifestations en Alsace-

Lorraine et les adresses au gouverneme nt se multiplièrent. Le Temps 

dressait ré~ulièrement la liste des municipalités qui envoyaient des 

motions au Présid~nt du Conseil, pour ou contre l'introduction des lois 

laïnues. :n septembre , ( 6 )eut l ieu à Colmar le congrès des catholiques 

d'Alsace. La prmière séance fut consacrée à la manière de grouper la 

jeunesse et d ' empêcher l a dislocation des catholiques dans 1e combat 

pour la défense des libertés religieuses . Pendant la deuxième e~ance, 

le congrès entendit les rapports de M. 0chuman)[, député de la Moselle, 

et de M. Broelie, ancien déruté du Haut - Rhin , sur le problème scolaire. 

Ce dernier dit notamment :"selon notre conception, ce sont les parents 

qui, après Dieu, ont les premiers droits sur l'enfant. Aussm ne saurait-

on leµr dénier le droit de faire donner l ' éducation de leur foi. Les 

familles catholiques d ' Alsace demandent l ' école confessionnelle.tr 

'r'' i .. 
/ 

Les catholiques n ' étaient pas les seuls~ se dresser 
I 

contre le gouverner1ent . Le E r,fôtestants et lN, i sraéL .. te:: s e joignaj .. ent 

, R U X p our le maintiende 1:école confesEionnelle. Ce~ troi 3 reli1ions -
(5) - Le Tem~s - 19 juillet 1924 

( 6) - ~e Temps - 20-21 septembre 1924 

--- - --- -----
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po édeient chacune leurs écoles o~ l ' enseifnement religi e·x était 

donné rar l ' in~tituteur sous le cont~ôle des ninistres du culte. Le 

gouvernement voulait ginéraliser les école~ interconfessionnelles o~ 

en l' enseip;~ement relifieux étai. t donné d~r1ent par les "'rêti::er,, 

dehors du rrogramme scolaire proprement d:i t qmi éta-i_ t neutre. ;::;i c8r-

-taine~ municipalités aprrouvaient ce systène , l a masce des Alsaciens 

y ét~ie nt foncièremert hostile et était décidée à se battre ju~qu'au 

bout pour faire prévaloir ses ~ans et amener 1~ gouvernement à rc -

- noncer à ses projetG. 

Au mois de décembre, l ' agitation reprit de plu< 

belle aprè~ l a démiscion des députés alsaciens - lorrains à la comn~,-

- sien d ' Alsél ce-Lorraine de la Ch.am br;' cur le refus des Cartel listes 

~'ahandonner leurs mesures de centralisation administrative. L'a~ita-

-tion religieuse se ~&la A l ' agitation politique et les Manifestations 

reprirent. Ngr Ruch demahda desrécitations de prières quotidienn5"con

- tre les perPécuteurs de l ' Eglise." 

A la fin du mois de janvier, 1.m élément nouveau 

modifia la situation. A la sui te de la contbverse survenue entre M.M 

Herriot e t Schumant sur la validité du Concordat en Al8ace - Lorraine, le 

Conseil d ' Etat, saisi de l ' affaire, donna raison au député de la Moselle: 

le Concordat était toujours valableen AlG.: ce. Le r·résident du Con.;eil 

annonça alors i la Chambre que le gouverneMent accertait cet avis et 

n:Jaintenai t le " modus vivendi ~· jusqu' '3. ce que le l·arlement eût statué 

pour ne pas brusquer les choses . Mais il précisait qu'il n'était pas 

nuestion de généraliser ce régime à toute la France. (7) Ainsi, théo-

-riquement le problème religiAUX était - i.J réglé en Alsace, mais en fait 

(7) - Le Te.ps - 8 janvier 1925 -



le malaise causé, en partie, par la politique religieuse du Cartel 

ne disparut pas . Utilisé à des fins purement politique , il prit M~me 

de grandes p r oportions . 

La mise au point de =d . Herriot concernant le 

reste de la France n ' étai t pas inutile car l'agitation avait réelle-

-ment débordé le cadre de l ' Alsace pour s ' étendre au reste de la ~rance 

av ec une vigueur accrue , causée par le2 maladresses du gouvernement. 

III - LA R~ACTfilON DE0 CATHOLIQUES ET DE L•EPISCOfAT AUX MESURES DU 

GO UVERNEMEhT 

1°/ Les premières mesures 

Le proe;ram'>1e laï_c du Cartel prévoya; t , outre l ' introduction des 

lois laïques en Alsac e - Lorraine , l ' application stricte de ces lois en 

France et la suppression de l'ambassade au Vatican. 

Si 1 1 Asace-Lorraine fut la première à protester 

contre ce programme, l ' agitation gagna , dès l' été , le reste de la France. 

Jusque là l'épiscopat s ' était cont enté de souteni r Mgr Ruch dans sa 

résistance ; mais au cours du moi~ de septembre plusieurs faits vinrent 

inquié ter les catholiques français et leur faire croire q..Ie le gouver-

- nerr:ent était décidé À. apr,liquer son programy e . 

Ce fut d ' abord l ' expu,lsion des Clarisses d ' Alençon. C 8) 

Déjà expulsée en 1905, elles étaient revenues en France à la suite de 

l'invasion de la Belgique par les Allemands. Ce t te nouvelle expulsion 

provoqua à Alençon une t rès vive émotion et une pétition circula recueil-

(8) - Le Temps_- 4 septembre 1924 
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-lant de nombreuses signatures . Les murs se couvrirent d ' affiches por-

-tant le texte d ' uhe protestation: "nous vou]ons que les institutions 

catholiques puissent, sans être inquiétées, j ouir du droit à la vie au 

même titre que les autres , et en part~uulier, au même titre que l'asso-

-ciation précitée ( la franc-maçonnerie). Il ne s ' agit pas de toléran-

-ce; nous avons des droits , et nous voulons les faire respecter, !fou s 

acquittons sans maugréer toutes nos charges de citoyens et nous préten-

-dons en a v oir tous le s droits . L ' Alsa c e et la Lorraine nous ont donné 

le signal , Alençon , p remière attaquée, après elles, le donne à son tour. 

Que le gouvernement sache bien que l" espri:t :passif des cat holiques 

d ' avant - guerre est mort et que s 'il nous attaque sur le terrain de nos 

libertés et de nos conviction il nous trouvera en face de lui, résolus 

à le repousser avec la même energi e que celle que nous avons employée 

contre les envahisseurs du sol sacré de la patrie ." 

Le surlendemain ,C 9)Le Tempscommentait a mnsi cette 

expulsion: " Ainsi se pose à nouveau une des questionG les plus irri-

- tantes pour la paix intérieure , une de celles 1ue l ' union sacrée, 

créée pendant lo guerre et née de la guerre , avait laissées peu à peu 

s ' assoupir . Cert es , en droit le gouvernement, s ' i l se trouve en présen-

-ce de congré[ations d ' hommes ou de femmes rentrées en France , ••• est 

dans la stri cte légalité s ' il les dissout. Mais en fait? Sans aller 

jusqu ' à dire qu 'ici le" summum jus", c ' est ausr-;i la" summa injuria" 
) 

il semble bien que le gouvernement pourrait aprorter, dans l ' applica-

- tion de la loi, des tempéraments qui ne lèseraient aucun intérêt essen-

-tiel et respecteraient les croyances personnelles ." 

(/) - Le Temns - 6 septembre 1924 
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Le Temps réclamait donc une certaine tolérance dans 

l'application de la loi mais sans aller jusqu ' à demander une révièion 

de cetteloi de 190l comme le désiraient de nombreux catholiques. Il vou-

-lait bien accorder à certaines congrégations le droit de rentrer en 

France mais à une ccimdi tion : "c ' est qu ' inversement certaines congréga-

-tiens ou certains de Jeurs amis ne prétendent pas b ruyamment à faire 

revenir les gouvernements de la Républjque sur une lérislation que 

leurs empiètements avaient alors provoq_uée." 

Le Temns s ' en prenait ensuite aux Radicaux qui par 

leur attitude notarment en Aleace- Lorraine avaient permis aux ultras 

du catholicisme de s ' élever avec force contre la loi de Séparation. 

11 L'intransigeance de cert2ins cléricaux succédant à celle de certains 

radicaux veut prendre comme champ d ' expérience l ' Alsace et la Lorraine 

et , de cet ilôt où survit le concordat , gagner de proche en proche la 

France où disparajtrait la législation de Séparation. VoilP ce qu 'on 

gagne~ rPnettre ah question des problèmes ~ur lesquels la concorde 

s 'éta~t refaite et à renettre en présence des sectarismes et des ab

-Eolutismes également exa"'pérés et également funeste::,." 

Telle était la position du Temps, éloignée de celle 

des radic&ux et de l'agitation de certains catholiques. 

2°/ La lettre des cardinaux et la r éponEe du 

r:ouvernement 

Le TeniPs publj_a et CO''lmenta une let:bre des cardinaux français 

au Présiden t du Con~ejl, lettre assez modérée oui voulait simplement 

attirer son attentio~ sur les dangers et les cons~quenceG des mesures 

prü,es par le gouvernement en ee faiuant l ' fnterprète de l'émotion des 

------- - -------- ~ - ---- - -



milieux catholiques à propos de l ' app l ication stricte de la loi rela-

-tive aux congrOgations religieuses , de l ' introduction des loiG la~ques 

en Alsace - Lorraine , de la suppression de l ' ambassade du Vatican. 

Un passage de cette lettre pouvait cependant faire 

frémir ~n r4publicain ardent :'' Aux congrégat~ons religieuses on orpose, 

nous le savons , les lois existantes. Ce sont des lois d ' exceTition, et 

pour le dire franchement des lois de persécution . ~ais depuis qu'elles 

ont été votées un foi t nouveau est intervenu: la guerre . Religieuses 

et religieux , beaucoup r ev enus d ' exil , ont fait , chacun~ son rang , 

oeuvre de bons Français ••• Ces choses ne doivent pas s ' oublier . Lare-

- connaissance le demande ; la justice et l ' équité le réclament. ~i la 

légalité s ' y oppose, elle a tilirt . Une sage politique doit lui faire 

subir les retouches exigées par l e bien commun." 

Le Temps consacra à cette le t t r e un éditorial, 

intitulé " Manifestation inopportune "( lO). J ' il était d'accord avec 

les dardinaux pour regretter les mesures du gouvernement, il contestait 

leur droit de se dresser contre l ' autorité de la loi . "Le manifeste des 

cardinaux fait vraiment t rop bon marché de la légalité républicaine et 

même de la légalité tout court , car enfin la loi dans t ous les ré~imes 

est l ' expression souveraine de la 11:olonté Pénérale." Plus loin il ajou

-tai t " ~ ne se content~ pas d ' exprimer des appréhensions et de décon-

-seiller une politique inopportune. Ils contestent expressément l ' auto-

-rité des lois riu ' on estt convenu d ' ar_reler " laïques ", encore q•..1.e J 'ob-

-jet Pssentiel en ciO~.t 10 • , t·vc. 0 ar-der la neutralité 

prétendre imposer une laîcisPtion qui puisse porter attein 

(10) - Le Temps - 28 sep t embre 1924 



-berté de conscience et à l'exercice des cultes .• ~Sj la lé~alités'y 

oppose, elle a tort 11 voilà une phrase qu ' aucun rénublicain et plus r--éné

-ralement aucun homme d'ordre ne saurait approuver ni dans sa forme ni 

dans smn esprit." 

Le Temns accusai t aussi les cardinaux de soutenir, 

le cas échéant , une rébellion ouverte aux pouvoirs publics, nllant 

jusqu ' à la p;uerre civile,en écrivant :" Si elle nous était imposée 

( la guerre) nous la subirions avec regret, mais non pas sans résis

- tance." Le Temps condamnait formellement cette phrase : 11 Cette perspec-

-tive de guerre c ivile ne sera du goût d ' aucun bon Français, si attaché 

qu'il puisse être à ses croyances confessionnelles. Et l'on déplorera 

que l'épiscopat t émoigne, par une manifestation officielle et collec 

-tive, appelée au plus grand reten tissement, de disposition/aussi in-

-quiétantes tant p our la paix des consciences ~ue pour l 'ordr e public. 

Ce manifeste des cardinaux , on peut en être assu ré , sera bruyamMent ex

-ploité par l ' extrème-gauche du Cartel. Il apporte un argument puissant 

aux partisans qu ' anime la passion politique et qui poussent à l ' envi 

le gouvernement dans l a voie des mesures antilibérales où l'actuelle 

majorité n'a qàe trop tendance à s ' engager . A l'inopportunité de l ' at

-titude gouvernementale vient s ' ajouter la maladresse d ' une oppo,ition 

qui res-emble à une déclaration d 'hostilité . ~ue deviendra ce qui res

-te de l ' union sacrée si tout le rüonde 8 1 <1charne à lc1. mettre en lam-

-beau. " 

Mais Le Temps pouvait-il raisonnablemerl; croire que 

l ' épiscopat ne réagirait pas au moment où le gouvernement semblait met

-tre en application les mesures anticléricales? D' autre part l ' épis-

- copat n ' aprelait pas à la rébellion ouverte contre les II loi"' laïq1rns " 

-------



ruisqu ' il demandatt un a~éna~ement :'' une sage po,i t ~ ue do~t ,~i fa~re 

subir les retouches exigées :s;:ar le bi.f'n com"lun. 11 Or le Tenipc av'lit tou-

-jourc 0té d ' accord, ~u moin2, poJr ,n retour à l'eepri t réel de ces 

lois. 

Le lendemain (ll)Le ':'emps publ::..a la réponne du r-01-

-vernemf'nt nux cardineux. F;d. Herriot refus, i t d ' adrrettre 1ueleL r."eE,u-

-re~ prévues r~s;ent constituer des nenaceq pour la paix intérieure. 

Au contraire elles visaient ù asèurer la liberté de conscience pour 

tous. ~e Te~ns ne publia aucun commentaire s~r cette réponse ~~i rro -

-vaqua de vives prote~t~tions de la part de l ' épiscopat . Le CRrdinal 

Andrie·i fut certainement le plus virulent, reprenant à son compte l ' a c-

- cusation de II fossoyeur II lancée contre Herriot . 11 Que les catholiques 

français ne se laisse pas endormir par les promesses de liberté, de 
. ./ 

paix intérieure et de fraternité dont les loges les bercent au monent 

où el:es conduisent, en foulant aux pieds leurs dro~t s les plus sacrés, 

à la p l us intolérable des servitudes et qu ' ils entreprennent non seule-
) 

-ment pour l'Alsace-Lorraine , mais encore pour les autres prélvinces 

françaises , une vigoureuse campagne, a vec des troupes orca~isées et 

disciplinées , coJ'1tre les lois laï:iues . 11 (l2 ) Cette fois c ' été it vrai-

- ment l ' appel à la rébellion, mais Le Temns ne publia aucun commentaire. 

(11) - Le Temns - ?9 septembre 1924 

(12) - Le Te'!lP" - 8 octobre 1924 



j 0
/ Le discours de Herriot au Congrès radirzal et 

radical-~ocialiste de Boulogne - Les réactions - La F . N.C. 

La polémique reprit avec un discours de Ed . Herriot prononcé au 

Congrès radical et radical-socialiste de Boulogne . Il y parlait notaG-

-ment de l'agitation cléric~le en af~irmant: '' l ' Etat ne doit pas ~n r 

les croyances mais n ' admet pas que la religion intervienne dans les af-

-faires intérieureE; ou extérieures du pays .•• Nouc.. ne voypns pas com-

-~ent on peut justifier en droit l ' ingérence d ' une religion, Même celle 

de la majorité, dans notre dirlomatie . En fait nous n ' apercevons pas en 

quoi ont servi les concessions admises sur ce principe ." (i3) 

Alors que quelques jours auraravant Ie Terps avait 

atta~~é l ' ériscopat, cette fois il s'en prit aux radicaux pour défendre 

l'~piscopat. S ' attachant au fait au~ le Frésident du Conseil restait 

muet st..r l ' agitation révoJutionnaire et communiste, il écrivait :" que 

quelques 'v~., es r~d lament - cf' qui est d ' ailleurs leur droit de ci-

-toyenB depuis que l ' abolition du concol'dat les a délivrés de leurs 

liens de fonctionnaires et leur a rendu leur liberté - l ' abdlition des 

lois la!ques, l ' ordre public ~e se~hle pas devoir être sérieusement me-

-nacé. Il risque de 1 '~tre autrement lorsque les communictes rarlent et 

ap;iscent pour supprimer la rr société capitaliste "··· On aurait aimé 
A.. 

que le chef du gouvernement eut pour ces campaenes une sévérité au 

-moins égale à celle "u 'il a eu7contre l ' épiscopat de Frahce." 

Le Temps était en pleine contradiction avec ce qu'il 

avait écrit lorJ de ~a lettre des cardinaux , leur refusant le droit de 

mettre en cause l ' existence des lois lafques et les accusant de mettre 

(13) - Le Temus - 21 octobre 1924 
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en danger l ' ordre public . Pendant toute cette léeislature Le Teilins at-

-taqua les uns pour défendre les autres . 

Toujours virulent, ce fut le cardinal Andrieu qui 

riposta au discours de Herriot en affirmant que la France n ' ' ait pas 

laïque et ne voulait pas l 'être mais que si elle l'ét~it c'était un 

abus de pouvoir et il ajoutait : " une vigo·1re·1.se offensive s'annonce 

pour barrer le passage à l'esprit laïc." (l4 ) Il était d ' autant plus 

déterminé dans sa lettre qu ' un communiqué officiel annonçait la ~€ali-

- sation prochaine d ' une au t re mesure : le gouvernement avait demandé 

à la commission des Financec- de supprimer les crédits de l ' aMbassade 

au Vatican. (15) ~e Temns commentait en première pa~e cette mesure dans 

un éditorial intitulé " :iu Vatican au Kremlin 11 : " Nous avouons ne roint 

voir en quoi la présence d ' un ambassadeur, d ' ·m représentant de la Répu

-blique au Vatican peut présenter un caractère antijuridiquÎ!J'~ur le 

terrain des part is M. Herriot ,, ' e, t demandé " si l ' ambassade du Vatican 

offre des avantages pour la France", il conclu négativement. Cela re-

-vient à contester la politique de présencP . Il s ' agit de savoir, en se 

plaçant exclusivement sur le terrain national , s ' il est de l ' i~térêt de 

la France d ' être présente au Vatican comme y sont présents les grands 

Etats non catholiques. M. Briand qui fit voter le ré ~~blissement de 

l'ambassade s ' est - il donc si lourdement t r ompé ·~ " 

Avec ceG ~ures, l ' a~itation prit un nouvel es~or 

dans le pays . Les manifestations Ee multiplièrent notamment dans l'ou-

-est, en Vendée et en Bretagne où elles froupèrent plusieurs milliers 

(14) - Le Temps - 29 octobre 1924 

(1J) - Le Temns - 24 octobre 1924 



de personnes . A Quimper le 10 décembre , un défilé réunit 20 000 :Jer

-sonnes à la tête dPsquelJ es marci-.aient des éveq_ues , der: parlemehta.ires, 

des conseillers muni cipaux, des · n cjens CoMbattants. lendant tout l'hi

-ver , dans toute la France, les cat holiques tentèrent d ' alerter l ' opi-

- nion et de faire éche c à la politique du Cartel, ~urtout au mois de 

janvier lorsque le budget des Affaires Etrangères p~ssa dev int la Cham

-bre. 

Les appels de l ' épiscopat à l ' union et à la coor

-dination aboutir0rt â la constitution d ' une nouvelle organisation ca-

- tholique, la Fédération Nationale Catro liqPe • .Si el:e commençai;, 

s '~baucher dès l 'été 1924, Le Temps ne la signala pour la pre~i~ r e foiL 

que le 20 février 1925 par un compte-rendu de la première Assemblée 

G'n&rqle. Le Président PU était le Général de CastelnaJ; il exposait 

a;nsi l'objet de la F . X. C. : 11 Les catholique0 ont compris la nécessi

-t é de se grourer ri~sormais pour concerter leur action de défense reli-

- gieuse, indépendamer.t de tr.ut parti politique et de toute politique de 

parti. C ' est une oeuvre de longue haleine que les catholiques de France 

entreprenr>ent : ils dcivent donc s ' armer de patience et de ténacit é ." 

L'Assemblée avait ensuite discuté des statut.:; de la F . N.C. qui regrou

-pait en une seule orcanisation les union, diocésaines; les ligues, 

associations catholiques ou organisations analoGues pouvaient aussi 

adhérer à la Fédération . Le Comité exécut~ffut constitué t il compre 

-rai t : le Général de Castelnau , Le P. Janvier , MI{ . ..,aint - Maur, séna-

-teur , Grousseau, député, Guibal , ancien député et bâtonnier de l'0r-

- dre le.s avocate:; A Montpellier , Claud.; o Janriet, ancieh increcteur ué-

-n~ral dec Finances, Reverdy, avocat à le Cour d ' A~rel de Paris, 

Liouville , 1ré<-ident de ] ' association des ingénieurs catholique.,, Xavier 
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Val_lat, 2ncien 'ér lté, \'!eydr1ann , P.,,..é"'ident de la Ligue des catholiques 

d'Alsace . 

A la néance du Eoir, l ' as::embJJée étu.dîa les reven

- dication des catholiques et la question des rapports de la El~. avec 

les partis politi~ues . Le principe établi était que" la Fédération est 

en dehors de tout parti et au dessus de tout parti , et étrangére à tou

-te politique de parti et n ' intervient que sur le terrain civi1ue, que 

dans l'intérêt de la relision, de la famille et de la conservation du 

ratrirnoine national." 

Ce fut le seul article publié par I.e T~'mps sur la 

F.N.C.; par la sui te il se contenta de la signaler dans l ' organisation 

des différentes manifestations. Il ne fit aucun bilan de oon activité, 

aucune étude sur son organisation et son impetance 

4°/ La suppression de l ' ambassade 

Ce fut au mois de janvier que la Chambre fut amenée à se pronon

-cer sur le problème de l ' a:nbassade au Vatican , lors de la discussion 

du budget des Affaires Etrangères. De nombreuses séances y furent consa

-crées où chaque camp réaffirma ses positions . 

Les Cartellistes voulaient la suppression de l ' am

-bassade pour apDliauer strictement la loi de Séparation et oistin~uer 

nettement le temporel et le spirituel, et d ' aütre part parce que l ' am

-bassade n ' avait absolument aucune utilité . Selon le raprorteur, la 

Fr,.,nce ne pouvait concilier les de·.lx -idées de la France fille de ''.··-<<:_j

-Je ( ~vec la <tevise : autorité , hiérarchiP, charité ) et de la France 

fille de la Révolution ( a vec l a devise: l~berté, égalité, fraternitf ). 

?!. En~erand répondit au rapporteur au nom de8 par

-tisans du maintien de l ' ambassade . Jelon lui, i l n ' y avait aucun motif 
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de rompre; or la suppresrion d'une ambassade étajt une chose grave 

aui devait être justifiée. La supprimer sans raison.c ' était faire un 

affront au pape, qui nouvait porter préiudice à la France à l'étran

-~er. D ' autre part c ' ~tait une véritab le utopie aue de vouloir sépa-

-rer s rictement le temporel du spirituel , c ' était de" l ' irréalisme 

de normalien 11 • ,e maintien de l ' ambassade ne s ' opposait pas à Jla no

-tion de laïcité; avoir une ambassade dans un pays ou auprès d ' une au-

-torit é florale ne signifiait pas une in-érence de ce pays ou dd cette 

personne dans les affaires intérieures ou extérieures du pays. 

Mais ce fut Briand qui fit le discours le :::-1 .. s re-

-marqué et le plus attendu . Le Te~ns le publia in extenso . (1) 

Il répondit à tous les arguments des Carèellistes. Il était d ' abord né-

-cessaire, selon l ui , de séparer le principe de l ' application/d 'autant 

plus que lorsqu ' un parti arrivait au pouvoir il n ' était ~lus ~n parti: 

~lavait la charge de toute la France et de tous les Français. Il fal-

-lait aussi disting~er les catholiques des cléricaux. En ne ménageant 

pas les catholiques on les poussait à s~ lier avec les cléricaux. Il 

fit ensuite allusion à de no!!I,breux répuolicains notoires 1-artisans de 

l'ambassade, notamœent J. Ferry qui affirmait : "le maintien de notre 

ambassade est nécesnaire pour la gestion de nos intérPt"' reliiüeux et 

po1itiqu~; car le Vatican est un des endroit~ du monde où il se fait 

le rlu<' de p01 · -1-.; que temporelle et f,énéra2.e . " Le 0•1verroement en avait 

conscience puisqu ' il avait l ' intention de remplecer l'Rmbassadeur par 

un envoyP. technique. Mais 3riand insjstn surtout nur l ' isolement qu ' en

-taînait la suppression de l'ambassade . Car partout où il y avait une 

(16) - Le Te~nr - 24 ~anvier 1925 
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activ'té internationale la ?rance devait être ~résente d ' autant plus 

q_ 1;.e s on ambassade à Ro,ne représentait aussi le;;; petite; nations alliée< 

de la France . Le gouvernement avait tou jours voulu vaincre l'isolement. 

Cela s ' appliquait aussi bien aux puissances temporelJ.es qu ' a 1.1x puissan-

- ces spirituelles. Or il y ava~t trois puissances spirjtuelles dans le 

monde, trois internationales : la SDK , et la ~rance~ ~tait représent~r, 

l ' inte:i. nationale rouge à Moscou où la France avait une aMbassade ; 1' in-

- ternationale blanche à Rome où les relations étaient rétablies. La 

rupture avec Rot!le était un geste e;rave que rien ne just;fiait. 11 .....__,,, 
Sur deux colonnes, Le Temns com~entait ce dis cours 

et en +'ais<>it l ' éloge : 11 Dans un discours où J.a rigueur de la raison 

s ' ornait des grâces de l ' esprit, M. A. ~riand a montré hier, devant 

une chambre nouvelle qui ne l ' avai t encore entendu qu 'en de courtes in-

- terventions , toutes les ressourcesde son intelligence nuancée. Il a dit 

avec un art infini les raisons, sans en omettre aucune, qui justifiaient 

le maintien de notre a mbassadeur aurr ès du Vatican. Il a recherché, sans 

en trouver aucune , les motifs de sa suppression." 

Le lendemain, Herriot fit connaitrel'avis du gou-

-vernement sur cette question . La pre,niè{e partie de son discours était 

d ' ordre historique. Il faisait le rappel de 1 1 attitude de la papauté 

pendant la guerre, du rétablissement de l'ambassade. Dans la seconde 

partie, il d éveloppait plutôt des points de doctrine et des idées. 

D'abord et avan t tout la Fr~nce devait imposer le respect de ses lois 

et son indépendance par rapport 8 la papauté. Le rétablissement s ' était 

fait sur des bases fragiles et au cun avantage n ' en avait été retiré. 

L ' encyclique II Ubi arcano II avait été dirigée contre les vainqueurs; 

en Extrè~e - Orient les diocèseF français du Japon et les vicariats 
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français de Chine étaient démembrés au profit de missionsallemandes, 

irlandaises ou ar:iéricaines; à Constant~nople le Jaint- Siège refusait 

de faire notifier l ' élection du nouveau pape par l ' ambassadeur de Fran-

-ce en Jyrie; en 1904 les honneurs liturgiques dus au représentant de 

la France avaient ét4 supprimés; l'oeuvre de la Propagation de la Foi 

avait été transportée de Lyon à Rome" D'autre part l ' accord sur les 

diocé·aines ne pouvait donner satisfaction au gouvernement puisqu'il 

ne reconnaissait pas les lois l aïques. En conclusion Herriot demandait 

de choisir entre deux doctrines: une ambassade avec un Concordat, 

, / une Eglise libre dans un Etat libre/c'est à dire d ' un côté l'ultra

- ~ontanisme et le dessein de la Papauté d'avoir un pouvoir d ' arbitr.à-

-ge à l ' intérieur/ des nations; de l'autre l 'idée laïque d ' un Etat li-

-bre sahs droit de s 'ir'l'"iscer dans le dogme et la hiérarchie catholi-

-que. 

Le Temns commentait ainsi ce discours· : " Ce dis-

-cours de M. Herriot est d 1 une parfaite ordonnanc e ~~is ni à sa pla-
) 

- ce, ni de son temps. On se trouvait transporté vin5t ans en arrière ... 

Tout le raisonnement de M. Herriotse résume en ces deux points. En fait 

l'ambassade de France auprès du Vatican n ' a procuré à notre pays aucuh 

avantage depuis qu'elle est rétablie. En dr~it le divorce est si pro-

-fond entre le dogme du Saint- Siège et la doctrine de la Rérublique que 

mieux vaut pour la République n ' avoir pas d ' ambassade auprès du Saint-

Siège. C ' e st sur ce terrain un peu rétréci, un peu pauvre que le Pré- t , Q 

-sident du Consei~ s ' est cantonné/17) En uite Le Temps rérondait au 

Irésident du Conseil qu ' une ambassade n'était pas une entreprise de com-

-merce et que son problème ne se résolvait pas avec un bilan. On ne 

pouvait mesurer l ' existence d ' une ambassade à ses résultats. D ' autre 

(17) - Le Temns - 25 janvier 1925 



part le dogme de l'Eglise catholique était une chose, l ' ambassade de 

France au Vatican une autre. 

Le 27 janvier Le Temps consacrait encore un long 

article en première page à la politique religieuse du ~ouvernement 

dan$ sa rubrique II Opinions de Province II La doctrine invoauée par 

le gouvernement c ' est à dire la séparation totale du spirituel et du 

temporel déno tait, deJa part du gouvernement, une méconnaissance totale 

de la réalité." L:Etat n ' a-t - il pas aussi son petit spirituel à défendre? 

à faire valoir ? Ce G:9irituel il est dans ses codes, da-n.s ses lois et 

réglemente qui tous reposent sur cès affirmations, sur ces croyances 

de la conscience publique : le droit de tous et chacun à la vie, à la 

propriê té, à la liberté , à la probité , à la véracité , ~ l ' honneur, à la 

justice. Il est dans la morale enseignée à l ' école, dans la devise ré-

-publicaine ••• surtout il s ' appuie pour subsister lui-m~me sur ce spiri-

-tuel qui est le seul fondement àe son autorité ." D ' autre part II La -- -
religion n ' est pas seulement une doctrine ••• Les Eglises sont des ins-

-titutions sociales qui ont pris corps dans l ' ordre du temporel." La 

puiqsance du pape n ' était pas proportionnelle à la surface de ses Etats 

:pontificaux car 
/ 

d 
. a gran e puissnce 

les done lui fournissaient un budget égal à celui d'une 

et il commandait à trois cents millions de fidèles. 

11 Il est donc impossible de tracer une :_nfranchissable frontière entre 

l'Bg:lise et l'Etat." D'autre part si l ' Eglise mettait sa force spiri-

-tuelle au service de son temporel elle risquait fort de tenir en échec 

l ' Etat. Un arrangement était donc préférable et le me illeur éta~t la 

séparation conçue dans un esprit de justice et de respect mutuels. Mais 

Des rroblèmes subsistaient surtout depuis 1906; les trancher d ' auto-
.... 

// -rité par l ' un ou l ' autre ne les résolvait ras. 11 Et c'est ici qu ' ,:_,_p ---
-parait , sinon la n~ces~ité absolue de notre ambassade au Vatican, du 

moins Ba Trécieu8e opportunité . Car l ' Eglise catholi~ue est d ' une cen-
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-traliqation extrl~e, et c ' e~t \ Rome que les problèmes doivent itre 

débattus." 

Le gouvernement fit l'expé:::-ience lui- rriê:me que la 

situation religieuse de la FrancP nécessitait une pr~sence au Vatican. 

Zn effet ce fut le 26 janvier que 1e e;ouverne'!lent annonça\ à la Chain-

-bre le maintien du c~n cordat en Alsace-LorraiPe et éventuellement 

l'envoi d ' ~n représentant spécial au Vatjcan. Au cours des débats qui 

suivirent cette déclaration, de nombreux députés tentèrent de profiter 

de l'occasjon pour maintenir une ambaesade complète, notamment M. Paul 

Simon, l ' abbé Berr,ey qui condamna a11ssj la distinction brutale que le 

gouvernement faisait entre le f'piri tuel et le temporel. 

Le 2 février la Chambre vota f'Ur la cuestj_on de 1 1 '::ll"-

-bassade, après d ' ulti5es interventions de ses partisans. inalement 

le raprel de l ' ambassadeur fut voté par 314 voix contre 250. Le Temps (1°) 

regrettait beaucoup cette mesure qui laissai~ tout :e monde insatisfait 
) 

puisque le ~ouvernement et les Cartelli~tes devaient accepter l'envoi 

à Ro~e d ' un charg~ d ' affaires pour repr é~enter l ' Alsace et la Lorrvine.(JS) 

Devant cette demiy-mesure tout le monde s ' in~urreait. Aa Sénat, le ~rou-

-pe de l'Union r~publicaine vota une Motion pour le maintien de l'ambas-

-sade. (19) Le Tempspublia un article en première page inti tulé II Les 

cailloux sur la route de Grenoble ", allusion au prochain Congrès ra-

-dical, dans lequel il disait notamment : 11 Il y a des aumônes qui hu-

-milient ceux qui les reçoivent sans honorer ceux qui le~ offrent. La 

/ 
majorité cartelliste avait , lundi, sup!'rime/ l ' ambassade de France au-

(18) - Le Temps - 4 février 1925 

(19) - ~e Temps - 5 février 1925 



-rrès du Vatican . Elle faisait hier , à contre - coeur du reste , aux 

Alsaciens et aux Lorrains , la charité blessante , sorte de denier de 

la veuve , de leur donner , à défaut d ' ambassadeur , un vague chargé de 

mission accompagné d ' un archiviste et de deux dactylographes . Cette 

ombre de diploMatie autour d ' une ombre de fonction faisait des Alsa-

-ciens et des Lorrains les parents pauvres qui doivent se contenter 

des restes d ' une ambass~rte . Et nos prov:nc e recouvrées se présente -

raient, dans la Rome pontificale , à côt' des ambassadeurs fastueux des 

autres nations , sous les tnaits d ' un honrête fonctionnair~ , chargé de 

mission et rlein de soumission. " 

Tel était le jugement r:11P Le 'i'erns rortaLt sur la 

politique re1ieiPuse du Cartel et sur le problèrie de l ' umbassade. 

:;i 0 
/ La rer,rise de J ' ari tation - la déclaration 

de l ' épiscopat 

Après le vote décidant le ranpel de l ' aribassadeur , l ' agitation 

des cathmlinues reprit de plus belle dans toute la Fr~nce . Les meetings 

~roupant dès milJ iers de personnes se multiplièrent . A Marseille, de 

r:raves incident s se produisirent à la suite d ' une réunion présidée par 

le Gfnéral. de Castelnau. Des combats derue firent ieux morts et de nom-

b b 1 ' 1 t ' . ' ( 20 ) - reux esses, que ques une res ~rievement . 

Ces incidents ~irent l' objet d ' une demande d ' inter-

- pellation à l a Chambre par deux députés , MM . Blaisot et Régis qui 

condamnèrent en particulier ln carence de la police qui , bien que pré-

c~c) - Le TemES - 11 février 1925 



-sente avait laissé faire, et la mairie socialiste de Marseille qui 

avait poussé à la contre - manifestation, les adjoints au naire étant 

dans les preMiers rangs. Un député socialiste de Marseille leur répon-

-dit que les ~rais provocat eurs étaient ceux qui avaient organisé la 

réunion. Le ministre de l'Intérieur puis Herriot tentèrent de calmer 

les esprits qui s ' échauffaient de plus en p lus et de dégager les res-

-ponsabili tés du gouvernement. Finalement le débat f,it renvoyé à 

date ultérieure. Dans urj éditorial en première page le -----
- tait ce débat en distinJla.nt,dans les évènements de 

la liberté de réunion et la liberté de la r11e. La liberté 

cle ré,,nion est un droit, elle doit donc pouvoir s ' exercer et être pro-

-tégée; pour cela " il fnu t et i l s 1lff:i t que les c:i. toyens aient le 

droit reconnu, pratiqué et protégé de s 1 assembler, en aussi grand nom-

-bre qu I ilP. voudront, dans les endrchi ts choüüs par eux. 11 Quant à la 

liberté de la rue , pour être ~aitenue, "il faut et il suffit ad elle 

ne soit ryênée par aucun cortège de manifePtants , en si petit nombre 

que ce soit et si raisonnables au ' ils se croient. Dans la rue tout 

cortège est déjà une atteinte a"l droit -individuel de cir culer et un 

risque de trouble ponr la colJ ectivi té. Dans ce 1'1'Jê!"'e ar·ticle, Le Temns 

s'en prencüt violemment aux socialistes II qui ont le noble mot de li-

-~ert& ~ la bouche et la forte matraque i , . " ...... a r:a.1.n Pt qui s ' en pre-

-na ient au G&nérel de Castelnau, venu les provoquer juenve dans Mar-

-seille; or les catholique2 avaient le droit ~e tenir une réunion 

Après Marseille, d'autres manifestations c8tho-

-liq'1es e1!rent 1-i e·;_ noté'"lr.'lent à Rennes où trente mille _"'ersonnes 

étaient présente:;, ;, ~~ei.l'l'J.s. 

' . \ 



--

Les cardinaux français de nouveau envoyèrent une 

lettre au Président du Conseil dans laquelle ils lui donnaient leur 

opinion sur la sunpression de l'ambassade que rien ne ~otivait. Cette 

lettre était très modérée; 11 nulle animosité ne s ' y rnêle; elle est 

faite surtout de nos reg:tets. " Ils esnéraient simplement que le .3énat 

se montrerait plus clairvoyant . (21) 

Un mois plus t ard , l ' épiscopat reprit la parole 

dans une déclara t ion publiée à la suite de l'assemblée générale an-

- nuelle des cardinaux , archeVt<Î_ues et évêques français. (22) Cette fois 

le ton était tout à fait différent . L ' épiscopat n ' exprimait plus des 

re~rets mais un véritable appel, non seulement à la résistance mais 

à la lutte ouverte. Cette déclaratior, portait en effet II cur les :.oii: 

dites de laïcité et s ur les mesures à prendre pour les combattre." 

Une première parie traitait de l ' injustice de ces lois; elles étaient 

injustes parce que contraires aux droits formels de Dieu , parce qu ' elles 

procédaient de l'athéisme et y conduisaient , parce que contraires aux 

intérêts temporels et spirituels des catholiques . Une deuxième rartie 

traitai~t des tactiques possibles pour l es combattre. La première 

était faite de modération pour apaiser les gouvernants. ille pouvait 

donner des résultats mais les lois demeuraient toujours; d ' une part 

un :ouvernement pouvait les reme t tre en vigueur et d ' autre part c ' était 

une politique d ' encouragPment rour les adversaires. L ' autre tactique 

concistait à avoir une attitude plu~ militan}e et pl~s énergique pour 

abroger ces lois . C' é tait cette attitude que deva~ choisir les catho

-liques . Une troisième partie parlait des moyens à employer , c'est~ 

(21) - Le TeCTns. - 18 février 1925 

(22) - Le Temps - 13 mars 1925 



dire: 1 ° / l ' action sur l ' opinion par la propagande , ~ar la dénoncia-

-tion des rréjugés sur la Loi , sur les lois intangibles , par des dé-

-monstrations extérieures qui impressionnaient les foules; 

2°/ l ' action sur les législateurs par des pétitions envoy~ 

aux députP~ et sénateurs et par le refus d ' appuyer les candidats favora-

-bles au laï c isme; 

3°/ l ' action sur le gouvernement en envoyant des représentants 

à la Chambre e t au S~nat , en se présentant en masse devant les mairies, 

préîectures , minü,teres , en harcelant le p;ouvernement par des protesta-

-tions et des délé~ations . 

Le Temps blg ma cette déclaration, que La Croix qua-

- lifia d ' acte le plus considérabl e dans l ' histoire de l ' ZgliE"e de Fran-

-ce depuis cinquante ans . Il la blâma
1

parce qu ' "elle ne s ' élève pas 

contre une politique mais cont re un principe , parce qu ' elle ne s ' élève 

pas contre une certaine conception de l ' Etat laï~ue mais contre l ' Etat 

laïque lu~-même ••• C ' est une déclaration ouverte de guerre au laïcisme 

et à ses principes . " Certes , les citoyens avaient le droit de r e plain-

-rlre et ie lutter contre certaines lois mais pas contre la laïcité qui 

constituait la légitimité et les principes de l ' Etat. Cette déclaration , 

ajoutait Le Temps , compliquait la tâc~e de ceux qui défendaient les in-

- térêts de la religion . 

Elle soul eva à la Chambre l ' indignation des radi

- caux qui demandèrent à tous les républicains de relev er le défi. (23) 

Cette prise deposition fut auS3i condamnée par Le Temps car le Cartel 

étnit" t rop "-'ouvent représentant lui - même du sectarisme étroit." 

(~~) - ~e Temns- 15 mars 1925 
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L ' arritation provc1uée par cette déclaration, éciite 

sous l'influence des membres les plus virulents de l ' épiscopat, amena 

le cardinal Dubois à en faire une autre à la chaire de Motre-Dame, en 

présence da nonce Cerretti . (24) Il af:irma nm tamment; 

que le Saint- Siège était étranger à la déclaration 

qu ' elle n'était pas une déclaration de guerre et q'elle n'é-

-tait pas j'ordre politique, 

qu ' elle était une simple leçon de cathéchisme, une thèse de 

théologie, dop,matiq~e et morale , un enseienement doctrinal. 

Le Temps ajoutait que cette mise au point du cardi-
)'\\"" 

')' 

-nal :;)ubois II a atténué et amenuisé tout ce qu'il y avait de trop abso-

-lu" et que si elle était :9ersonnelle , elle répondait cependant à la 

pensée d ' un grand nombre de membres de l ' épiscop~car la déclaration 

était l'eeuvre d ' un certain nombre de prélats hostiles à la République 

mais elle déra~sait les sentiments de beaucoup de catholiques. 

Cette ~ise au point suffit à paine à faire baisser 

le ton de la polémique et elle donna lie~ à des débats à la Chambre,,A 

la suite d'une demande d ' ~nterpellation d'un député, Cazals, qui deman-

-da q/elle allait être l ' attitude du gouvernement en face des attaques 

dirigées par l ' épiscopat . Léon Bérard, député de la gauche 1émocrati-

-que des Basses- Pyrénées, fit une intervention remarqu~e, notamment 

rar Le Temp§, 1ui lui décerYJ.a beaucoup d ' ~lo~ec et le traita" d' orateur 

disert, 4-lér,r.1.:rit, p~Pin d'érudition" et d ' "esrrit étincelent"; il sa-

-vait allier les mots brillant~, l'ironie, la fantaisie à de~ observa-

-tians sérieuses et ~êne ~ des considérations de hau te rortée prilorophi-

-que etmor~le. Léon Béra~d tPnait à la ncutralit6 religieuse, bas e de 

( .?1:-) - Le Terrpv; - 17 rars 1925 
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tout r~~iT.e moderne, la neutralité cignifiant une reSFectueuse ~mpar-

-tialité. Cherchant les ori~ires de l ' agitation , il demanda~t à la ma-

-jori té de faire ·1n examen de con.science . Pour ~~e plaindre de voir une 

partie de la 16gidlation maltraitée par Jes catholiqueE,, le rouvernement 

était-il ~î r d ' avoir T.Ontré l'exemple. C ' est le gouv0rnement lui-même 
/ 

qui a imprimé,au pays , à la notion de légalité 11n caract~re d ' incerti-

tud, et de relativité déconcertanteë ••• Le gouvernement a laissé ~e 

créer des dispositiono d ' espri t peu fav oraol;.,au calme civiaue. 11 (?5) 

Edouard Herriot prit ensuite la parole pour expo

-ser de nouveau l'oy,{riion du gouv ernement, avec les mênes arguments, 

maie en dénonçant l'opposition du clergé et l'acitation des cathol~ -

-ques avec rlu~ de virulenc e . 

G0
/ L ' abandon des mesures. 

Ta lrtte aurqit encore continué si plusieurs ~aitc n ' ~taient 

pas survenus . J ' abord l ' attitude du 3énat , d4cidé à faire 0chec au 

~et à sauv egarder la paix religieuse en essayant d,, mainte 

- nir l'ambassade ou au moins à étahlir un ac cord avec le Saint - 0j_ège. 
) 

C ' est ainsi que Le Temns rapporta des commentaire5 du Giornale d ' Ital ia 

sur la venue à Rome du sénateur de Monzie : 11 Avant tcmt il est inexact 

que M. de Monzie soit venu à Rome chargé d ' une mi ssion spéciale de 

~ - tterriot . Il est venu pour préparer l e di s cours qu 'il se propose de 

prononcer au Sfnat en faveur du maintien de l ' ambassade, discours dane 

lequel il traitera de la question à fond . Il a voulu s 'informer de la 

(?5) - De Temus - 20 - ?1-22 mars 192~ 



~anière la plus complètP sur le véritable esprit des milieux catholi-

-ques compétents pour en parler en connaissance de cause ••• Il a vu 

lon~uement le cardinal Gasparri , Mgr Borgon~ini Duca, secrétaire aux 

Affaires Ecclésiastiques , l'ambassadeur Doulcet et plusieurs autres 

ambassadeurs près le Vatican • •• Il a fait aussi deux visites à M. Jean 

Carrère.'' En fait, nlusieurs autres communiaués du Temps laiss èrent 
'----
surposer que M. de Monzie était allé ~ Rome en vue d' ; tablir un a ccord -- -
avec lP pape. (?6) 

Mais ce f,1t surtout la démission du ministère Herriot 

le 10 avril, à l a suite d'une crise financi~re, qui ~odifia la s ituation . 

Fainl0vé prit sa PUccession et ~riand occupa le ministère des Affaires 

Etrangères. Au cours d ' entretiens qu'il eut avec le nonce Cerretti, il 

lui fit part de la décision du nouveau ministère de mnintenir une amba s-

- s ade au Vatican . Cette affirmation , Briand la ~épét2 devant le S énat. 

Ainsi se termina cette pou~sée d'anticléricalisme. 

Mais quelle fut l ' attitude du 'am.nt - Siège pendant cette crise? 

IV - L'ATTITUDE DU 0AINT - BIEGE 

Devant ce déchai nement de passions, le Saint-Siège 

est resté extrêmement réservé; les déclarations, les mises au point 

furent assez rares. 

Dès que fut connue l'intention du gouvernement de 

rompre les relations diplomatiques , le Vatican fit connaître son opi-

-nion par l ' Osservatore Romano:" Si les nouveaux gouvernants ( ce qui 

(2G) - Le Temps - 27 février 1925 



n'es~ pas du tout certain) voulaient rompre encore une fois les rap

-ports cordiaux existant actuellement avec le Saint-Siège, celmm-ci 

fera face, non seulement sans dommages, mais avec une sereine consci-

-ence, à une éventualité semblable , en regrettant seulement qu ' une 

autre tentative de pac ification entièrement favorable ù la France ait 

échoué." (?7) Cette déclaration était très modérée et ne r ompait pas 

les ponts . Par la suite , plusieurs communiqués dff l'Osservatore Romano 

dP-mentirent les bruits d'une éventuelle interventior du pape pour que 

ce~~ât l'asitation en Alsace - Lorraine con:Ee le maintien de l'ambaEsa

-de. ~c ~emns re~roduisit aussi quelques co~mentoires de journaux ita-

-liens analysant l ' attitude de Herriot, notamment La Tribuna qui consi-

-d?rait "la représentation diplomatique de l ' Alsace-Lorraine comme un 

e!!pédient en attendant la rupture c~mplète ou bien comrne un cordon 

o~bilical destiné~ faciliter la reprise des relations avec le Vatican. 

Le pare parla de nouveau de la situation en France 

·l proros de la canonisation de }!adeleine Barat et de Zeah Eudas. " Nous 

croyons pouvoir dire que de Nous voir traité com·~e nous avonF ,.;té trai-

-t6, et de voir a[ir coM~e on a agi , ~ous avions le droit de ne pas 

NouG y attendre , et d ' qutant moinu dFns ~n pays à Nous si c ~er et qui 

porte le nom de fille a înée dans la grande fam!Îlll~ catholirp1e; faire 

et dire tout ce '1ni était possible :2our rompre des rapports après les 

avoi~ voulus et avoir promi.s de les observer et cela avec ce ~ême ~aint

Siège qui a toujour~ relicieusement observé ces rapports et toujourG 

1es observera de con côté; se proposer sans autre question et publique 

- ment de réduire à une autre forme et à une autre importance ces m&mes 

(27) - Le 'rerrns - 6 juin 1924 



eepvorts, agir ainsi en portant une offense manifeste et par tous cons-

-taté:e, Nous ne disons pas à "rotre personne, qui ne vaut rien et ne 

doit compter pour rien, mais à ce Saint-3iège où, dans la personne de 

son indigne vicaire, r~side poutant toujours la divine majesté de Notre 

Jeigneur JésuR-Christ; de même , travestir les faits, et cela de la 

part d'hommes publics, dans des lieux publics, faire tout cela alors 

que les rapuorts qu'on a voulu rompre subsistent toutPfois encore, et 

faire cela envers qui n ' a pas d'autre défense que celle du bon droit, 

tout cele n'est pas juste, n ' est pas génére 1ix, et, pour dire une parole 

qui dit tout, ce n ' est pas français. 11 
(

28) Le pape se réjouissait ce-

-pendant car du bien so:t:t toujours du mal" et voici, en effet, que 

d é jà dans toute la France s ' éveille une nouvelle ardeur de zèle pour 

les suprêmes intérêt s de la religion et du pays. Voici que se rallume 

partout un renouveau d'efforts de coordination et de concorde, en vue 

de très hautes fins communes à atteindre, coordination et concorde qui, 

en se gardant comme Nous en avons l'absolue confiance, du danger des 

coüfu~ions et des équivoques, auquel ne peut échaprer une oeuvre si 

difficile et si vaste, seront la source de bienfaits inesti~ables pour 

la religion et le pays, pour l'E."'lise et le.. société.'' 

Par cette déclaration, Je ~~int-Siège d ~nonçaiè 

sévèrement la politique du gouvernement français nais en évitant de 

rompre totalement les liens existant encore. 11 encourageait, 

\'• 1 ,,. ~ ~ ( 11idhé sion, l~stance des ca tho li 1ue r, français, en i,nsis tant 

I} r,,u.lf- ,.. ,f ./. 

par son 

sur la 

1 
néc essité de la coordination. 

Le cardinal Dubois faisait preuve encore d'une 

réserve dans les paroles qu'il prononça à la suite de son 

(~
0

) - Le ~emps - 10-11 février 1925 
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voyage g. Rome : 11 Il s ' agit là d ' une crise passagère . Ce qui est arri-

-vA ne peut q1ie nous attrister tous , mais la France est pro:ondément 

catholique et le sera toujours, malgré les oscillations de 

Je s uis certain que l ' esprit religieux prendra le dessus . 11 

olitique. 

) 
Cef, a-

- roles n ' 'taient pas seulement des paroles d ' auaisement , mciJ ses rcla-

- tions suivies avecdes membres du gouvernement et du Parlement lui per-

-mettaient de s' exprimer ainsi . Il n ' avait sans doute manqué d ' exprimer 

r ,~ ~ ba pensée au pape , ce qui pou...;sait peut-t tre celui-ci à la modération, 
l 

(J 
I 

tout en encouraeeant les catholiques français dans leur lutte pour la 

dtfense de leur liberté religieuse. 

Le correspondant rarticulier du TeMPS à Rome , 

peut-être Jean Car1ère, que M. de Monzie était allf voir , ou de Guil-

-lerville , envcya un a rticle publié le 4 mars, sur les relations avec 

le Vatican : "Le pape n ' acceptera jar,iais un expédient imaginé f:'n dehors 

de lui , autrement dit sans négociation préalable ~vec la Curie ••• Il 

est nécessaire , pour arriver à un accord , que des conversations diplo-

-ma tiques effacent 1 1 imprem;ion pénible des déclarations gouvernementa

les~ Falais Bourbon , aussi bien que du sévère discours de Pie x:;: 

déplorant c e manque d ' igards et de génér osité envers le s~int-Siège. 

:,es relations entrel ' "'ctuel gouvernement de .taris l{ont arrivés à un 
- !' -

tournant critaque; il faut que les observateurs bénévoles de la najoti -

-té, qui viennent à Rome pour e~n Acher l ' irrémédiable, se rendent cpFp-

-tent1~e le~ votes de la Chambre ont créé une sitaation difficile. On 

l ' a exprin~ sérieusement à TF. . de Monzie et le cardinal Gasparri n ' a pas 

d.:..ssimulé 1
1 il jugeait impossible ce biais de l'institution ext~aordi-

(,S) - Le Te~ns - 1er mars 192j 
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-naire d ' .1vo:m. ,i"" ,i6n pour l'Alsace-Lorraine. Voilà pourquoi H. de 

l,' . .. onzie ri ' a pas trottv; eu Vatican les dispositions conciliantes q'l' il 

espPrait . Le cardinal Gasparri a fait comprendre au sénateur nu Lot 

que le Vatican ne brusquerai t pas les choses , qu ' il attendrait le ré-

- Gultat de la discussion aù Sénat , et qu ' après avoir recueilli l ' opi-

- nion de l ' épiscopat et des catholiques français, le Saint- Siège pren-

- drait une décision conforme aux intérêts de l'Eglise." 

Cet article faisait le point sur l ' état des rela-

-tiens entre Paris et Rome, les décrivant peut-ftre plus mauvaises qu ' 

elles n'étaient réellement. D' autre part cet artiu le parlait de la mis---sion de~. de Monzie , voyage qui avait en fait un autre but oue la 

'"'imple préparation d ' un discours. Le correspondant du Tempe; parlait ou-

-vertement d ' une mission 11.ui avait été confiée ii" de Monzie pour es-

-sayer de trouver un compromis avec le Vatican. 

Le lendemain , un autre art~cle du correspondant 

i Ro~e rréciqait le but de la rrission du sénateur : étendre les attri-

- butions du chargé de mission. rr L ' i"ée c'l ' ?largir la compétence ainsi 

1ue les attributions du c},argé d ' affaire po'1r J. ' Al-::ace-Lorraiae et d ' enn 

faire l ' équivalent d ' un chef de légation , ou mê~e un ministre près le 

Saint - Jiège , aurait eu pour résultat, ~u cas invraiser1blable o0 le Va-

- tican éiccepterait cette solu~ion , de porter atteinte nu prest~ge de 

la Fr2 nc e , rétrogradée au rang de puissance secondaire. L'ambascadeqr 

?ctue1 , !'~. Dcvl cet, a connu cette pénible si tue.t±on 1er., de sa première 

mission à Rone aprts la guerre. Il était obligé de faire antich~~bre 

aux r?ceptions diplomatiques et devait céder le pas aux a.rnba3sadeurs 

ainsi qu ' aux ministres plénipotentiaires. lour éviter cee inconvfnientE 

et ~énager les justes susceptibilités de notre représentant, le cardinal 



C..) 

Secrétaire d ' Etat l 1li fixait des rendez-vous en dehors des jours habi-

-tuels d ' audienc e. Grâce à cet expédient , M. Doulcet n'était ;as obligé 

d ' entrer le dernier dans le cabinet du cardinal Gasparri. " (30) 

Après le discours prononc é à la Chambre par Edouard 

Herriot à la suite du manifeste des cardinaux , le correspondant du Temns 

écrivai t : ''le monde ecclésjasti1~e attribue une grande impottance qux 

déclarations de M. Herriot parce qu ' il 

anticlPric~le en dfras~ant la question 

att(que et a cc ~ntue 
LI -I 

de l ' ambassad e , près 

la poli ... iquee-

le Vatican. 

Le Cartel jette délibérément par dessus bord les intérêts français en 

Orient qui dépendent du mainü en des relations avec le Saint-Siège, inté-

- rêts reconnus et défendus par d&s hommes poli tiques comr;1e Briand ain-

- si que par de nombreux sénateurs . Il faut espérer encore qu ' ils essaie--
- ront de faire triompher au Sénat le bon sens ainsi que la nécessité 

de la paix religieuse . S'ils é chouent , dit - on dans les milieux catho-

- liques de la Curie, de graves répercussions so~t inévitables, non ceu-

- lement sur la situation religieuse mais aussi sur les intérêts reli-

- gieux hors de France. Le pape a fait connaître son opinion : il as-

-siste avec doul eur à cette reprise furieuse d ' attaques contne lare-

- ligion par une minori t é anticléricale qui prétend imposer à la majo-

- rité des Fran~ais un régime sectaire plus violent que celui de Combes.,(3l) 

Dans cet article il était fai t allusion aux intérêts 

français en Orient. Le fOuvernement prétendait tenir ses droits sur 

les catholiques installés au Moyen-Orien t et en Orient de traités si-

- ~~és avec ces pays et not~mment des Capitulatmons signées avec l ' Em-

- pire turc. Par contre le Saint- Siè~e procla~ait que la Frah ce dé+en ait 

(30) - Le Temns- 5 mars 1925 

(31) - Le Temns - 21- 22 m.ars L925 
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ceE avantages de la bonne volonté du Vatican qui pouvait y mettre fin 

quand il le voulait. Le pape était rrêt à abolir les privmlèges de la 

France ~u cas où la suppression de l'ambassade serait maintenue. 

Une autre "lettre d 'Italie" sii:mée A. de Guiller-

-ville co~muniqua un article de l ' Osservatore Romano disant en subs -

-tance que si le Parlement français pouvait prendre les solutions qui 

lui plaisaient, il fallait cependant que le Saint-Siège fit valoir son 

point de vue au cas où des relations diplomatiques dev raient continuer 

après la suppression de l ' ambassade. En aucun cas la décision ne pou-

-vait être unilatérale; mais le Saint- Siège ne rejetait pas toute ~os-

- sibilité de pourparlers. 

Telle fut la position du Saint - Siège pendant cette 

crise, con damnant sévèrement , certes, la politique française mais tout 

en évitant de couper les ponts, attendant que la suppression de l'am-

- bassade fût définitivement établie pour prendre une décision. 

Quelle conclusioo tirer de cette crise qui ral-

-lu~a les 1uerelles relicieuses? Après l' apaisement survenu à la fa-

-veur de la guerre et qui s ' était pouBsuivi sous le Bl oc National , 

i l était certain que la Cartel portait une l ourde part de responsabi-

-lit és dans cette nouvelle flambée de passions. Mais la vigueur de 

l'opposition et la la résistahce des catholiques porta ses fruits. 

Elle av-i t rrovoqué l ' union des catholiques francais sur le terrain 

religiPux; e t la puissante FNC survéc~ â la crise. L'abandon des mesures 

I 
anticléricalee par le nouveau ministère pr&3idé par Painlev& contribua 

i l'apaisement. Cependant quelq~es prohl~mes restaient en 5usrens : la 

question des honneurs litur~iques c oulevée lilirs des querelles, le pro-



-blème de l ' application de la loi àar les congrégations. A côt' de ces 

points litigieux, denie-1raient des problèmes plm, sérieux, notamment 

la persistance d ' un malaise alsacien j1sque vôrs 1932-1933 , et le pro

-blème scolaire. 



Chapitre IV LES RELATIONS ENTRE LE; ~AINT - SIEGE ET LA FRANCE 

DE 1926 A 1932 

I - L.t: ,:(LGLEhENT :::)l.,S l·OINT::i L:::rrGIEUX 

1°/ Les honneurs liturgiques 

Lors du débat à le ehambre sur l ' aMb~ssade au Vatican, des ora

-teurs cartellistes, dont Edouard Herriot , avaient abordé ce problème 

des honneurs liturgiques et de la protection des catholiques d ' Orient. 

Les Capitulations Rignées entre le sultan et François rer reconnaissaient 

à J.a France le droit de protéger tous l es chr@tiens de J'~npire ottoman. 

Mais le traité de Lausannes avait abrogé ces Capitulations et par là 

~ê~e le protectorat français . 

Les honneurs liturgiques consistaient en un cer

- tain nombre de privilèFes accordés au représentant français lors de 

céremo'rli.es re1i.-,·ieuses officielles . 

La t hèse soutenue ~ar le pouve~nement français 



prétendait que ces hi~neurs étaient distincts du pro•ectorat et qu ' ils 

étaient dond encore en vigueur. Or depuis quelques années le rerré-

-sentant français ne les avait pas eus. Le v~ti cRn, par contre, sou-

-lignait quF> le France n'y ava~.t plus droit mais qu ' il était prêt à 

les lui conserver ,que cependant, dans le cas présent , la responsabilité 

de la rupture de cette tradition incombait a la FrancP. En effet, d ' a -

- près une lettre du délérué qpostolique en Syrie , Mgr Oiannini, c'é-

-tRjt le rerrésentant français lui-même, le général Sarrail , qui avait 

refusé de se rendre à l'iglise paroissiale pour la reception solennelle. 

Mgr Giannini concluait ainsi : " Devant votre refus, je n ' ai qu ' a m' in-

1 . L . 'l ' d 1 , 11 (1) - c iner ••• e privm ege œ a France aura vecu. 

Des né~ociations engagées entre le ~ouvernement 

français et le Saint~ après la cfiûte du Ministère Herriot, pour 

rég 1er ce problème, Le TemP0fit pe•, allusion. Un article fut publié 

lcro de l'installation à Paris du nouveau nonce, :!gr Maglione; celui-

ci avait échangé quelques propos avec un journaliste parisien ~ur la 

continuité de la politique v qticane. Y faisant a l lusio~ , le corres-

- pondant du Te"lps ·'l Rome écrivait : 11 On fait observer ici que Je nau-

-veau nonce serale continuateurde l'action exerc~ ar son préd~ces-

-seur, Mgr Cerretti . On fait en outre remarquer que, si le protecto-

-rat catholique fran~ais a vécu anrès le traité de Lausannes qui a 

aboJi les Capitulations, le Vatican , de son côté, n'est pas opposé~ 

ce que l'onattribue, mê"!e rour l' Bvenir, les honneurs liturgiques aux 

représent~nts de la France sur les rives du Bosphore et là où existe 

encore le privilège séculaire de la France. La diplomatie pontificale 

n'ftait pas d ' a c cord, d ' ailleurs jusqu'à ces dar~iers tem~s, avec la 

(1) - Le Temps - 25 janvier 1925 



thèse du Quai d ' Orsay, d ' après laquelle les honneurs litureiques étaient 

tout à fait indérenda~ts è protectorat . ~uoiqu ' il en soit, il 3emble 

que, sur ce point délicat , on pui• e arriver bier~6+ à •1n accord en~ 

tre le Vatica~ ft la France , quoir 1 , t~nt hors de doute 1~ ~in du fro 

-tectorat par Quil e de l ' abrogation des Capitulations.'' (2) 

Le Temps ne communiqua pas l' accordconclu le 4 df-

- cembre 1926, ce qui est a ez étonnant . Il se fit simplement l ' écho 

d ' un article du journal italien MesEaggero : '' Il est impossible que 

le Saint-Siège impose aux com_~unautés italiennes ou composées en ~a-

-joritérar des Italiens l ' obligation de rendre les honneurs attrbués 

aux représentanl s ~~·ançais . L ' amitié entre la France et l ' Italie n'ést 

pas en cause , mais si les religieux italiens doivent prononcer des pri-

-ères en faveur d ' une nation quelconque, ce ne peut A• e que pour le 

salut et la grandeur de l ' Italie ." (3) 

201. ~e retour à l'application libérale de la 

loi de Géparation 

I~ nouveau mirjstère s ' empilippa à rétablir la paix intérieure, 

un instant menacée . Ce nouvel état d ' esprit se reorq·ia dans le régle-

-ment de deux probl~~es :cel~i des congrfgations misFionnaires et 

l ' attribution des bien, aux associations diocésaines. 

Le ministère Herriot les avait ignorés, le gou-

vernement Fainlevé, revenant peu à peu à une application libéra:e de 

la loi de séparation , était décidé à les régler au plus vite. Il le 

(2) - Le Temps - 9 novembre 1926 

(3) - Le Temns - 22 février 1927 
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fit en décidant de maintenir dans laloi des Finances les articles 70 

et 71, ~algré l ' opposition deQ radicaux qu~ eetimaient que ces 2rti-

-cles menaçaient la laïcité. (4) Le gouvernement se fonqait sur le fait 

que ces articles ne constitüaient que l'application de lois existantes: 

l ' article 70 dérivait de la loi de Séparation qui accordaitt un délai 

de un an aux associations cultuelles pour entrer en pe~session des 

biens du culte . Les associations n ' ayant pas été constituées, les biens 

n'avaient pas étl ?ttribués. Or maintenant les associations existaient 

et ]'article 70 leur attribuait les biens, qui restaient sans attribu-

- tian, en les exonérant des cl.raits fiscaux t'ur les :hransmissions. 

L'article 71 découlait de la loi du 1er juillet 1901,sur les asse-

- ciations , qu: avait un double objet: 

- mettre un terme aux agissements politiques de cer-

- tainer congrégations religieuses, 

~~), - respecter cer~aines congrégations hu~anitaires. 

/elon le go" v ernemen t, cet-ë;Îoi avai t été ~~= _Par ;;;;; ;: s qui n'a

-v ait accordé aucune autorisation. Cr il devenait urgent d' e n 2 ccorder 

à certaines congrégations notamment aux congrégations missionnaires 

o ont le ~o~bre de 8embres français diminuait au profit des étrargers. 

Crâce à l ' article 71, il revenait donc à la vPritable aprlication de 

laJoi de 1901 en autoricant certaines conrrégations missionnaires à a-

-vcir un noviciat en France. 

Le Tem-r,s félicita le rouvernement d ' avoir pris ces 

cages me,,,Pres q1... ' il 1ualifia de 11 "lfcision logique"· :.es jours sui-

- vant~ (5) ~1 s ' en rrit aux radiceux qui esE8yaient de faire revenir le 

gouverneme:rt 'lr sa décision notamn:ent en demandant la dériisGion des 

"'l~ni.stres radicaux-~ocia.listes. Finalement le rouvernement obtint gain 

('+) - Le Te'lms - 17 octobre l':;'28 
()) Ie Temns l~-19 - 20 octobre 1928 



de cause. 

:1 faut remar1uer tout de su;te la coïncidence 

entre le rér,lement tnrdif de ces 1eux prcblèmes et l ' accord qui venait 

1 1 t tre conclu entre le Vatican et la France. ~tait- ce la contrepartie 

demandée par le Saint - Siège rour le maintien des honneurs liturgiques, 

ou au ~oins 1~ cons4quence d ' une entente entre le Va~ican et le ~&ai 

d ' Or--c.y ? Le Temns n ' y fi.t ·mcune allusion sinon r,our conununiquer une 

not0 èe l'Csrerv~tore Romnro ~ui démenteit jus+eeent cette inter1rfta-

-ti.on. 

Ce fut au J110io de rnnr, que corirr.ença à lé' Chambre 

le débqt relatif A ces deux articles , lors du vote du budget de 1929. 

Ce fut d ' 2bord la Commission des Affaires Etraneères qui adopta le 

projet du gouvernement . Il visait à autoriJer neuf congrégatione mis -

-sionnaires : les Pères Blancs d ' Afrique , les Frères ~aristes des Mis-

-siens , les Pères mie ,ionnaires des 3acrés- Coeurs et de l ' Adoration 

Perpét'.lelle ( de Pic u s ) , l ' Institut missionnaire d€'s Frèret' des 

Ecoles Cbrétienries, le-s Franciscains français rieur les missicns à l ' ~-

- t raneer, Jes Reli~ieuses de l ' Enfant- Jésus du Puy , la Société des 

Soeurs de Not r e - DaJ'le des 1-1.pÔt:res , la Société des Missions africaines 

de Lyon , la Société des Missionnaires du Levant . Le projet fixéit l ' ~-

- he d ' admission dans les maisons de formation ( seize ans), le nombre 

des établis.ements et des novices. 

D ' autre part la Commisi:üon de l' .Ad!!linistration 

Générale adopta le projet relatif à la dévolution des bien~ c ultuels 

aux diocésaines. 

Le Temps consacra ~e lon~s compte- rendus aux débats 

à la Chambre qui d~butèrent le 13 mar~. (B) 

( 6) - I e Temns - 16-21-22- 23- 27 - 29 - 30-31 mar s 1.92S 



Dans la question préalable, les radicaux es~Pyirent 

de fair~ repousser la diecJ5 }rr Pr cemandant à ce que la question des 

con~r?gatiorj5 fusse tr~it ~e dans son ensemble. Le vote établissart la 
- ...s 

di.'3c1w lion imnédiate montra , selon Le memps, que le néo - cartel, composé 

non seulement de socialistes et de radicaux-socialistes rcais aussi de 

communistes, av&it fait la preuve de sa minorité, de son imnuissance. 

La discussio~ du projet dura une semaine. We pouvant empicher le Pro-

-jet de passer , les socialistes et radicaux- socialistes esFayèrent 

d'amenuiser le plus possible les avavtages que le projet accordait aux 

congrégations. Edouard Herriot prit la parole. (7) Il se tint sur le 

terrain doctrinal et exprima sa ctrain t.e de voir les projets menacer les 

lois laïques notamment celle de 1904 et préparer le rétablissement de 

l'enseignement conF.ré~aniste en France . Ce fut ensuite Briand, ministre 

des Affaires Etrangères , qui prit la parole pour défendre les projets 

dont il revendiquait la respon5abilité. Il insista sur le rôle des mis-

-sionnaires , agents de diffusion de la langue et de la civilisation 

françaises à l ' étranger et son inqiétude de vo~r peu à peu des é ta-

-blissements étrangers remplacer des établiGsenents français taris par 

le nianq11e de recrutement de nouvea.ux membres. Il conclut sur les con-

- séquenc e s du vote de la Cha~bre qui rrésentait surtout un intérêt 

moral. Le lendemain, ce fut le député radical-socialiste François-Al-

-bert qui tenta de s ' opposer au projet . Le Te~ps fit une critique 

plutôt acerbe de son discours et le traita de II petit homme, petits 

papiers, petite, idées. 11 

Les jours suivants, les différents projets furent 

adoptés un à un rar 13 Chambre avec une n ajorit~ allant de soixante -

dix à q_11.atre vingt dix voix. =.e Terme aprro1lva ces votes : fil é:' Cl,.~mbre 

q fait oeuvr<" utile ..• La France ne doit pal:' porter ,es division"' A 

(7) - Le Temns - 22 mars 1929 
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l'extérieur .•• Ce3 lois sont nécessaires et justes." (~) Pendant ces 

votes, Le Temps poursuivit ses attaques contre François-Albert et contre 

les socialistes. 

Vint ensuite le projet pour l'~ttribution des biens 

aux diocé~aines. ~ardieu exDosa en quoi consistait le rrojet : 

11 l ' interdit pontifical ,yant e"'lrêché la constitution des associations 

cultuelles pr4vues par la loi de séparation, une loi de 1908 attribua 

la plue grande part~e des biens ecclésiastiquea devenus vacants, 1uatre 

cebt trente millions environ . Ces quatre cent trente millions, nou n n'y 

touch0ns pas, nul n'a songé' y toucher. Ce sont les vingt-deux millions 
\ 

I 
restant - soit 5% - 1ue nous nous proposons d ' attribuer , :;ans TUB le 

Tré~or rerçoive de droits , conformément à l ' article dix de la loi de 

1905. i' .. près vne nouvel 1e intervention de Françoic- Albert , le projet :;ou-

-verne!'lental fut approuvé par 331 voix contre 258. 

"La Chambre des députés en a fini hier avec la discussion des lois 

relatives aux mis~ions congréganistes et aux arsociations diocésainen 

1ui transform,,ient les orateurs radicaux- sod_3l ;_stes en ex~P-èb. s du 

droit canon. Aucun d ' eux u' aprortait d ' ailleurs dan& cette dialecti-

-que confessionnelle l'érudition profonde et leff ressources ingénieu-

-ses de l ' anc~tre, M. Combes , que sor éducation relicieuse avait :ré-

- par~~ c~e controverses subtiJ.es: M. François-Albert lui- m@me et 

M. Ernest Laffont n 'ont é t é aue de âles reflets de la lumière corn-

-biPte et bien souvent ils ont d û faire tressaillir de mécontentement 

1•;~~ de M. Combes en co~nettant quelques erreurs dans l'interpréta-

-tion des textes. M. François- Albert, pélerin laïque errant autour de 

la Ro~e papale , paraissait hier plus encore que les jours précédents 

(8 ) - ~e Temps - 29 mars 1929 
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coM,e effrayé du sujet n" ' il traitait. Rome lui apparaissait chargée 

de so~bres ~ystères qu ' il s ' efîorçait de comprendre sans y n~rvenir 

et d'expliquer sans y réussir . Visiblement du haut de Jaint -Tierre 
~ ' 

~ / les vi.ngt siècles qui le contemplaiènt le ~ ê"l.,ient. Et comme }-! . Per-

' \ , 

-richon dev~nt la mer de glece, il se sentait devant la masse du Va-

-ticari petit , tout petit." (S) 

Ainsi se terMinait ce débat sur les affaires re-

- li~ieuses~ La ga~che avait essayé , en vaiP , de re5rouper GCE trorpes 

sur la sauvegarde des lois laÏ'-l'les . :::..en grand0.s passions, clfr; cale, 

ou anticlbricale~, étaient 16fiu itivement éteintes et n ' embrasaient 

plus les débatG à la Chanbre , ne passionnaient plus l ' opinio~. 

II - PERSISTANC:S D'G t:ALAISE AL...;ACIEN 

Après avoir reçu l ' asr~rance qu~ le concordat 

serait maintenu , les catholiques alsaciens cessèrent ftomentanément 

leurs ~anifestations. Mais l ' introduction , sur la demande de cer -

-taines municipalités, de l'école interconfessionnelle , où l ' encei-

- ~nement religieux n ' était plus donné par les maitres mais par les mi~ 

-nistres du culte, dans un ~ A~e établissement, relança l ' agitation, 

cependant moins violent • 

1°/ La transformation de l ' agitation alsacienne 

et le rôle des catholiques 

Peu à peu on assista à une {~olution , à une transformation du 

conflit. Les revendications religieuses firent place à des revendi-

(~) - Le Temns - 31 mars 1929 



-cations politiques. Le mouvement autonomiste , qui existait déjà 

avant la crise , prit rapidement de l ' ampleur , utilisant les rev~n

-dications religieuses à des fins purement politiques . Un certain 

nombre de catholiques et de prê tres alsaciens entrèrent en rébellion 

ouverte contre la France et gagnèrent les rangs des autonomistes, 

menés par l e turbulent abbé Haegy . Une grande partie de la population 

alsacienne , très attachée à la religion , les suivirent, la plupart 

croyant défendre uniquement leurs intérêts reli[ieux et les privilè

-ges de l eur petite patrie . En mai 1927, l' abbé Haegy lança le jour-

-nal la Zukunft et créa le rarti autonomiste; l ' év~que de 3trasboug 

interdit aussit6t ce nouveau journal. Mais le c l erg4 auto~omiste entra 

de plus en plus dans la voie de l a rébe l lion et de la désobéissance 

contre l ' ;vêque . Ce dernier subissait les assau t s r épétés des catho 

- lj.ques autonomistes qui firent rlusieurs fois courir le bruit d ' un 

évent,1el remplacement de l ' évgque de Strasbourg. En 1928, une nouvelle 

fois, Mgr Ruch s ' adressa aux fidèles d ' Al sac e dans une lettre pasto

- rale sur l ' amour de la patrie et le devoir français des catholiques 

d ' Alsace : il y dénonçait l'alliance des catholiques et des com~u

- nistes, leur demandant un pat riotisme sans condition, un a tt ache -

- ment indispensable à la France. " (10) Quelques jours plus tard, il 

écrivit une lettre au clergé a l Raciens sur la 11articiration du clergé 

aux mouvements politiques: i l y condarrinait de nouveau fo r mellement 

les prêtres participant au mouvement autonomiste. (11) 

(10) - Le Temps - 3- 8 septembre 1928 

(11) - Le Temps - 18 septembre 1928 
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2°/ Les 0lect:ona alsaciennes de :anvier 1929 

:::..
1 a,sitation se ralluma en 1928 avec la condamnation , pour menées 

antifrançaises , par la Cour de Colmar de deux députés qutonomistes 

alsaciens , déchus ensui t e de l eur manda t par l ementaire. De nouYelles 

élections étaient donc néc essaires à Colmar et à Altkirch . Le Temps 

leur consacra plusieurs articl es. Il attribuait une grande imrortance 

politique à c es élections , tout en ne dout~nt ~as de leurs réEultats. 

11 Ce n ' est pas en vain que , pendant de longs moi,,, et mAme pendant 

des annl>es , 1, presse autononiste a sem8 l a défia~c e contre toutes Jes 

institutions frahçaises en se servant de tous les prétextes, ~fme les 

plus futiles . ~~ais le résultat de cee éle c tions aura c ependant une 

valeur précieuse . Elles indiqueront ci la crise des consciences qui 

r.0vi t dans nos d~partemen t s- a ii"aciens cor,1mence à s ' apaiser ou bien si 

elle do.; t se développer encnre. ::..,t S'Üvant le cas, elles c ontribueront 

-\ donner 11n t on partic-. .üier 'lU pro c hain débat parlementaire. " Bnsuite, 

le Temps passait en rev ue les différent s candidats prjposés aux élec

- teurs . " Le c andidat de l ' état d ' esprit nat i onal, M. l ' abbé Hanser , 

a ét: choisi fort judic ieusement par le nouv eau Parti catholique, 

1 1 : c tion populaire nationale d ' Al sac e. C ' eRt un pr ; tre t rès estimé,et 

non un politicier professionnel , cornme l e sont c eux qui1~ombattent , ces 

abbés autonomistes qui on t fait tant de mal 2 leur prov inc e et qui en 

sont venus à soutenir les èandidats d ' un par ti n ettement orienté vers 

le germanisme . M. l ' abbé HansC'r a longtemps hési t é avant d ' accepter la 

noble mission r:pi l'Ü est nia; -nt~nnnt confiée , c e t te riis~ ion de redres

-sement des consc;ences et d ' a~aisement des esprits ••• ~e l'autre c6t~ 

de la barri c qie , que v oyons- nous? D~x candidats qµi furent accusés au 



complot de Colmar, acquittée par le jury mais dont les tendahces ne 

sont pas douteuses ••. ï.1 . Hauss n 1 appai:tient pas à la Volkspartei de 

M. l'abbé Haegy)mais à la Landespartei séparatiste. ~uelle garantie 

donne- t-il au point de vue religieux? Il imprime ces libelles qui 

essaient de couvrir de boue l ' évêque de Strasbourg , il se proclame 

libre- penseur . Et c ' est un tel personnage que M. l ' abbé Haegy, par le 

truchement de son fidèle Rossé , présente comme le c hampion du statut 

confessionnel alsacien ! on croitrêver vraiment. Quelqu ' en soit donc 

le résultat , ces élections alsaciennes auront en tout cas le mérite 

d ' apporter plus de clarté dans la complexité des affaires d ' Alsace. 

Désormais nous saurons que le parti de M. l'abbé liaegy s'est livré 

sans réserve aux séparatistes etqu'il abrite derrière une façade re-

l . . . t . f . ' ' . f . Il ( 12 ) - igieuse son opposi ion onciere au regime rançais ••• 

Il étai t incontestabl e que le parti autonomiste 

partait avec un avant age énorme. Il mena sa camp2gne électorale avec 

des moyens énormes,orPanisant de no~breuses réunions , s ' appuyant sur 

la puissance des quatorze journaux dirigés par l ' abbé Haagy. A Altkirch 

le candidat autonomiste fut élu dès le premier tour tandis nu ' ~ Colmar 

~ J' emporta au second tour . 

3°/ ~e débat à la Chambre sut l ' Alsace 

-~ue lques jours aprPs, débuta à la Chambre un long débat sur 1 1 Al-

- sace. Les députés alsaciens passèrent l es premiers à la t±ibune et ex-

- pos0 rent leurs différents poin~ de vue . 

(l?) - Le Temns - 8 janvier 1929 
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M. Grumbac h , député social iste de Mulhouse, énu-

-méra les différentes causes du mé content ement alsacienj tout en no -

-tant bien que le mouvement a u tonomiste était an t érieur à 1924 . 

M. Brom , dépu t é démo crate populaire de Thann , 

énun1éra aussi les causes de mé conte;üeme 1lt : les risques courus par 

l ' enseignement confessionnel , le non- respec t du bilinguisme , une ad-

-ministration peu compr éhe nsiv e , des impô t s trop lourds. 

Iv1 • ,/alter, dépu t é d ' Haguenau , se défendit de sou-

-tenir toute au t onomie ~llant p l us l oin que l' autonomie adninistrative • 

Pour é c laicir l e problème , le ~résident du Consei l , 

M. Poincaré , fit un très l ong disc o 1 rs 1ui dura t rois séances. Il exa-

- mina l' oeuv re acc ompl ie nar l'administ ration françaiëe sur l e plan 

économique et l es probl èm e s que le rat tac hefuent de 1 1 A~ 3ce-Lorraine 

posaient à la France et aux provinces re c ouvrées" Examinant ensuite les 

causes du mal aise, il dé c lara que le gouv ernement avait toujours fait 

preuve d ' un esp ~it très large pour ré~ler les problèmes. Il prit 1 1 enga-

- gement , sur l ' honneur , que le gouEernement français ne chercherait 

pas: introdnmre les l ois laïque~ en Alsace tant que la major~té des 

déput ée lP i ~erait inoprortun. Il fit ensuite l'historique du ~cuve-
'-- V ~ 

-flent a~tonoœiste: d~s 19~ un rarti f~rlér~liste s ' était créé 0our de-

~ mander 1 1 institutiotj d ' une républ iaue autonome d ' Al ~ece- Lorraine sous 

le prote« torat français. En 1924 , l ' abbé Haegy , dans sa revue Hei·at, 

faisait apre l è la SDN. Il utilisa ensuite le monvement re l iP,ieux à ses 

propres fins. ~n ~ai 1927, la Zukuh ft anncn ;~t l a création d'un parti 

autonomü:te avec è omme pfo gramne II l ' accession de l ' Als;:ice-Lorr<>i>1p a11 

rang d:e membre des Ete.t s - Unis d ' Europe" 11 1 • Poincaré se sentait tota

-lement désarmé devant cette " campagne sacriJ~ge 11 . ( l3 ) 

(,J, - le Temps - du 3] ~anvier au 3 fPVrier 1929 



-102-

Après une courtP accq l ~ie, le dPbat r€bondit plus 

prfcisé~ent sur le probl~~e de la l ~ïcité; un député aveugle de guerre, 

M. Scanini, imputait le malaise à la déclaratio n min.i r,térielle de Her

-riot en 1924. Le Tem}!i'.s prit nettement position sur ce problème : 

"Le Cartel a ses responsabilit#s . E11es sont graves. La déclaration 

ministériel le de juin 192~, cela est indéniable , a don né à la propagan

-de germanophile nui r6dait déjà, qui n ~avait cessé de guetter nos 

inévitables erreurs pour les exploiter contre l a France , un aliment 

inespéré. lais il faut le dire enc ore , parceque c'est la vérité et que 

l'6n a trpp tendance des , deux côtés , à faire fausse route, la réaction 

q~i se produisit alors en Alsa c e ne f u t nulle~ent autonomiste. Ce s 

catholiques et ces protestants qui s ' flevaient Plac e Kléber contre les 

"1enac es de laïcisation et dont le -meet i ng se termdmait par le chant de 

La Narseillaise 9 ne songeaient nullement à atteindre la nation. 

C'était l ' évêque de s } asbourg , Mgr Ruch , dont le patriotisme éclata nt 

est précisément reproché rar les meneurs antif-rançais, qui les guidait. 

Leurs chefs , nous les trouvons aujourd ' hui parmi ces catholiques qui 

se sont appelés eux- mêmes " na tiona"lX " et qui se sont séparés du parti 

de Jv1 . Haegy. Que voulaient- ils ? Ap:i:;uyés sur les catholiques de II l' in

-térieur", sur la ligue que présidait pour l' Alsace M. Weydmann, ils 

manifestaient leur désir de conserver leur statut religieux traditionnel, 

mais sans abandonner leur l oyalisme français •.• La faute du Cartel fut 

de fournir ce ~rétexte et de permettre aux agitateurs do~t eux de pro

-clamer cet odieux mensonge, crne l'on ne pourrait être à la fois bon 

catholique et bon Français." (14) 

Le Temps regrettait que certains déput~s aient fait 

(JL) - le Temns - 7 février 1S29 



dtvier le débat sRr le terrain confessionnel alor~ que le rroblème 

était " éminemr1ent national " Edouard Herriot se défendit d I avoir été 

la cauee ou le prétexye du mouvement autonomiste. (15) Daladier alla 

même plus loin en déclarant que seule l'introduction des lois laïques 

en Alsace, au fur et à mesure des voeux des municipal ités, pouvait 

s~1ver l'unité française. (16) 

Le débat se termina par le vote d'un ordre, très 

vague, de contiance '' dans le patriotique a t tachement des populations 

d'Alsace et de Lorraine à la France età la République une et indivisible." 

Ainsi se t ermina ce long débat , marqué par l'impot

-tant discours du Président du Conseil, débat où trop sou~ent le pro-

-blème fut mal posé, débat qui ne sut pas lever les équivoques ni. dis-

-siper le malai~e. 

4°/ La po l émique entre Dal adier et Mgr Rucb 

Que lques jours après, au cours d ' un voyage à Strasbourg , Dala

-dier relança la polémique sur le terrain de la laïcité en déclarant 

notamment : "Nous ne saurions admettre la prétention de ceux qui s 'op 

-posent à l'introduction en Alsace des lois fondamentales de la Répu-

-blique, qui , par la ne utralité relirieuse de l'Etat et la laïcité èe 

l ' école e.ont la véritable garantie de la l iberté de conscience. 11 (17) 

Le lendemain, Le Temps critiquait violemment cette 

prise de position. Si sur le plan doctrinal le journal était d'accord 

(15) - Le Temns - 9 février 1929 

(16) - Le Temns - 10 février 192S 

(1,) - Le Temns - 2~ février 192S 



avec Daladier pour une politique unique dans toute la France, il ne 

voulait pas méconnaître la réalité et les difficuJtés qu ' entraine 

-raient la réalisation a ctuelle d'une telle théorie. 

Quelques jours après,l' évêque de Strasbourg répon

-dit au discours de Dal adier dans ~ne lettre ouverte , s ' élevant contre 

l ' idée d'introduire les lois laïques en Alsa~e. De nouveau Le TeMps 

répondit : " M. Daladier a parlé au nom d ' un parti , et non pas au nom 

de la France . l e parti qu 'il représente est , au surplus , dans l'opposi-

- tion et il par~ît n ' a voir rien appris et avoir tout oublié depuis 

1924 ••• Cn ne saurait d'ailleurs contester à M. Daladier le droit de 

comrre ttr '.= des maladresses et d ' exposer , où il lui plaît et comne il lui 

plaît, les doctrines du radicaliAme intégral. Il conviendrait donc 

que les catholiques alsaciens prissent 1 1 ~abitude de ne pas s ' émou

- voir 011tre mesure aussit6 t qu'une thèse politique, m~me concernant leur 

prmvince , est exposée de la sor te publiquement . On conçoit que les auto

- nomistes cléricaux saisissent l es moindres prétexte s et les moindres 

discours pour donner un a l iment nouveau à leurs campagnes antinatio

- nale ••• l iais nous demanderions volontiers aux autres, aux cathol i -

-ques patriotes, d'avoir plus de confiance enverb la nation, et de ~e 

pas croire que les discours intempestifs de M. Daladier sont paroles 

d I évangile •• ~ Le discours de :M. Daladier est une grave erreur tmrtcut 

parce q~ 'il tlPnd diffic1le la tâche de tous les patriotes aui n'effor

-çaient de redresser les consciences alsaciennes. Un espoir de renais-

- sance nationale s'était élev~, soutenu pr~cis~~ent par Mgr Ruch et 

rar les catholiques nationaux q~i se sont ~~parés da parti de M. l 'ab

- bé Haevy. Il fallait se garder de le dhtr•ire, et nous souhaitons 

1ue le iiscourc de M. Daladier ne l'ait ras dé:ruit en effet. Mfis il 



n I est : a8 (lo·1t,,..•1y Tl ' il aura ccntribué -'i. le re:rdre in-•'iniment fl"..le: 

pr0co-:..r<' . 11 ( 
1 0

) 

Q.ue,:ques j0ur6 p l us tard, Daladier. répondit à ~-~f\r 

o-{•1ch d"nS "..lne lettre ouverte. :::1 se montrait c.c-sez dur envers l ' 'v~ e 

de Strar-bcurg : " La véri tl , c ' est q,1e vo-1s arrelez: l·:.berté de l ' E,~lise 

la do~ination des Eglises et liberté de conscience l ' oppression p~- el

-1<' dec conscience~ •.• Mais la liberté, le~~ blique trjompheront en 

Alsace comre elles ont triormhé en Vend!P . 11 ( l.,) 

Le Te~~ critiqua violeflment cette derni~re rhrase , 

allucion ù peine voilée à un recours à la force . 

5°/ Le rapprochement des catholiques alsaciens? 

Les déclarations de D3ladier étaient 1' a~tant plus intempestives , 

q·1e des " conversations II avaient li.0•1 entre les co.tholiques nationaux 

et les cléric2ux autonomistes . Le Te"l.IS r6v{lai. t qie les II conversations 

ent-e catholiquec ont com~enc~ r2r un article de M. le Chanoine Ritz, 

du Lorrain , qui inaiquait un but c ommun à atteindre : le maintien des 

traditions rel~gieuse- et du statut confessionnel. AuscitSt, l ' Elsaesscr 

o~ s,vit M. Michel ~alter , se h§ta de SBisir la balle . =t l'Llsaesser 

Kurier de M. Haegy ajouta: 11 il ne manque donc rien pour qu 'm n s'en-

-tende." ôn pouvait d ' a i lleurs remarquer depuis quelques temps, lare-

-lative modération des organes autonomiFtes cléricaux, coupée cependant 

par quelques éclats . o . Il faut rendre à Ko l ' abbé Haegy cette justice 

iu ' il est un très h~bile manoeuvrier et qu ' ~l sait fott bien , le cas 

(lQ) - Le Temps - 2 mars 1929 

(10) - :,e Tem:os 6 mars 19.?.9 



-/ 

-106-

échéant, voiler ses sentiments intimes soit pour écarter une menace 

de rénression, soit pour accroître son influence. L'occasion, cette 

\, ) fois, était trop belle pour qu'il.?~ la n~gligeât •.• En outre, les let-

-tres pastorales de Mgr Ruch risquaient de placer les abbés autonomistes 

•} dans une position de rébellion relic;ieuse défavorable. î :. Hae~y et ses 

compères se firent d'abord plébisciter rar le clergé à leur dévotion 

et , l a main sur la conscience et les yeux au ciel, affirmèrent qu ' ils 

n'avaient er, vue que la défense de la religion. J..prés quoi i.lti se retom -

-nÈ'nè•, l. c. cêté J:::s c et11oliques nationaux pour s 'acso cier " de t oute 

leur âme"- c ' est le terme qu'ils emploient - aux premiers propos é~is 

pour réaliser l' union. Les catholiques nationaux cependant, qui savent 

anprécier à sa juste ~aleur la sincérité des autonomistes, posaient 

des conditions : pas de séparatisme d ' abord ••• pas de commiR~ariat ~é-

-néral, en outre , qui t endrai t à un démembrement de la souveraineté 

nationale. " (?.O) 

Ces conditions ne furent peut -être pas du poÛt des 

autonomistes car Le Temps ne reparla jamais de ces II conversations." 

Au contraire, une autre flambée de passion eut lieu au moment des élec-

-tiens municipales au mois de mai. 

6°/ Les élections municipales de mai 1929 

Pendant un mois, Le Temps s ' intéressa encore beaucoup au pro-

- blème a lsacieno Chaque jour plusieurs articles étaient consacrés à 

ces élections et l'envoyé spécial, Pierre Fervacque faisait le point 

de la oi tuation . La campagne élec torale débuta par des" révélations". 

(~o) - Le Temns - 6 mar~ 1929 
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En effet, l ' organe des c atholiques nationaux, Le Messager d ' Alsace, 

publia des extraits d ' une brochure de M. Dumser, intitulée 11 Aveu« 

d'un véritable autono~iste alsacien- lorrain 11 • Dumser était l~ancien 

gérant du journal autonomiste Volkstimme; brcu~lé avec ses amis , accusé 

par eux de détournement de fonds , il donnait des précisions sur les re

- lations de certains dirigeants a1tonomistes avec des personnalités 

alle~andes qui auraient donné des fonds pour subventionner l ' i~primerie 

=:rwinia où étaient imprjmt> plusieur s journ2ux autonol"'Jistee, pour payer 

le,::: ·ITTendes rour dif -fA.ma tian, le procès de Colmar, le,:, électionc- lé gis-

-latives, en recommandan t l ' alliance avec les communistes. 
(21) 

Le Tenps anal ysa ces révélatiorjs et en chercha les 

c onséquences. Jelon lui cette brochure'' contribuera peut-@t e à rendre 

plus circonspects certains de nos confr&res ultracathoJiques t rop enclins 

à voir dans le mouve~ent que dirigent~:. Haegy , Hauss , 3chall, Grorner, 

Schiess, ~ourer , Dahlet, gens d'Egl"sc et gens de ' 0 3~ou coalisés, une 

sorte de défense exacerbée du sentiment relirieux. Il est df,flo.,.·mais 

dé"!lontré que le prétendu 11 autonomisme 11 n'éta.:.t 1u ' un prolori[ement.st..r 

le sol frança"s de la propagande panserm~niste. Les subsides venaient 

d ' Outre - R.bin ... L' autono·ëisme est la réé'ction du pangerrranisme vain-

-eu ••• Led~ arroi de la pres~e autonoPiste confirme le tr"ste aveu de 

M. Dumser. L' Elsaesser de M. :.ichel: \,al ter se borne R. reproduire les 

ex:rlicatioYJs e'!lbarrasSé e s des homres de la" Landespartei " . L ' Elsaesser 

Kurier de M. Haegy croit plus habile d ' attaquer et d'accuser le journal 

àffs catholiques nationaux d ' avoir reçu des mill ions du gouverne~ent 

frança~s. Il c onvient c epe ndant de ne pas se faire trop d ' illusions. 

La désintoxication sera lente. La propagande antinationale a été menée 

(,.,11 - Le T~ - 30 avril 1929 - Dernières Nouvelles 
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avec une telle habileté, elle a su exploiter avec une telle perfidie 

les mécontentements les plus dmvers , la crédulité dPs campagnes est 

telle qu ' il n ' est pas douteux que les révélations de M. Dumse~ ~ient 

. ' . bl 1 , 1 t. h · 11 ( 
22 ) une influence tres sensi e sur es e ec ions proc aines. 

L'envoyé spécial du TemPs en Alsace , à la suite d ' un article reprenant 

les révélations de~. Dumser , concluait ainsi : ' ' La bande encanaillée 

comr'l.ence à ss déchirer . La boue remonte. 11 (23 ) 

Puis Le Te~ps se consacra uniquement à la situa-

-tion électorale en Alsace. Chaque jour l ' envoyé spécial , Pierre Fer-

-vacque, faisait le point dans une grande ville , chaque jour Le Temps 

consacrait un article en première page à l'Alsace. 

A Mul house , ville industrielle, les autonomistes 

avaient peu d•influenc e et n'étaient pas représentés à la municipali-

-té sortante. Les socialistes l ' emportaient encore largement malgré 

un certain d~cltn. 

A Colmar, la stuatioD était différente. La ville 

't . t " ' d 1 · t · t 11 <24 ) e ai menacee e passer sous e Jo1g au onomis e. 

Quant à Strasbourg , " c ' est la bouteille à l' ercre . 1' 

Il y avait hmRt l istes divicées en deux cGmp~ . La II collusion autonomo-

cl4ricalo- communiste 11 y était officielle. ( 25 ) 

Le Temrs constatait que II la p-rande difficulté 

pour un redressement politique était l'absence d'un parti central 

organisé , un parti de larfe tolérance relip;ieuse. " Il n'indignait 

(22 ) - Le Temps 2 mai 1929 

(?3) - Le Temps - 10 mai 1929 

( ~/T) Le Temps 4 mai 1929 

( 5) - Le Temns - 5 mai 1S29 
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de voir que les candidats autonomist es et communistes éteient de" vagues 

publicistes à la vie plus ou moi~s trouble: le parti des abbés politi-

-ciens a une double apparence; il est à l a fois patriote et autonomis-

-te, sectaire et tolérant , fanatique et libéral , suivant le goGt des 

électeurs qui se laissent duper •. • Mais nulle part un programme :rrécis 7 

raisonnable et sain d ' administration munic ipale. Nous ne trouvons un 

tel programme que sous le signe des républicains démocrates . " 
(26) 

Le journal parisien pensait qu ' en fait le mal 3ise 

alsacien était d ' ordre politique et correspondait à une crise des par-

-tis. "Les autonorTistes bénêficient de la confusiondeG autres partis. 

~-fais eux- l!:êmes sont tiraillés par des querelles de personnes, des am-

- bitions matérielles , des rancunes inexpiables. Leurs meneurs forment 

un lot curieux de déclassés , 
>-,... •• 

d'aigris et d ' incapab ~i qui~~e tarderont 
~ 1. H. C . 
7 . 

uns les autres , par v ru.:eance.<, toutes sor-""' . / • ç / 
pas à se jeter à la tête les 

t d , 'l t· 11 ( 27 ) - es e reve a ions . 

Mal gré le peu d 1 illusioQ que Le Temps nourrissait 

à l'égard des résultats , il éprouva cependant"un sentiment d ' amertume." 

A $zyasboure le succès autono~ist e et commuDiste se~blait inévitable, 

mais celui de Colmar était plus inattendu. A I-:Ulhouse, jusque L',. hors 

de l'infl uence Ruto~omiste , tr6 is de leurs candidats entraient an con-

-~eil municipal. Mais ce qui blessait l e p l us ce journal l ibéral , c ' é -

-tait le succès des com~uniste s qui les ~ettaient à ls tête de villes 

iœportantes , nota.mment à 0trasb0urg, et il reprenait amèrement à son 

compte la conclusion du Messager d ' Alsace 11 l ' autonor.:isme a servi 

de fourrier au comr.1unisme." 

(2G) Le Temns - 3 mai 1929 

(27) - Le Temns 4 mai 1 929 
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7°/ L'attitude du pape 

Après c es élections , les n.rU -cles du Te'"11:'S s·•r l ' Jl lsace ces6èrent 

brutaleMent et pre~que totaleMent. 

Pendant toute cette crise , Mgr Ruch avait multirlie 

les preuves de l a confor~ité des vues du Saint- Siège ave c le- siennes. 

Mais l' opinion de Pierre Fervacque était toùt à fait différente; cepen-

-dant, jamais il n'a exposé c es idées dans les colonnes du Temus. Il les 

a expr~oéeB dans uh petit livre intitulé L ' Alrace et le Vatican . Il 

avait 
voulait démontr er que le Vatic tretenu une atmosphère équivoque 

en ne prenant ras o~ficiellemcnt position, ce qui favorisait les au-

-tonomistes. 11 Il est diffic ile de croire que l ' abbé Haegy n ' ait pas 

au moins senti , dans let, snh~res les plus élevéesde l'Eglise, une appro-

-batio~ silencieuse de ses a ctes. Aue .me sanc:t j_on ne l ' a atteint durant 

dix anrées. Bst- ce cnrcevcb:e sans une protecti~n sp~ciale du Jeigneur 

ou de son reprt>sentcnt? " QuE'lqueL rager, plus loin , ~ ajoutait: 

" Le soupçon d ' une double po,itique rPlir-ievse seroit-il lécit..;rne? 

Enccuraeerait - on of~icielleme~t l'~vêque de Strasbourg et le laiGserait-

en en ~&~e te~rs en butte\ la r~rrobation d0 la pres~e cRtholique alle-

- ~cndc et autonomiste? Aucune rarole claire ~ ' est ven~e di&~irnr l ' at -

-mocrhr::'l"e de malais€' ." Dcns see alloc•c1.tions a 1x pélerins fr~nça::c , _:.:;.-

-mri"" le ra.re n ' é t ai t intervenu , se.lon Pierre }'ervacque. 11 A la lect•1re 

de ceF h0nélies d ' une déGespérantc reuti·alité - de la • " rri., désecpérante 
. 

ne~trclité q~e pendant la guerre - plus d ' ur coeur de catholique s ' est 

serrf ••• Pia xr - trouvé d ' autres "ot s IOUr rarler RU clerg~ al!eman~ 

di Tyrol . " (;::,") 

(28) - Fier~e FePvacque - r 1 ,1sac e etle Vatican - ~a~es 14~-170-201 
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Jamais Le Temps n ' a exposé ces idées de Pierre 

Fervacque , cependant il s ' en fit l ' écho dans un article intitulé 
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11 cléricalisme et catholicisme II qui traitait de la polémique autour 

du mot clérj c al ;_sme , en Alsace. 11 Pour le clergé autono~isj.e, il signi

-fie non seule~ent le droit de se mêler à la lutte politique ~ais ce-

-lui d ' utiliser les force religieuses Mê~e contre la patrie ••• Les 

cetholiques nationau~ , et , ; l e~r tête, l'évêque mê~e de Strasbourg, 

ont d<:'noncé ce II cléricalisme " exploité par les antinationaux ••• Mais 

aussitôt les abbés autonomistes se sont retournés vers Rome. Dans une 

allocution 1e pape ayant assuré que l 'on ne peut rester catholique II sans 

être clérical", les autonomistes triomphent de cette parole , qu ' ils 

font passer pour une condamnation des catholiques patriotes ••• 

Le souverain pont ife a -t-il, oui ou non , condamné le ca.thclidisme 

Pational dans nos d~partements recouvrés? Nous l'ignorons. Il semble 

cependant qu ' il serait grang temps de savoir à quoi s ' en tenir sur l'at

-titude du Saint-Siège à l ' égard du mouvement autonomiste alsacien. Nous 

avons A la Cité du Vati c an un ambassadeur . On doit espérer - et ce serait 

une grande faute qu ' il n'en f6t pas ainsi - que ce représentant de la 

France recevra des instructions gouvernementales dans une ~ffaire dont 

l ' importance n ' é c haupera à personne." (2q) Le Temps_ ranpelait qu'au 

surplus l'Alsaee était sous ré~ime concordataire et que le gouvernement 

pouvait et devait faire appliquer la loi. 

Peu de temrs anrès , Ie Temps reçut une r éponse. 

le 2mai 1931, il publia les instructions de l'évê

-que de Strasbourg à ses fidè:es, 1ui équivalaient , selon le journal , 

;.. une décJaration du pape par l ' i11termédiaire de Mgr Ruch. L ' évêq·ie ré-

(~~) - Le Temps - 17 a vril 19,1 
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- pondait à un certain nmmbr e de quest i ons que l es f idèl es alsaciens 
~\ 

/ pouvaient se uoser à la sui te de l' encycl ique ré c ente qui c ondamnait 
1 

le national isme
9

: 

" l O 
/ '1,u ' est-ce que l e nat ionalisme condamné par l e pape ? ••. 

Cèimi qui exc i t e ou encourage l a haine ••• 

2°/ Le pape a -t-i l c ondamné le patriotisme? Il ne l' a jamais con-

- damné . Il a r ecommandé l a piété env ers l a patrre ••• 

3°/ Le pape a - t - il défendu aux catholiques alsac iens d ' aimer la 

France? Non •• • Il a même appr ouv é une l ettre past oral e qui rappelle la 

doctrine t homi s t e et tradi t ionnelle de l' Egl ise sur le patriotis~e. 

4°/ Le pap e a -t-i l encouragé en Al sace le séparatisme , 1 1 auto-

-nomisrrie , l' opposition g la France? Le pape n • a jariais dit un moy , écrit 

une ligne , fait un geste , pour enc ourager en Al sace une cam~agne quel-

- conque c~ntre la France • •• 

5°/ Le pape s ' est - i l déclaré fav orable à un des par t is alsaciens? 

Il ne l ' a jamais fait d ' aucune manière . Il ne cesse de décl arer qu ' il 

est en dehors et au-dessus des partis , non condamnés par l'Eglise .•• 

6°/ Le pape a - t-il condamné l ' Action populaire nationale d ' Alsace 

01i 1éclaré que l ' Actio~ populaire nationale d ' Alsace ester op~osition 

avec les prin.cires de l ' Sgli se ? Le pape n ' a porté auc1me condarrination 

rareille, ;rri~s ~ucune déclaration semblable ••• 

~ 0 / Le pape 2 - t - ~l inte~dit lq lectAre de l ' El-nesser 3ote, or-

- r:ane ordinaire de l ' Action populaire nat'ionale d ' Alsace? Le pape n ' a 

jama:s posé pareille défense • . • 

9-o/ Le pare a - t - il donné à une perüOnPe O'l à 11'Y\ p:roupe le Mandat 

de contester, critiquer , rectifier , annuler les Paroles et les actes de 

l'~vaq·e de Strasbourg •• ? Il n ' a retir& à l'~v~n 1e de Strasbourg aucun 

de des droits et rles pouvoi.rs que la doctrine et les lois de l'Ee;lise 

- ---- ----------
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"'~connaissent au clief relie:-ieux de to·:t diocèse. Plu€"ieurs fo::ô.d, i.l a 

'!lê!'1.E' -i:a;t des a:'probations pul-iliques et s:9ontanécs .•• 

~ 0 / ~te recommande le pP: e aux rrê+res et catholiques d ' Alsace? 

Le respect de la hiérarch;e , la charité fraternelle, l ' uniondes 

catlio] iques f;ur le terrain catholique ..• " 

Le Te"Tl~<'.: commenta ain~i cette déclaration:" Il 

était te~ns que le silence f ~ t rompu, qùe l ' on affirmât 1ue le paie 

n I encourage nullement, nêrne par son silence , non seuler1ent , ce qui va 

de soi , le séparatisme , mais ~ême l'autonomisme • •• Il ne sera plus pos

-sible a'1x aut onomistes cléricaux de prétendre , en ér •ivoquant sur les 

termes, que l e uatrio t is•'le , la lcy'1 11té envers la nation ••. sont une 

hl>réüe condamnée rae 1 •E /J'l1 se. " (30) 

2°/ Le déclin de l'autonomisme 

A partiF de cette date , les informations du Temps concernant 

l ' Alsace , diminu;rent con-idérablement. Périodiquement , il se contenta 

de dénoncer les manoeuvres autonomistes. 

Après les élections législatives de 1932, il fit 

le point de la situation en Alsace : l ' Union populaire de l ' abbé Haegy 

~aintenait fer~ement ses ~ositions . ~ais au lendemain de ces élections , 

un coup brutal fut porté 8U mouveœent autonomist q . Le vendredi 13 mai~ 

Le Tem~s annonça le décès de l ' abbé Haegy survenu le mercredi à Colmar, 

terrassé par une angine de poitrine. Le journal l ui consacra un lone 

article et rappelait sa carr~ère .'' Hom~e d ' opposition , il avait en-

-cour3.gé l ' esprit de fronde des Alsaciens contre le réFime allemand ••. 

(/) - Le Temre - 6 ~ai 1931 
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Après la guerre il ne sut pas maîtriser son esprit contnadicteur. Né 

pour l ' opposition, il s'y·retrouva bientôt. Il se fit une imaGe faus-

- se de la France, s ' alarmant à l'id~e que le~ loi~ latqueE pourraient 

ttre introduites en Alsace et croyant la relieior menacée par la Sépa-

-ra tien de l ' E".lise et de l'Etat, il exploit ait tous les incidents ••• 

Son action engendrq c e qu ' on appelait le malaise alsacien et qui allait 

devenir le mouvement autonomiste." (31) Le 'T'emns rendait homI!lage A son 

abn6gation , à ses convictions, s~rcères , à son talent de journaliste et 

'3. son intégrité personnelle. 11 Toute la presse nationale a été d'accord 

rour reconnaître les grandes ver tus de ce prêtre , la noblesse de sa vie 

sacerdotale et privée , son désintéres~ement , mais aussi ses défaut~, 

une c onfiance trop rigide e h soi qui atteignait l'orgueil et lui faisait 

négliger , dans la vie publi~ue , les conseils bi0nveillants et nême les 

~ ~a., , avert::hssements doucement plaintifs du chef du diocèse, un tempérar.aent 
"' le.., ,.q, -,, () 

c~' d 'opposition extrême , un parti pris d ' i~norance dans cequi contrecarrait 

ses idées trop ancr~es, une certaine naïveté encore qui le livrait à 

des collaborateurs sans scrupules ••• " (32 ) 

Ses obsèques don nèrent lieu à une véritable mani -

-festation politique. 

La mort de l'abbé Haegy porta un coup brutal au 

mouvement autonomiste . Un autre lui fut port& par la montée de na-

- zisme et de ses excès , ainsi que le prouva une s{rie d ' articles du 

Tem-;:-s en 1S'33. (33) Un journal autonomiste reconnaissait q u e"le remrle 

alsacien- lorrain re répond pas le moins du mondeaux efforts qui sont 

faits pour l'endoctrine±" , ce que Le Temps qualifiait"d1 aveu dénué 

(31) - Le Temnô - 13 mai 1932 

(32) Le Temps 18 mai l~j2 

{33) - Le Temns - 21 - 23 - 28 septembre 1933 



d'a:ttifice" et il ajoutait: "comment e;nrder quelque foi en des hom-

-mes qui s ' élèvPnt avec une feinte indignation contre ce qu 1 ils ont le 

front d ' appeler II l' or-rression française III et qui J ustifient en même 

te'I!ps la brutalité d ' Outre-Rhin. 11 Ainsi, selon Le Temns, l ' hi tlérü,me 

n ' avait ras " trouvé grâce en Alsace- Lorre.ihe II et cela provoquait le 

déclin de 1 ' a1ltonomisr'1e . 

III - ~E PROBLEME vCOLAIHE 

Le problème s colaire était et reste encore le sujet 

de discorde le plus durable et II l ' expression la plus tangible d ' un 

conflit philosophique entre l ' Eglise catholique et la République laïque." (34) 

Périodiquement les catho·' iques réclamaient 1 1 abro
/ 

- gation de la loi du 7 juillet 19C4 qui irtij~disait tout enseie;nement 

aux congréganistes. ~ans un discovrs prononcé lors de la rentrée des 

facult~s catholiques à Lyon, le c~rdinal Maurin revendiqua ce droit à 

l ' ensei:-neihent : 11 Les religieux anciens combattants eE-ti,.,ent que la 

France ne saurait les tenir pour des citoyens de seconde zone. Ils de -

-mandent que la loi de 1901 soit amendée et que celle de 1904 ~oit 

abrogée. Ils se déclarent p:têts à faire eux-mêmes justice et à reprendre 

la libertê qu' on leur refuse •.• " (35 ) Le cardinal Maurin ee déclarait 

~têt & les soutenir dans cette voie , mal~ré toute leu difficultés et 

toutes lec.3 sanc tions p~nales auxquelles il s ' exr.os ciit. 

Le dé~at fut relrncé par le projet de réfor~e, lan-

-cé ~ar le Cartel, concernant l ' enseignement secondaire. Il s ' agissait 

d 'ftendre la gratuité; l ' enseigneflent secondaire. Mais le terme 

(~') - Cou.trot et DrPyfus - les forces religieuses d2ns la socj{+é 
françeise - 1ère nart~e- ch, II 2°/ 

(...,5) - Le Teri:os - 19 et 28 novembre 1926 
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d ' " Ecole Unique 11 er.1p l oyé po1 r désiE"ner cette 1·pforme ~'"'rêt2i t \ 

ccnfusion . Pour la plupart de ses partisans , il s ' agiscait eim~le 

- rent de favoriser l ' ~cc0s à l ' enseicnement secondaire à tous le 0 enf-

- fnnts, 8urtout ceux ap:rc.rtcnant a·:x r:Jilieux modestes . ~!ai certains 

entretenaient soigneilsement l'fquivoqtie et n ' ~ 1 sitaiert pas à ~arler 

~'un Mononn1 e d ' Ztat en ~ati~re d ' enseignement. A l a Juite d ' une dé

- clara tior de Edouard Herriot , Le Temr s pul l iait un ô.rticl:e en première 

pa.'.:"'e intitulé rr Aveux "~ "Nul ne savait encore ce qu. ' :i.l fallait en

- tendre r.ar école un i que. ün se,vc::it seulement que sous l' égide d'une 

idée vén6reuse s ' agi t ent tou t es les pas~ions égalitaires . Les uns y 

voient le moyen de se débarr a sser du grec et du latin, les autres de 

mettre tou t es les études sur le même plan , d 1 ~utres enc ore de réunir 

sous le mê~e t oit ..• t ou2 les enfants de la nation 9 les autres enfin 

d ~opprimer la bourgeoisie et de l' é carter des levierr de co~nande ••• 

Dès le début de l' entreprise , il suffisait de rffléchir un instant 

~our y voir clcür conr-e le jour rpte l e r1ono:n l e est au bout . Lonorole 

de fait, d ' abord , fondé sur la gratuité de l ' enseignem~nt , et , si les 

esp~rances étaient trompées, ~o~opole inscrit dans la loi . Avant-hier, 

devant la groupe départe~ental de 1 1 enseisnement laïque du Rhône , L. Ed. 

Herriot a pris son parti d v avouer. 11 L ' école unique l'l I er,t pas le nomo

pole de l ' enceignernent en d~o it; mais par la sollicitude constante dont 

nous voulons l ' entourer , e l le créera un monopol:e de fait ." Hors la 

clause de s t yle , c' est bien c e l a ••• Doter l ' enseignement d ' Etat , aux 

frais du contribuable , de façon à ruiner s ûrement l ' at.tre; assurer son 

c ontr ~le , étendre partout la gratuité pour étouffer la concurrencc, ou, 

s'il vous plai t mieux , l ' émulation ; façonner les esprits sur un modèle 

arrêté dans certaines officines; supprimer la liberté des familles en 

mettant au seuil des établissements d ' Etat des factionnaires qui ouvri-
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-ront ou barreront l ' accès des gui chets , sous le couvert de la sélec-

-tion et de l ' orientation professionne l le , et, après avoir monopolisé 

en effet l ' Instruction ~ublique , la II rationaliser", conformément au 

programme de la CGT , vo ilà les attentions qu ' on peut a ttendre d ' un 

gouverne,nen t ja cobin, d ' école unique. " (36 ) T;elle était l ' opinion du 
,__ 

Temf~ sur 1 1 é c ole unique , opjnion qui r ejoi~ngit sur c ert ains points 

celle des ca tho l iques français, sout enus par l a récente encycJl.ique 

ponti:f; cale sur l ' éducation chrétieOtne qui proclamait la doctrine de 

l ' Eglise en ,natière d l ér.v cation : l ' éduc 2tion app~r t ient de droi t à 

la famille et i l 'E~li se. L ' Et a t a le droit e t le devoir de pro té ~er 

ce droit de la f amille sur l ' éducation de l ' enfant, 11 ie promouvoir de 

toutes sor te s de manières l ' éduc a tio n et l ' instruction de la jeunesse~ 

en respec t ant les dro;ts innés de l ' Egli se et de l a famille .[_, Est 

donc injuste et illic ite tout monopole de l ' éducation et de 1 1 enseigne-

- ment qui oblige physiquement eu moralement les famil les à envoyer leurs 

enfant s dans les écol es de l' Et at contrairement aux obligations de la 

r-
conscience chrétienne ou même à l eurs lé 0 itimes préférences ." P lus loin 

le pape pré cisait encore : 11 L ' é cole dite neutre ou laïque, d ' où est 

exclue la religion, est contraire aux premier s princ ipes de lf éducation. 

Une écol e de ce genre est d 1 aillaurs ~ratiquement irréal iqable , car , en 

fait , elle devient irreli~ieuse. Inutil e de reprendre ici tout ce qu ' ont 

dit sur cet-1:;e matière ~os Préd~cesseur"' , notamrient Pie IX et Léon XIII , 

parlant en ces temps OD le l aïcisne commençait à sévir dans lee écoles 

publiques . Nous renouvelons e t confirmons leurs déclarations et, avec 

elles, les prescriptions de3 sacrés c anons la fréquentation des éco -

- les non catholiques, ou neutres o u mixtes ( celles à savoir qui s'ou-

(3~) - Le ~en~s - ?7 ~évrier 192S 

--- - - -------------------------- - ·--



-vrnnt indiff6rem~ent arx c=tholic~e et ncn cu•~ol~qu~s, _ans d~ct~nc-

-tio• ), do~t être interdite aux ençanta cot~ol"que· ••• I1 ne peut donc 

être q•1eotion d ' adrett~E' pot r le"" c"thol' q·1ec- cette école mixte ( plus 

dép l orable encore si elle est unique et oblj gatcoi.re pour to· .. "' 1 où, 

l'inst 1c t;_on religiP u f'e étant donnée à part aux é l ôves catholiques, 

ce~x-ci reço;vent to~s les autres enseignements de ~aitre8 non catho

-liques, en commun avec les élèves non catholiques •. , t.t q·1 1 on ne dire 

pas q1'il e~t impor""ible à l ' Etat , dans une natio~ divisée ~e croyance"", 

de ro• rvo"r à l ' instr~ction p~blique a~tre~ent 1ue Jar l'école neutre 

ou m·xte, puisg_u 1 il do-it le faire r3.~sonnablU!l.€nt, E't q• .. ' il le :reut 

pl•Jc f cilement en l~:..s ant la libert é et en ven"lnt en ~ide par de .:;u.s

- tes s·1bsidE's rr l ' ;nitjqtive et i l'action c,.P l ' E~lise et de..3 f~Milles. 

:ue cel~ so;t r~"li~~blc; la saticf~ction des fe~ille~ et nour le 

bjen de 1 1 :1struction, de la IQjx et de la tranquillité publiques, le 

dPmontre l ' exeMple de certains peuples, div;sés en plusieurs confcs

- sinn~ rel;~ieuses. Chez eux 1 1 or[~ni~ation scolaire snit ge confer-

- mer aur '1roits de la famille en matière d ' éducation pour tout l'en-

- ~eicncrent ( ~pécialenent en accordant des P.coles entièrement catho-

-li~uea aux catholique ) ais ils observent encore le respect de la 

justice distributiv~, l' Etat don~e de cubL~de~ à toute écolevoulue 

rar 1e~ fammlles. En d ' autres pays de r~ligion mixte , les choses se 

pas ent autrement, nais là~, ~rix de lourde; charees pour lea catho 

-1iques. Ceux-ci , sous les~,, "'pices et la direction de l ' épiscorat, 

üvec le corcoura infatigable du clergé sécul:er et r~gùlier, sout:en

-nE'nt complr-tcment : le..1rs frais l'école catholique pou"" 1M, ....... enfants, 

tel,e que l ' exige d ' eux un r;rave de voir de con~cience." (37) 

(37) - Actec de J.~. ~ ie XI - toMe 6 



Ces misds ~u point du Saint Père venaient au ma 

- ment où allait corn encer à 18 e aambre le d~bat sur la eratuité de l ' en-

- seignement sec ondaire pour les élèvea de sixième. tuelqucsorateurs 

s ' élevèrent cont re ce projet destiné~ li étrangler l ' enseignerent libre 

râce à l a puissance de l ' <>rr·ent. " (3°) Cependant l ' ensemble du dêbat 

ne provoqua ras de grandes con t rover ses et l'article fut adopté sans 

gr&nde difficulté. L ' année suivante la gratui t é fut Ptendue à la classe 

de cinomième puis aux classes de quatxième et troisiè~e. Ainsi la mise 

en rlace de li l ' éco:te unique li se fit procres~ivement , sans provoquer 

de ~rands conflits ~ais entretenant cependant ~ ne ce~taine tension. 

Le confl t rebondit , un inPtant , au mois de juillet 

1031, lor~ d ' un dibat i: l'AsFemblPe ""Ur le C-inq_"antenaire de l ' ensei 

- gnement public, les socialistes v0Llqnt donner aux loic une interpré-

-tation intolérante; Fais ils ne furent pas suiv-is par les autres rartis 

de la g u c he . La rlnratt des Français étaient bien .:lécidés ii fuvoriser 

l ' apaisement , mais , An i'2i t , Je rroblèwe demeur-:i i t, les catholiques 

n ' ayant pas ob t enu satisf!"J c tion sur l eurs principale.:: revendications 

le droit d ' enseigner pour les congrér,anis t es et des subventions pour 

les écoles catholiques. 

(35) - Le ':'e"l.rs - 14 mars J_931 - discours de Loliis lfarin 
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IV - LE PAPE ET L'ITALIE D•AP..c,~b l.E TB1'1PJ 

A partir de décembre 1928 , l(envoyé spécial du Temps 

à Rome fut Paul Gentizon , journaliste suisse , envoyé de La Gazette de 

Lausanne à Ro=e . C' étai t un journaliste i:- ' rieux , qui envoyait fréquern-

-~ent de l ongs articles au Temps. Cec arti cles, très vivants, étaient 

en général très fouillés; il étudiait à fond la question . 

A peine arrivé à Rome , Gentizon eut l ' occasion de 

mett~e son talent à l'oeuvre avec l' annonc e d ' un a c cord en t re la Papau-

- té et le gouvernement italien. A partir de ce moment - là , l 'impression 

dominante qui ressorti t des articles de Gentizon était la crainte de 

voir la Papauté II s 'italie.niser II peu à .::e • 

1°/ Les a ccords dü Latran 

Le Temns consacra à ces a c cords de longs ar ticles , chaque jour, 

en première page . 

Le secret des négociations entre le Saint- Siège 

et le gouvernement italien fut bien gardé jusqu ' au bout. Ce ne fut 
I 

que/les derniers jours précédant l ' annonce des accords que les pre-

-miers brui t s cornqencèrent à courir . Le jeudi 7 février, l ' annonce 

fit faite aux diplomates étranger s d ' un traitt et d ' un concordat ré -

-glant 12 question romaine et établissant uh nouveau statut de l'Eglide 

italienne. 

Gentizon Parla de "la l ourde re i3ponsabilité du pape 

devant le monde cath_oliqJ.e II et de II grand succès politique du r;6.uverne-

- ment ital ien ''· Le jo~r de la sijnature offi cielle fut fixé le lundi 
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11 février à midi. Jusque là, les termes mêmes de l ' accord restaient 

inconnus. Jurant toute la période précédant la publication des accords, 

des communiqués savamment publiés , préparènè n t l ' opinion internationale. 

Les accords comprenaient un traité ré~lant la question romaine et un 

concordat. Le pape avait la s nueeraineté entière d'un petit territoire, 

la Cit{ du Vatican, ene;lobant essentiellement la plns grande partie 

des palais affectés à l ' administration de l ' :'.:;glise, de0 jardins et plu-

-sieurs él71:ses hors d.-- 1a Cité re.is doté e s de l ' immunité territoriale. 

Le concorda~ établjssait un nouveau statut de l'Egljse italienne avec 

notamment la personnalité juridi~ue des congrégations et l ' effetc~vil 

donré au mariage religie11x. A ce,· deux accords étei t adjointe une 

convention financ-ière pour indemniser partiel1ement le Saint-Siège dv 

rréjudice financier occasionné par la perte de ses Etëts. Le Saint-

Siège recevait de l'Etat i tal~.en sept cent c inq11ante millions de lires 

et un milliard de rentes à 5%. 

L ' impreSE,ion générale de Gentizon sur ces accords 

était dominée par l'idée que le Jaint-Ciège avait purement et simple

-'!lent capitulé. "La solution adoptée n ' est que la reconnn.iss'l.:1ce de 

l'état de ch0se. 11 Centizon rappelait s3.ns cesse que la ,·o ver ai neté 

tempcrelle du :;:iape était réduite à sa plus simjile ex presf'ion, n'était 

q_u 'une ombre et n,êow une fiction. :a_ ville mê"'e de Rome, la su.p:"êMe re-

-ve~dication des papes précédents , appartenait à l'Italie.~~ rn~me coup 

cet ac~ord était UP vérj.table trio~p~e ~ourle f2scia~e: le question 

romaine (tait ctifinitéve~ent ré3l~e, alors que l e concordat pouvait 

tcu~our~ Stre re ~is en cause; d ' autre rart, re~arquait Gentizon, ce~ 

accords, ccns0cration de la polit~~ue ~ussolinienre, al1aient iortifier 

l'ItRlie sar le plan international et ellP puurrait en profiter et en 

tirer rrofit. H D::rns tous les mil.eux r0liti.q_ues, leG treit:Ss du Latran ---



' ' 

ont fait 12ître de frandeE ambitions. Gn y juge d ' abord que les idnes 

m·ssoli11iennes ont reçu u he c or:.sé c:fation solenne l le de la reli,sion et 

de l' E lise du Christ, et l'on en dPduit que dé&ornais le fascisme va 

puiGe!' 1·,ne no tvelle éner5:i e dans l 'entente avec la Papauté. 1..,n se flat -

-te enfin que l'Italie a fortifié sensiblement sa situation sur le ter-

-rain international. Certe~, on se défend de l'intention d 1 üt:Llise!' 

les a c cords e.vec le Sai:r>t -...,iège cor.:me instrmment d I expansion de l ' ita-

-liani t' dans le nonde . :.ais on ne cache pas non plus que ces t!'ai tés 

sign..;s avec le gouvernement cent!'al de l ' E,gli< e uni verf·elle c<:-nsti-

-tuent en eux-"'ê'"es un énorme apt,oint à la poli tj que d ' in+'luence et de 

prestige de l'Italie. Dans ce m~~e sens,d'ailleurE;, le ton de la prec-

-se reste des plus significati+-.=:;. Tous le~ :ijci•·rnaux rarlent de " l'a-

-venir de gloire et de splendeur ", de " la grande mission religieuse", 

de la "tradition latine et impériale"· (3<;; ) Gen t :izon remarquait en-

- core que cet avantage que l ' Italie entehdait retirer sur le plan in-

-trenational représentait un grave danger pour la France, notanrnent en 

ce qui concernait le, m::i_s,...ion2; il faut rapreler que les débats à la 

Chambre portant smr l'autorisation de congrécations ~issionnaires ont 

eu lieu au mois de mars 1929. Le gouvernement français avait donc pris 

conscience du danger encore plus grand ~ue courraient les missions 

françaises après la signature des a c cords du Latran. 

Dans ses analyses, Gentizon a recherché à plu-

- sieurs reprises les probl ènes uue soulevaient ces accords. Un pro-

-blè. e -ineur d ' abord, celü de la nationalité vaticane. 11 Le traité 

de uaint - ,Jean-de- Latran reconnait bien l ' exi.stence de véritables ci-
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-toyens de la Cité du Vatican. Mais dans tous les pays, la citoyen-

-neté s' acq•liert ava .. t tout par la naiss3.nce et se perd ar renr n-

-ciation formelle. Dans l ' Etat du Vatican, par contre~ o~ J_ grande 

m~ior~t~ des citoyens est co~posée de prltres célibataires, le droit de 

c~té 'acquerra semlement par la résidence et ~e perdra pnr simple 

dtpart. Cn voit les complications d'ordre international qui peuvent 

naître d'un pareil état de choses." U o) 

Mais Gentizon a abordé un aùtre pboblème, beaucoup 

nlus important , celui de l ' indénendance du Saint-.iiège et des P-aranti es 

de cette indépendance. Tl a toujours craint que cette indépendance ne 

I' A t t , t r..., d t · t 1 11 At e · t R t 
T pas respec ee e ~m,e ou ai ou e e ~u ~e~e ex1s er. emarquan 

que la souveraineté temporelle du pape était réduite à sa plus simple 

exoression, il notait : li On peut se demander alors comr ent le Saint-

Siège compte s ' as,urer une véritable indépendance et si le gouverne-

-!'lent de l ' Eglise ne sera pas sous le protectorat du royaume d'Italie." ( l) 

·e lendemain, il ajoutait : "Plusieurs de nos intec locuteurs nous ont 

montré d ' ailleurs Pie Xi comme beaucoup plus italien que ses prédéces-

- seuts, quj. tous étaient imprégnés d'un certain iôternationalisme. 

A leur avis la forte ~r~onnalit~ 'u souverain pontife serait fortement 

atténu~e avec l ' ~~e et ne saurait éc~qp~er à l ' effet de la nouvelle 

at~o~~hè~e créée en Italie rar les évlnements politiques de ces der-

-niÈ'res années. " (42) 1 ar contre, le chroniqueur du li Bulletin du 

Jo'lr " était beaucoup moins pessir--iste : " L t ...::glise catholique est 

(40) Le Temns - 14 février 1929 

(41) Le Tem~ - 9 février 192S 

(42) - Le Temns - 10 février 192S 
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par essence une institution universelle et tout ce que 1ton c onnaît 

du cara ctère du souverain pontife porte à penser qu 'il s ' est laissé 

guider dans ce rézlement par le souc i primordial le liindépendance 

effect ive ŒU 0aint- Siège ••• Il y aurait un véritable danger q v~ir 

l'=gliPe p .e.edre peu q peu son ca~~ct 0re international et universel 

pour a::ipareître dominée rar 'rne influence nationale q1'elconque." ( 4 3 ) 

Cependant quelques jours pfrus t ard , dans ce même 

":Bulletin du Jour II l ' au t eur était beaucoup moins favorable au Pape 

"Le Vatic an devra faire l a preuve dans l e domaine interrc-tional de 

son indépendance absolue vis à vis de l ' Italie fasciste. " c44 ) .::>i 

l' :::t2 l ie c om,01 et t ai t le moindre abus de pouvo·~r E'lr l ' Egl ise ou si 

l' Ecl~se montrait laMoindre partial ité en faveur de l':talie, cela 

auTai t peut-être COT"l'!le conséquence , selon Gen tizon , une tendance plus 

nette" à international iRer 1 1 ->dministration de l'Egl ise et 9 qui sait, 

mê"'1.e à rre11rire l'n ra~ (+ranger ou à la forniation d ' Egl ..; ses a u t0cé

-phaler;." C
45) Gcntizon allait donc très loin et essayait de tirer 

l ec conséquences le~-extrêmes de ces a c cords. Tou-l;efois , il av.:ü t 

trop tendanc e q voir le pire et jamais i l n ' a voulu voir les avantege"' 

de ces a c cords , :ne setait - ce que celui d.e l iquider une vieilJe que -

-relle, '3ênante pour tout le monde. 

~n au t re probl ème é t ait lié à c elui de l'indépen-

- dance du Saint - Siège , celui de la garah tie de c e tte indépendance. 

De.~ n discours fai. t pour expliquer la raison '"'ê.,,,e de cet a c cord et 

(43) - Le Temus - 9 février 1929 

(44) - Le Temps - 16 février 1929 
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l'esprit dans lequel la Papauté l'avr1i:b signé, le pape déclarait no-

-tamment : "Le pape sait fort bien que les garanties vrcies et le pro-

-gris il ne peut les trouver que dans la conscience et le sens de la 

justice du peuple italien , et , surtout, dans cette assistance indé~ 

-fectible pro~ise à l ' Eglise et au vicaire du Christ; car pour ce qui 

est d'aut~es garanties , on a vu quel compte on peut en faire. Alors 

que le pouvoir temporel figurait encore sur les cartes géographiques, 

qu'ont donc fait lPs puissances? Peut-être même ne pouvaient-elles 

rœ.en faire. 11 (
46 ) ~uelques jours plus tard, Centizon ajoutait encore 

11 Encore un mot qu'on a beaucoup remarqué i c i et non sans étonnement 

dans les milieux français et même @trahgers. Parlant aux curés de Rome, 

le pape a posé l a question de savoir quell e est l'aide apportée par les 

grandes r,uissances au Saint-Siège; il a complètement pasPé sous silen-

-ce ce que la France de Na~oléon III a fait~ Ro"'le en 1R49 et sous 

l'Empire jusqu'en 1870. 11 (l•7) Le 25 février , il consacra plus spé-

-cialement un article sur le prn•lème de la garantie de la couverai-

-neté du vape, i rropos de la rarution d ' un long article dans l'Ocser-

-vatore Ro,.,,Gno 7 n~pondailt aux crit.iqœs de la presse française. Genti-

-zon lo.issai t de côté la couveraineté spirit1.-.el" e qn.i n 9 était pas mi-

- se en cause , mais il s ' attachait à la souveraineté temporelJe de 

l'E::;lise : "Or , tout prouve que, par l a solt.ticn annoncée, cette sou-

-verainet~ ne saurait être un pouvoir l ibre , absolument sans contrain-

-te. Certes , l' indépendance territorial e de la Cité du Vatica~ ne 

sera pas ~ehacée. ~.aisAchaque Etat, P côté de l' indépendance terri
pour 

(4') - Le :emps - 13 février 1929 

( 7) - Le TeFps - 16 f6vrier 1929 



-toriale, existe une indépendance juridique, une indépendance mo-

-rale et riêr:e sentimentale. Il suf ,'i t YJar exemple de songer un instant 

que tous les capitaux du nouvel Etat seront dans les banques d ' un au-

- tre pour c omprendre ce que nous entendons •• • Bn dernière analyse , 

on pe•...t mêine dire que la garantie nationale dont se contente le Ja:.nt-

Siège , c ' est à dire , la confiance qu ' i l plac e dans le grand pay~ qui 

l'entoure, entra î ne" ipso facto " lél reconnaissance riême & l'Italie 

d . ·1' d t· t t · 11 ( 48 ) u privi ege e na ion pro ec ric e. 

Ces réserves faites , non seulement prr Le Temps 

mais par l ' ensemble de la pres?e française, ont- elles joué un rôle? 

Toujours est -il que la pape donna des précisions qui modifiaient sen-

-siblement ses pre~ières déclarations , dans un discour s devant le corps 

diplo,atique . Le pape , écartant la possibilité d ' une garantie juridi-

-que, précisait : " ~·fais tandis qu ' on ne peut pas parler d ' une garan-

- tie juridique , où peut b~en parler de gArantie morale. C ' en estune, 

et magnifique , la garabtie diplomatique , celle que vous, cher G Mes~ieurs , 

vou~~us représentez " ( 4<) ) et il y ajoutait l'approbation du monde 

entier qu'il avai t re ç ue . 

Gentizon ne manqua pas de ccm.111enter ce 1iscours. 

"En premier lieu, le pape a parlé de nouvelles garanties qu ' il a qva-

- lifiées de •«orales et q•,i seraient d ' a.bord celle que représenteraient 

les dinlomates a dcr5dités auprès du Saiht-Siège , et en second l ieu, 

celle que vient de donner l ' a ~quiès c ement du monde entier aux a c cords 

(48) - Le Temps - 25 fé vrier 1929 

(4S) - Le Te11rs - 11 mars il(29 
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entre les deux pouvoirs. ~n somme si nous comprenons bien, les diplo-

-mates, appuyés par l ' opinion univnrselle , constitueraient désor0ais 

à l ' égard de la Cité du Vatican , une espèce de ~arde d'honneur ser-

- vant en quelque sorte de garantie internationale , ou de témoins per-

-Manents des pac tes intervenus. I l est évident qtie c ' est là an progrès 

sur la première formul e , encore qu ' on ne voit pas bien la portée de 

cette nouvelle garantie au point de vue du droit. Quant au deuxième 

point, ,ayant trait au sang français versé sous le Second Empire pour 

la papput@, Pie XI cet nevenu , mais en uartie seulement , sur son si-

- lence des premiers jours.M- Cette fo;s-ci le pape a rarlé des" bra-

-ves qui, rendant des années , en esprit de foi catholique, ont mis 

leur vie A la disposition et à la défense des int~rêt~ du Saint- Jiège. 11 

Ce n'est l"- qu ' un hommage rehdu à des personnes prises individuelle-

-ment, mais non à une nation, au gouvernement et à l ' ar~ée de laquel-

-le le pape dut sa restauration. ~evant la form&l e que nous citons ci-

dessus, on peut rême se de-rnand:e:e Gi :::iarmi les brave",, oux prèmiers 

rangs de"q' 1 e l s prennent -olace sans nul doute les zouaves pontificaux, 

le nape compte aussi les soldats de ces armées françaisBs qui or.t 

contribué à retarder de plus de vingt ans la chût e du rouvcir temporel 

dec souverains pontifes et la nrise de Rone. Mais ..:..1 est essentiel que 

le Sa:Lnt - .3iège ait enfj.n jugé dicne d ' un souvenir le sang versé pour 

1 ·i 11 ( 5(, ) 
~U-• 

Il faut remarquer que le texte du discours du pape 

publié par Le ~eœps n •&tait pas exactement le ~ê~e que celui cit~ par 

Gentizon lorsqu ' il :::iarlaic' ~es braves, morts pour la Parauté : 

(50) - Le re~ps - 11 mars 192~ 



" Danc ce v2.ste plfbisci te, :ricus ne pouvons pas nous défendre de 

saisir, de mettre en relief quelques vrix qui nous ont le plus pro-

-fondérient ému: c'est d'abord la voix de ces nombreux b!'aves de di.f-

~férents ,ays qui ont voulu consacrer leur viB , pendant des anné s, 

à la défense du Saint-3iè>ge .. o
11 Le' texte utilisé nar Centizon était 

~eut;être celui p~blié r~r les j0urnaux italiens 1ui auraient suppri-

-~6 la pr6cision du ra~e . 

Dans son art-i..cle intit~l é ":Ua Croix et le fais-

-ceau 11 Gentizon abord?it d ' autres problèmes. 
( 51 ) 

Il se demandait no-

-tam~ent combien de teJ11!1s cette euphorie, née des accords, allai4:ft 

durer car de nombreux points de doctrine et de morale n ' ava~ pas été 

abord6s en particulier celui de l ' éducation de la jeunesse . Dans ce 

domaine , le heurt était inévitable entre II la Croix et le Faisceau" 

car ils représentaient deux mondes , deux morales opposée ~ Et en ma-

-tière religieuse aucun compromisn 'était possible. ~i un accord in-

terveneit entre les deux parties, c'était au détriment de l ' opinion 

cqtholique iùternationale. 

? 0
/ 

11 L'ital ianisation de la Papauté" 

Le conflit qui éclata entre le gouvernement italien et le 

Saint-Siè~e à propos de l ' Action catholique sembla~confirmer les 

analyses de Gentizon. Le Pape dénonça ouvertement et au monde entier 

les conce-otions du fqscisme sur l ' Et"'t et sur l'éducation de la jeu-

-nesse. Gentizon y consqcra une très lone;ue "Lettre d ' Italie 11 

(51) - Le Temns - ê4 février 192(; 



Il y reprenait l'idée que E''lr des principes aussi importants et es

-sentiels que la conception de l'Etat, de la famille, de l'éducation, 

les doctrines fa~ciste et catholique étaient inconciliables •. Il ap-

-prouvait Pie XI d'avoir norté le conflit à la coi;i.naissance du monde 

entier " En 'adressant sa lettre ! astorale a.u monde cathoilique, 

Pie XI a vculu manifec,t-,m,.~_t mo".l. trer T' ' il ne s'inféode à eucun parti, 

à aucune nation et que le SPint - Siè~e n 1 oublie ras sa qualité de puiq

-sance internqtioi;i.ale." ( 52) 

Mais cet~e bonne opinion de Gentizon sur Pie XI 

changea totalement lorsque fut connu l ' a «cord intervenu entre le gou

-vernement it~lien et le Vatican. Il cons~cra à cet accord une longue 

11 Lettre de Rome" dans laquelle il recherchait les causes de cet accord 

et les conséquences à en tirer. 11 Ce qui est certain .•• c'est que 

PieXI, en dépit de son encyclique , n'a jamais désiré rompre Q~ e c le 

gouvernement fasciste. Pourquoi? Relevons d ' abord que le pape Ratti 

appartient à cette bourgeoisie lombarde qui a contribué dans une large 

mesure à 1 1 unité italienne. D~jà sa famille était , si l'on peut dire , 

tricolore . Et l ' on sait que dès sa jeunesse , il a été proprement fasci-

-né par deux grands lombards : Rosmini Scrbati et ~anzoni , tous deux 

des fi i talian:i_s.simes fi, c ' est à dire des cathol; r;.'1es désirant de toute 

l eur ;~el ' vnité de leur pays sous le sceptre de Savoie ' au dérens 

,.,,E'-.,,e du Saiht-Jiège. En somme, le pap e actuel a sub-ï , dès son enfance, 

une influence telle du nationalisme italieh que celu~-ci est devenu 

c omrre partie intégrante de sa nature. Toute sa carrière eccléPiastique 

est jalonnée de la,"'ani festa tian de ses sentil"lents i talienc ••. Jamais 

(~~) - Le Te~~s - ~8 juilJet 1931 



il n'a sembl{ se so11cier bea1lcou:p des grandes idées 1ui, a-1 cc111rs de.s 

( 
I 

siècles, ont inspir~ le~ poDtificRts ro~ains. Bref l'éduc~tion et la 
1 

carri~re du pare R2tti nel~ nt prép2ré en ~ien pour a cquértr , mainteniF , 

faire triompher ce point de vue supranat ioIU.l qu ' avaient adopté seG 

ses pr 6 déce~~eurs .•• On peut donc îff;r~er que Pie x: est le pre-

-mier rape qui ai.t ouvertement m,;i.nifesté un esprit :.t3.lien dans la di -

- rection de l'Eglise universel le •.. Le ton de l ' encyclique n ' en~ nas 

~ait roins croire ~u monde que Pie XI avait l' intention de résil ier 2e 

concordat et le traité du 11 février 1929. L ' a ccord quj vient d 'ê +re 

conclu à Rome prouve c0pendant qu ' il e0t trop étroitement lié par ces 

deux actes diplomatiques , et tro~ profondément imrrégné d ' it3.lianit~ 

pour s0nr;er i un tel éclat ••• Cependant a'i c01 'rs de_ .'.:EE'S , 13. lutte 

entre Pierre et Céser a e· 1 des épiPodes grahdi<"ses , mais tous les eiè-

- cles nè peuyout pas av oir des Grégoire VII , Innocent III, Alexandre II:, 

-o~i ~~ce VIII , Pie VII. Ce Font l à des eéants moraux qui ont fait la 

~rande ir de l'Eglise. Maie chaque époque a Jes papes qu ' elle mérite. La 

nôtre est caractérisée ~ar la longue indifférence des nations catho-

- liques à l ' égard de la question romaine et celle - ci a été tranchée 

dans un sens non pas universel r1a1 ,=:, ital ien . Ce-pendant à l'o' ïe du trai-

-té de Latran , les bonnes Cmes Q
1 Ptaient empreseées de irédire que le 

ré ult~t de c et accord serait l'international isation spirituelle de la 

Curie romaine. Mais les résultats en sont déji diff'prents. Nous assis-

-tons à une sorte dtitalianisation de la papauté p,"r un simple phéno-

- mène d ' endosmose. Car, que l ques for te s que soient les idée~, quelques 

solides que soient les principes , le s homn1es restent les hom. es : ils 

ne peuvent se soustraire à leur ambiance, même s ' ils représentent ~ien. 11 (53) 

(53) - Le Temrs - 13 octobre 1931 



Quelques jours plus tard, Gentizon développait 

encore cette idée à la suite d'un incident. Un journaliste italien 

avait envoyé un tiHégramme, daté du Vatic"'n, à la Stampa disant 

notamment que le Va t i can était satisfait du discours de Mussolini 

à Naples sur 1 1 injustice des rénartitions des armements et la néces

- sité d ' une révision de certaines clauses des t raités de paix. Le Va-

-ticaD avait fait une mise au point déclarant que c e télégramme ne 

représentait que l'opinion d:e son au t eut et regrettait les nombr~ux 

abus com~is en datant du VaticQndes comrunications oui n ' avaient 

rien à voir avec le Saint-Siège. Centizon con::;acra 11n article ,\ cette 

'!lise au point qui nécessitait , se l on l ui , que l ques remarques. 11 Lors

-que la Stamna, qu:_ est l'un des journaux italier>s lesplus important, 

et qui tire à des centaines de mi l liers d 1 exempl·-:..ires, publje en pre

-7'1::),re page un télégram..'l!e daté di1 Vatican et pouvait laisser entendre 

à ses lecteurs que le Saint-Siège est d ' accord avec l e gouvernement 

fasciste sur la révision des traités, pourquoi donc , le journal of

-ficiel de l'Etat de 1 1 Eglise ne ré'3.gi t-il ras de l' 1 i-mê,.,,e, sponta-

-nérnent? D ' un autre côté, le corimuniqué officieux du Vatican qui 

vise à repousser toute solidarité avec l' auteur de la dépèche de la 

Stamua, aurâl.i t dû être logiquement adressé à ce journal et publié par 

lui. Or il n ' en a rien été , de telle façon que les centaines de mil

-liers de lecteurs de l a Stamna , sans parler de c eux qui ont pu lire 

le télégramme en question dans les autres journaux où il a été abon

-da1Il1'1ent reproduit, doivent croire e'1core à cet te heure que le S;:,int

Siège a donné toute son approbation au discours napoiitain du Duce • 

.;:.;nfin, si nous nE faisons err-eur, ce r;ornmuniq'i_é n ' a Même pas paru 

dans l'Osservatore Romano . Il n 1a donc été rédigé et publié que pour 



l'ftranger. ~oute la péninsule l'ignore ••. ~uant au fond de l'af

-faire, il convient de rappeler que les traités de 1919 ont tou-

- jours fait l ' objet de réserves formelles de la pert du pape ac-

-tiiel. • • Cn peut donc dire qu I en dépit du comr1uniqué off'iciel du 

Saint- 3iège , le Vatican, sous le pontifi cat a ctuel reste d'accor~ 

avec 1 e fascisne sur la rectification des traités isrus de la cuer

- re mondiale. " c54 ) 

?eu de temps après , Gentizon relançait la polé

-mique dans un article intitulé 11 L'orientation politique de l'Osser-

-vatore Romano " Il y disait notamment : " l ' Osservatore Romano est-

il un journal ital ien ou bien le journal de l a Cité du Vatican, c'est 

à dire d ' un Etat qui se dit libre, indépendant et souverain? Un cer

-tain nombre de lecteurs voudra i ent bien ~tre fixés sur ce sujet, car 

depuis quelques ser:aines , l ' ardeur avec laq1J.elle cet o r cane plaide 

pour ccr t ~ines thèses fascistes de la politique internationale et 

le si]ence qu ' il affe c te par cor t re à l ' égard de~ thèses françaises 

correspondantes leur causent une sturéfaction véritablement amère et 

"1ême douloureuse." Gentizon rrenait ensuite deux exemples ; l'éloge 

d1.i discours de r-1 . Grandi sur le désarme,nent et le silenoe sur la thèse 

française sur la sécurité , silenc e main±enu à l ' occasion d ' un discour2 

r rononcé à Londres rar le cardinal Bourne, archevêr .e c~tholique de 

'-'Iestminster. 11 Que dit cependant le cardinal Bourne ? Que l ' attitude 

l ' attitude de la France à l ' égard de la question du désarmement est 

l ' objet d ' injuste critique , que deux fois en cinquante ans le peu-

- p le français a vu son ter~itojre env~h· et qu ' il se sent obligé, 

(5+ ) - ~e Tem~s - 11 nove~bre 1~31 



tout naturellement, de se protéger au mcy en de ses ~rorres forces mili-

-t2"irec:. Bref , ce fait est vive"'l.ent comM.ent/, dans le.s milieux f::--ançai::, 

de 3o"'le qui posent une fo~s de plus cPt+e question: l'Ocserv2tore 

:'.io"1.3no P.st-il un journal italien ? 11 (55 ) 

Mais le jour o~ par~israit l'article de ~entizon, 

l'Os.e;ervatore Romano :publiait une déyiê che .::;ot..s le titre II Les catho-

-liques anglais pour le désarme~ent II concernant le rappott de Lord 

Eoward of Peri th S'lr l 1Eglise et le dés&.rm:ement présenté à une réu-
) 

- rion présidhe par le cardinal Bourne. Gentizon reproch2 de nouveau 

~ cet article de rijproduire les paroles du diplo0ate anslais et de pas-

( 

- ser sous silenc e celles du prélat. l e représentant du Temuc à Rome 

reproc~a ancore une fois à l ' Osservatore Romano 11 sa complaisance 

évidente pour les thèses italiennes". Il ne pouvai t être question 

de s ' en étonner" s ' il on sait que les réda-cteurs de l ' Csservato!'e 

Romano 90n seuleàent ne sont pas 1e nationalité vaticane, mais des 

sujet~, ~ieux encore des Journalistes ital iens soumie de ce fait ~ux 

l015~c la presse italienne.•· Nous posons la cuestion: est-ce sé-

-rieux? Un Et2 t qui se dit libre, indérendant et souverain , qui, 

bien plus , dispose dans l'univers entier d ' une force morale c~nsi-

-dérable peut-il donc impunément laisser son organe offic iel entre 

les mains de rédacteurs appartenant d un autre pays qui fait une 

politique extérieure de grande puissance? Car au fond, c ' est dans 

cete confusion italo-vaticane qu ' est le péril. halgré lui peut -~tre, 

mais chaque jour davantage , le senti,nent italien fait dévier le Saint-

~iège de la route que lui trace cependant son caractère d 1 universa-

(55) - Le Temps - 2 dé cembre 1931 



-lité "· (56) 

La querelle rebondit peu de temp~ après à la 

suite d'un article paru dans la Stampa dans lequel M. Nogara, ad

-ministrateur de la Cité du Vatican, déclarait notamment à propos 

du denier de Saint-Pierre: 11 La France ne donne rien parce que tout 

ce que le monde catholique fr,nçais offre à l'Eglise reste en France 

où le clergé ne reçoit aucun revenu du gouvernement français." Les 

milieux français de Rome attendirent, en vain, un démenti de M. No

gara ou dl!! l'Osservatore Romano 
I 

car" la France verse eon obole au 

denier de Saint-Pierre" affirmait Gentizon. "Il existe en France 

une autre source de revenus utilisés par le Saint-Siège, certaines 

oeuvres, notamment Lisieux et Lourdes." Ainsi le pape avait demandé 

une partie des fonàs réunis pour la construction de la basilique de 

Lisieux afin de construire le Collège pontifical russe. Tous les 

fonds collectés étaient enToyés à Rome; le pape redistribuait en

-suite l'argent à certainspays pauvres. De même, le pape avait pris 

à sa charge la construction de cinq mille presbytères en Italie du 

Sud, en Sardaigne et enSicile, ce qui représentait environ, selon les 

estimations de Gentizon, les revenus pontificaux pendant trois ans. 

Certains pouvaient objecter qu'une partie des sommes engagées par 

le Saint-Siège représentait l'indemnité payée par l'Italie~~•K:kxH 

x•ICJI% "Mais l'ensemble des propriités et des biens abandonnés dès 

1870 par le Vatican à l'Italie constituait un patrimoine commun à 

tous les peuples de la foi romaine. L'argent que la Papauté en are

-tiré a donc le caractère d'un" véritable bien catholique" c'est à 

(56) - Le Temps - 9 décembre 1931 
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dire universel "· (57) 

Quelques jours après, Le Temps communiqua les dé-

-clarations de M. Nogara qui démentait ~avoir donné une interview à la 
.;o'r:: 

Stampaet'élénonçait les affirmations du journaliste concernant la France. 

Mais Gentizon entendit approrter certaines précisions. Il remarquait 

que l'article avait paru le 28 novembre et que plus d'un mois ~Jétait 

éçoùlé avant la rectification" et une fois de plus la presse étran-

-gère a dû intervenir pour l'imposer II D'autre part le démenti n'a-

-vait pas été envoyé à la Stampa qui ne l'avait pas publié, de même 

que les journaux étrangers
1

car ce démenti n'avait été adressé qu'a 

un journal français. Gentizon concluait en déclarant que" la calom-

-aie a pu se propager pendant plus d'un mois à 

pu, au moment voulu, remettre les choses au 

la vérité." <
59

) 

Après ces accusations lancées contre l'Osservatore 

Romano, cette crainte de voir la Papauté s'italianiser, les articles 

de Gentizon concernant la Saint-Siège cessèrent presque complètement. 

Il ne demeurait pas moins, malgré ces craintes de Gentizon, que les 

relations entre le Vatican et le gouvernement français étaient excel-

-lentes comme le témoignent encore les déclarations du nonce dans son 

discours du nouvel an: u Pour cette oeuvre bienfaisante ( de pacifi-

-cation), la France peut être assurée de l'active et loyale collabo-

-ration de nos gouvernements et en par~culier - qu'on me permett• 

de le d.lire - de celui qui n'a jamais cessé d'appeler, avec la tendresse 

d'un père et au nom du prince de la paix, le désarmement des esprits ~.(59) 

(57) - Le Temps - 2-3 janvier 1932 

(58) Le TemJE 6 janvier 
(59) - Le Temps - 2-3 janvier 192i 



CHAPITRE V LA CONDAMNATION DE L'ACTION FRANCAISE 

I - L'AVERTISSEMENT ET SES MOTIFS 

1°/ La lettre du cardinal Andrieu et la lettre du pape 

Le Temps n'aborda la première phase de la crise que dans sa co

-lonne "Revue de Presse" dans laquelle il résumait les articles pa-

-rus soit dans l'Action Française, soit dans les Bulletins religieux 

des diocèses, soit dans La Croix. Ce ne fut qie le 3 septembfe qu'il 

publia un résumé de la lettre du cardinal Andrieu donnant son opinion 

à un groupe de jeunes catholiques sur n l'enseignement donné dans leur 

institut et dans leur diverses publications par les dirigeants d'Action 

Française ; 11 Si l es dirigeants de l'Action Française ne s'occupaient 

que de politique pure, s'ils se contentaient de rechercher la forme de 

pouvoir la mieux adaptée au tempérament de leur pays, je vous dirais 



tout de suite: vous êtes libres de suivre l'enseignement que donnent 

de vive voix ou par écrit les maîtres de l'Action Française. L'Eglise, 

interprète des volontés divines, permet à ses fils d'avoir des préfé-

-rences au sujet de la forme de gouvernement ••• Vous pourriez encore 

suivre l'enseignement donné par les dirigeants de l•Action Française 

si, sans abandonner leurs préférences pour telle forme de pouvoir, ils 

se renfermaient dand le travail de la politique qui n'est pas indépeb

-dant de la loij1-orale, ét~diant avec leurs élèves le moyen de faire 

voter de bonnes lois et d'obtenir le redressement de celles qui sont 

mauvaises et attentent, comme les lois de laïcité, aux droits impres-

-criptibles de Dieu, de Jésus-Chris;, de l'Eglise, des congrégations 

religieuses, de la famille et des âmes ••• Mais les dirigeants de l'Ac-

-tion Française ne s'occupent pas seulement de la politique qui discute 

de la forme du pouvoir et de la po1~tique qui en règle l'exercice. Ils 

étudient devant leurs élèves bien d'autres problèmes qui relèvent di-

-rectement du magistère ecclésiastique et dont les membres de l'Eglise 

enseignée, seraient-ils prêtres, princes ou dirigeants de l'Action 

Frahçaise, ne peuvent traiter si l'Eglise enseignante, ,représentée 

par le papeet les évêques , ne les y autorise par une délégation déli-

-vrée à la suite d'un examen constatant leur capacité et leur ortho-

-doxie. Les dirigeants de l'Actio~ Française n'ont pas jugé à propos de 

solliciter cette licence d'enseignement que l'autorité ecclésiasti-

-que leur aurait d'ailleurs refusée à cause de multiples et graves 

erreurs qu'ils ont commises en exposant leur système religieux, moral 

ou social. 

Leè dirigeants de l'Action Française se sontoc-

-cupés de Die~ .Quelle idée en ont-ile? Ils le regardent comme in-

-existant ou inconnaissable et ils se déclarent athées ou agnostiques. 



L'oracle des dirigeants de l'ActionFrançaise publia dans sa jeunesse 

un ouvrage intitulé Le Chemin da Paradis qu'il a fait rééditer en 

1920 après quelques suppressions et corrections de pure forme. Or, 

Le Chemin de Paradis est un recueil de contes licencieux dont l'athé

-isme rivalise avec celui de nos contemporains les plus réfractaires 

à l'idée religieuse. 

Les dirigeants de l'Action FHançaise se sont oc• 

-cupés du Verbe de Dieu incarné dahs le sein de la Vierge. Quelle 

idée en o~t-ils? On peut s'en rendre compte en parcourant un autre 

ouvrage du même chef de l'Action Française: Anthiàéa dont le premier 

titre fut Promenades païennes. Dans l'édition de 1923, l'auteur a 

supprimé, pour raison de convenance, quaâre pages blasphématoires sur 

le Nazaréen et la Nuit du Christianisme, mais il n'en a fait aucune 

rétractation et bien d'autres impiétés ont été maintenues. 

Les dirigeants de l'Action Française se sont oc

-cupés de 1 1 Eglise. Quelle idée en ont-ils? Ils repoussent tous les 

dogmes qu'elle enàeigne. Elle enseigne l'existence de Dieu et ils la 

nient car ils sont athées. Elle enseigne la divinité de Jésus-Christ 

et ils la nient car ils sont antichrétiens. Elle enseigne qu'elle a 

été fondée par le Christ, Dieu et Homme, et ils nient son institu

-tion divine car ils sont anticatholiques, malgré les éloges parfois 

très éloquents qu•ils décernent à l'Eglise, dans un but qui n•est 

peut~être pas tout à fait désintéressé ••• Catholiques par calcul et 

non par conviction, le& dirigeants d~ l'Action Française se servent 

de l'Eglise ou du moins ils espèrent s'en servir, mais ils ne lapas 

servent puisqu'ils repoussent l'enseignement divin qu'elle a mission 

de propager. 

Quant on renie Dieu, son Christ et son Eglise, il 



est difficile, pour ne pas dire impossible, de construire une morale, 

la morale vraie, la morale traditionnelle, la morale à base religieu-

-se, la morale èu devoir, expression d'une volonté divine. Ainsi les 

dirigeants de l'Action Fra~çaise, en particulier leur chef, celui 

qu'ils appellent le Maître, ont dû se réfugier dans l'amoralisme. Ils 

ont fait table rase de la distinction du bien et du mal, et ils ont 

remplacé la recherche de la vertu par l'esthétisme, ou le culte de la 

beauté, et par l'épicurisme, ou l'amour du plaisir ••• 

D'apeès les directeurs de l'Action Française, la 
les 

société est affranchie, comme l'individu, de toutes prescriptions de 

la loi morale et ils essaient de justifier cette indépendance à l'ai-

-de de deux sophismes: la stabilité du type de l'homme et l'immuaèi-

-lité foncière de la société régie comme l'homme par des lois physi-

-ques qui excluent la moralité, puisqu'elles empêchent l'exercice de 

la liberté ••• 

Pour combler le vide causé par l'absence complète 

de la loi morale, les dirigeants de l'Action Française nous présentent 

une organisation toute païenne dè l'Ejat, formé par quelques privilégiés, 

est tout et ie reste du monde rien. 

Aus s i osent-ils nous proposer de rétablir l'escla-

-vage ! •• La raison d 1 Etat sera supérieure à toute considération de 

justice et de moralité; car, dit le chef de l'Action Françaisà, la 

n morale naturelle prêche la seule vertu qui est la force"··· 

Du reste les prétendues lois physiques dont la 

société relève exclusivement fonctionnent avec une exactitude sidérale. 

C'est ce qui fait dire au chef de l'Action Française" n,rense à Dieu 

d'entrer dans nos laboratoires Il ••• 
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Athéisme, agnosticisme, antichristianisme, anti-

-catholicisme, amoralisme de l'individu et de la société, nécessité, 

pour maihtènir l'ordre, en dépit de ces négations subversives, de res-

-taurer le paganisme avec toutes ses injustices et ses violences, 

vomlà, mes chers amis, ce que les directeurs de l'Action Française 

enseigne à leursdisciples et que vous devez éviter d'entendre ••• " (l) 

L'Action Française publiait ce document et Maur-

-ras s'en étonnait et, ajoutait-il, "je prie les catholiques, si 

nombreux parmi les dirigeants de l'Action Française, de trouver ici 

les excuses et les regrets qu'une telle lecture m'impose. Je ne suis 

ni l'auteur ni la cause de telles erreurs, j'en ai été l'occasion ••• 

Je ne me consolerai pas du sentiment de ma responsabilité dans cette 

cruelle méprise, mais je n'en ai aucune et je n'y suis pour rien." 

L'intervention du cardinal Andrieu fut officiel-

-lement approuvée par le pape dans une lettre qu'il lui adressa: 

11 Votre Eminence énumère et condamne avec ra~son des man~festations 

d'un nouveau système religieux, moral et eocial ••• En substance, il y 

a dans ees manifestations des traces de renaissance du paganisme à la-

-quelle se rattache le naturalisme que ces auteurs ont puisé, comme 

tant de leurs contemporains, dans l'enseignement public de cette école 

moderne et laïque, empoisonneuse de la jeunesse, qu'eux-mêmes combat

-tent souvent si ardemment. Très anxieux à la vue des périls suscités 

de toutes parts à cette chère jeunesse, surtout du fait de ces ten-

-dances fâcheuses ••• nous nous sommes réjouis des voix qui, même hors 

de France, se sont élevées ces derniers temps pour l'avertir et la met-

(1) "Le Temps - 3 septembre 1926 -- La Croix- 8 septembre 1926 



-tre en garde. Aussi nous ne dbutons pas que tous les jeunes gens 

écouteront votre voix d'évêque et de prince de l'Eglise. En e1le 

et avec elle ils écouteront aussi la Voix même du Père commun de 

tous les fidèles." (2) 

-l.41-

Pourquoi, brutalement, le pape avait-il décidé 

de condamner l'Action Française? Le Temps ne faisait aucun commen-

- taire sur ces do~uments, aucuna analyse, Cependant il semble néces• 

-saire de donner,dans leurs grandes lignes, les raisons qui ont pu 

pousser Pie XI à ce geste et quels étaient les rapports existant 

entre l'Action Française et les catholiques français. 

2°/ Les motifs de la condamnation -

Origine et évolution de l'Action Française (3) 

Malgré certaines erreurs, notamment en prêtant à Maurras des 

propos qu'il n'avait jamais tenus, et en accusant, sans nuances, tous 

les dirigeants de l'Action Française, le cardinal avait, en fait, posé 

le véritable problème. En critiquant la pensée neligieuse de Maurras, 

il n'avait pas tort car elle découlait directement du paganisme et 

du positivisme. 

"Ce qui comptait pour Maurras, ce n'était pas 

l'individu, mais la société, la France réelle et tout ce qui en fait 

la force, la durée. Or l'observation qui permet de dégager les lois 

de la science politique ••• enseigne que la prospérité de la société 

française est conditionnée par le retour à la forme politique et à 

(2) - Le Temps- 10 septembre 1926 - Revue de Presse 

(3) - Dansette - Histoire religieuse de la France contemporaine 

Sous la IIIe République 



l'habitude religieuse qui l'ont assurée dans le passé. Cette habi-

-tude religieuse s'appelle le catholicisme, non pas le catholicis-

-me de La Mennais et de Lacordaire, contaminé par la Révolution, 

mais celui de Bonald, et surtout de Maistre en raison de son exal-

-tation de l'autorité romaine, un catholicisme fidèle à aes dogmes, 

à sa discipline, dont l'expérience révèle la coaformité à l'intérêt 

national." <4) 

L'Action Française est née de l'Affaire Dreyfus. 

Mais ce fut surtout à partir de 1908 que se fit la II conjonction de 

l'Action Fraàçaise d'une part avec les catholiques intégristes, d'au

-tre part avec la clientèle conservatrice. Il importe peu que les raiM 

~sons d'agir de l'Action Française et de l'intégrisme aient été dif-

-férentes: pour celle-là, la défense d'une certaine conception de 

l'ordre français, pour celui-ci le triomphe de la vérité religieuse; 

ils avaient les mêmes ennemis la république, la ciémocratie, le li-

~béralisme, le modernisme, et les adeptes de l'Action Française esti-

-maient utile à la bonne santé nationale la restauration des droits de 

l'Eglise demandée par les intégristes. Leur accord fut sanctionné par 

la création d'une chaire du Syllabus à l'Institut d'Action Française." (4) 

La bourgeoisie conservatrice, cathol~que apporta un grand nombre 

d'adhérents, justifiant ses privilèges par l'intérêt national et l'or-

-dre social ou parce que l'Action Française luttait contre cette Répu-

-blique laïque qui menaçait leur religion. 

Ce fut cet accord réalisé entre dea catholiques et 

des incbyants au détriment de pointsde doctrine aussi essentiela que 

(4) - Dansette - op. cit. 
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la conception de l'homme, de la société, de l'Etat, de la religion 

qui motiva la condamnation pontificale. D'autre part, l'Action Fran-

-çaise n'était pas seulement un mouvement politique mais une école qui 

exerçait une très grande influence non seulement sur la jeunesse fran-

-çaise mais même hors des frontières de la France. Pie XI était décidé 

à soustraire la jeunesse à l'emprise nuisible de l'Action Française. 

En cela, il ne faisait qu'appliquer une décision prise depuis long-

-temps. Le 26 janvier 1914, sept livres de Maurras et la revue L1 Ac-

-tion Française avaient été mises à 1 1 Index par Pie X mais il aTait 

décidé d'attendre pour publier cette décision. Benoît XV ne jugea pas 

le moment venu pour la faire connaitre. Jusqu'en 1925, les forces ca-

-tholiques avaient été mobilisées pour d 1 autres causes. A partir de 

1926, Pie XI put juger utile de faire connaître la décision prise 

bien avant lui, d'autant plus que la politique de l'Action Française 

gênait sa politique de rapprochement avec la France. 

En son temps, Pie X avait estimé l'Action Française 

l' 
utile, mais devant d'autres problèmes II Pie XI estime malfaisante par 

son aggressivité partisane qui nuit à la pacification religieuse,son 

nationalisme belliqueux qui empêche la pacificatioh internationale, 

son obsession de la politiqw, qui étouffe l'esprit missionnaire chré-

-tien. 11 (5) 

(5) - Dansette - op. cit. 



II - LE CONFLIT ET LE DECRET DE PIE XI 

1°/ Les premières réactions de l'Action Française 

Elles furent en général assez modérées et essayèrent de ne pas 

envenimer la situation. La première fut une" adresse des dirigeants 

catholiques de l'Action Française à son Eminence le Cardinal Andrieu" 

dans laquelle ils protestaient des griefs qui leur étaienf· faits, 

"nous sommes injustement calomniés"· Ils admettaient qu'ils s'étaient 

unis avec des incroyants, dans le domaine politique, mais à des in-

-croyants respectueux de l'Eglise. Ils avaient en commun la foi pa-

-triotique, le cil.lte des traditions nationales et des gloires fran-

-çaises, la volonté d'obteni~ une réforme constitutionnelle. Cette at• 

-taque lancée contre eux était l'oeuvre des catholiques démocrates. 

Cette adresse était signée par Léon Daudet, G. Larpent, P. ~eeoeur, 

Maxime Real del Sarte, F· de Resne, P. Robain, Me de Roux, Bernard 

de Vesins, Georges Calzant. La signature de Maurras n'y figurait pas. (6) 

Nulle part ils n 1 enwisagaaient une soumission au 

pape qui dut faire une nouvelle mise au point dans une allocution pro-

-noncée davant les Tertiaires Franciscains de France. 

11 Au sujet de ce~te lettre, il y en a qui semblent ne pas comprendre 

ce que le pape a voulu dire. Eh bien! il suffit qu'ils relisent ce 

que le pape a écrit, qu'ils le relisent tranquillement, sans préven-

-tion et avec cette dévotion filiale dont le pape ne veut absolument 

pas douter, et tout sera compris! D'autres semblent supposer on ne 

sait quelles mystérieuses arrières-pensées dip~omatiques ou politiques. 

Il n'en est pas du tout ainsi. Le pape a fait èela comme il fait tout 

ce qui est du ressort de son ministère apostolique, dans le but d1 ac-

((6~ - Le Temps - 10 septembre 1926 - Revue de presse 



-eomplir son devoir, qui est de procurer la gloire de Dieu, le salut 

des âmes, d'empêcher le mal et· de procurer le bien au-dehors et au-

dessus de tout parti politique, la grande règle qu'il ne cesse de rap-

-peler toujours et à tous et qu'il suit le premier. D'autres encore 

ont l'air de répéter aussi dans cette circonstance la vieille formu-

-le: qu'il fau~ en appeler du pape mal informé au pape bien informé. 

L'expression a Tielli mais le monde se répète toujours. Il faut dire 

le contraire, hautement, en toute assurance, que la première chose 

que le pape a faite, avec toute la conscience de sa responsabilité 

et même avec le risque d'arriver en retard, a été de bien s'informer, 

de bien s'éclairer et de ne prendre aucune résolution avant d'être 

sÛJ? que dans son geste, il n'y eut rien qui ne fut conforme à lavé

-rité, à l'a-propos et à l'opportunité ••• " (7) 

Quelques jours plus tard, le cardinal Dubois, 

archevêque de Paris, fit publier une note."Nous sommes en face d'une 

réprobation réfléchie, disait-il, et cette réprobation ne porte pas 

sur la position politique de l'Actmon Française mais sur la doctine 

elle-même, dans laquelle ii. dénonce un paganisme dangereux." Aussi 

pour obéir au pape, les catholiques diivent se garder àe suivre aveu-

-glément les dirigeants de l'Action Française dans les choses qui re-

-gardent la foi et la morale. Ils puiseront l'inspiration et la règle 

de leur action morale, sociale et ploitique, non pas dans des doctri

-nes païennes, mais dans les enseignements de l'Eglise." (B) 

Le lendemain, Le Temps publiait une lettre du 

(?) - Le Temps 2 octobre 1926 - Revue de Presse 

(8) - Le T!!ffis - 8 octobre 1926 - " Il Il 

---- ------~~ 
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cardinal Gasparri au cardinal Dubois pour G. Calzant, secrétaire géné

-ral des étudiants d'Action Française en réponse à l'adresse qu'il a-

-vait envoyé au pape : u Sa Sainteté a été particulièrement consolée 

des expressions d'attachement et soumission ••• que ces bons jeunes 

gens ont faites ••• ils" ont conscience des dangers 11
• Mais à ce pro

-pos le Saint-Père ne peut pas ne pas rappeler que quand il s'agit des 

dangers et surtout des dangers en matière de foi et de morale, la pre

-mière règle à suivre est de s'en éloigner le plus possible." 

Le Temps ne parlait pas des démarches entreprises 

à Rome par des membres du clergé, amis de l'Action Française. 

Puis brusquement le ton changea. 

2°/ Le durcissement 

Les positions se durcirent dès le mois de novembre, notamment 

lors du xrrre Congrès d'Action Française que Le Temps :passa sOUs s~lence 

L'amiral Schwerer y déclara: "En servant l'Action Française, je 

sers la France. Cesser de servir l'Action Française serait, à mes 

yeux, abandonner mon pays. Personne au monde n•a ni le pouvoir ni 

le droit de mettre en opposition ma foi religieuse et ma foi patrio

-tique ••• Dans le domaine religieux, nous restons entièrement soumis 

à l'autorité religieuse du pape; dans le domaine poli~ique, nous conti

-nueront à suivre les directives politiques des grande Français, des 

hommes d'intelligence et de conscience droite que sont nos chefs ••• 

Si une nouvelle épreuve plus cruelle encore nous était réservée; si 

les ho11D1es qui nous poursuivent de leur haine et ne ~essent de pro

-pager contre nous près du ~rès Saint-Père leurs abominables calom-

-nies réussissaient dans leur crim»nelle entreprise ••• Alors ••• 



Je ne me bornerai pas à rester fidèle à l'Action Française. Je lui 

serais plus dévoué, plus attaché encore si possible ••• " <9 ) 

A la suite de plusieurs articles" inspirés 11 
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parus dans 1 1 0sservatore Romano mais passés sous silence par Le Temps, 

l'Action Française riposta violemment le 15 décembre dans une" réponse 

à des diffamations de presse" par un article intitulé" Rome et lta 

France "dont Le Temps publia un court extrait. L'Action Française 

n'hésitait pas à traiter les journalistes de l'Osservatore Romano de 

11 petite bande d'agents simoniaques II et refusait d'admettre que le 

Saint-Siège ait permis à ces" anonymes de la rue Germanicus II d'in

-jurier et d'offenser des Français. "Nous ne sommes pas disposés à 

rien céder de nos libertés. Nous n'avons pas envie de deveni~ des 

ilotes, ni de laisser réduire les Français catholiques à l'état des 

catholiques mexicains. Nous réclamons le droit de trouver bon les ar

-guments politiques de Maurras, comme les démonstrations astronomi-

-ques àe Galilée ••• Le Saint-Père a la garde des intérêts universels 

de la chrétienté: les intérêts politiques particuliers de la France 

échappent, par leur nature même, à sa sollicitude ••• Nous ne sommes 

pas ici pour faire de la politique pontificale, mais de la po1itique 

française. Nous entendons rester, dans ce domaines indépendants des 

ingérences ecclésiastiques ••• " (10) 

Pie xI riposta immédiatement dans sa déclaration 

au Consistoire du 20 décembre: "En aucun cas, il n'est permis aux 

catholiques d'adhérer aux entreprises et, en quelque. sorte à l'école 

de ceux qui placent les intérêts des partis avant la religion et font 

(9) "L'Action Française et le Vatican 

(10) - Le Temps - 16 décembre 1926 
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servir celle-ci à celle-là ••• de soutenir, d'encourager et de lire lee 

journaux publiés par des hommes dont les écrits, s'écartant de notre 

dogme et de notre morale, ne peuvent pas échapper à la désapproba-

-tion. 11 (ll) 

Mais l'Action Française n'était pas décidée à se 

soumettre. Dans le numéro publiant l'allocution lu pape, les dirigeants 

faisaient une J.ongue réponse sous le titre II Non Possumus 11 : 

"L'autorité écclésiastique veut supprimer notre mouvement politi

-que. Elle demande notre mo~t. C'est même à nous qu'elle le demande. 

Cependant l'Action Française n'est pas un journal catholique, elle n'a 

pas été fondée par une autorisation spécifiquement catholique, elle 

s•est fondée toute seule. Elle n'a jamais sollicité ni reçu aucun man

-dat ••• Su~ le terrain religieua, l'Eglise n 1 a pas et n'aura jamais 

de fi~s plus soumis ni plus dévoué que nous. Sur le plan politique, 

nous avons le devoir de conserver l'usage de notre juste liberté •• o 

Le père qui deaande à son fils de tuer ou de laisser tuer sa mère peut 

être écouté avec respect: il ne peut être obéi. En refusant, nous ne 

pouvons cesser d'être de bons catholiques; en obéissant nous cess ons 

d'être bonsFrahçais ••• Si dur que soit le devoir. Nous le remplissons. 

Le coeut meurtri, mais sans faiblesse, nous l'accompliront jusqu'au 

bout. Nous ne trahirons pas notre patrie. Non Possumus. 11 <12 ) 

(11) Le Temps - 21 décembre 1926 - Dernières Nouvelles 

(12) - Le Temps - 25 décembre 1926 



3°/ Le décret de Pie XI et la réponse de l'Action 

Française 

Promulguè le 29 décembre, le décret du Saint-Office condamnant 

les oeuvres de Charles Maurras et le journal L'Action Française ne 

fut publié par Le Temps que le 10 janvier; il le tirait de La Croix. 

Sept livres de Maurras étaient mis à l'IndeK: Le Chemin du Paradis, 

Anthinéa, Les Amants de Venise, Trois idées politiques, L'Avenir de 

l'Intelligence, Si le coup de force est possible, La politique reli

-gieuse. L'autorité de Pie X est invoquée par ce document en ce qui 

concerne les premières études auxquelles s'est livré le Vatican pour 

la dondamnation de cerâaines oeuvres et de diverses tendances de l'Ac

- tion Française. Le décret concluait ainsi: 11 De plus, en raison des 

articles écrits et publiés ces jours derniers surtout, le journal du 

m~me nom, ~'Action Française, et nommément, par Charles Maurras et par 

Léon Daudet, articles que tout homme sensé est obligé de reconnaître 

écrits contrele Siège Apostolique et le Pontife roma~n lui-même, Sa 

Sa i nteté a con{i~mé la condamnation portée par son prédécesseur et l'a 

é tendue au sus-dit quotidien, L'Action Française, tel qu'il eltt publié 

aujourd'hui, et de telle sorte que ce fournal doit être tenu comme 

prohibé et condamné et doit être inscrit à l'Index des liTres pro

- hibés, sans préjudices à l'avenir d'enquêtes et de condamnations 

pour les ouvrages de l'un et de l'autre écrivain." 

Ce décret était accompagné d'une lettre de Pie XI 

au cardinal And%ieu: "il s•es~ révélé une absolue absence de toute 

juste idée sur l'autorité du Saint-Siège et sur sa compétence à juger 

de son extension et des matières qui lui appartiennent; una ab5ence 



non moins absolue de tout esprit àe soumission ou toùt au moins de 

considération et de respect; une attitude prononcée d'opposition et 

de révolte; un oubli ou plutôt un vrai mépris de la vérité, allant 

jusqu'à l'iasinaation et à la divulgation d'inventions aussi calom

-mieuses que fausses et absurdes; tout ceci s'est abondamment et si 

clairement révélé que beaucoup de catholiques ont cru et compris à 

qui et à quels esprits ils s'étaient confiés en pleine bonne foi ••• 

Ce sont ces révélations qui ont mis le comble à la mesure et Nous 

font prejcrire le journal de L'Action Française comme Pie X a proscrij 

la revue bimensuelle du même np:à. 11 

III - LES CONSEQUENCES DE LA CONDAMNATION DE L'ACTION FRANCAISE 

1°/ L'attitude de l'épiscopat français 

Le raidissement de l'Action Française avait peut-~tre été motivé 

par l'attitude d'un certain nombre de membres de l'épiscopat fran

- çais. Quelques unà av.aient essayé d'intervenir & Rome pour atténuer 

la condamnatio~,d'autres se sànt levés publiquement pour soutenir 

l'Action Française, tel l'archevêque d'Auch, Mgr Richard:" Votre 

èpreuve comme toutes les épreuves bien supportées ne pourra que vous 

profiter en vous faisant regretter tout ce qui a pu, dans le passé de 

votre groupement, mériter les reproches que l'on vous adresse et vous 

mettre en éveià contre les fautes que pourrait vous faire commet~re 

votre bouillonnante ardeur ••• Tout cela ne saurait gravement atteindre 

l'Action Française elle-même qui, malgré ces nuages trop épais, fut, 

même dès le début, une école ou de grands esprits.,o trouvèrent leur 



chemin de Damas; une école qui est devenue un ardent foyer de patri-

-otisme, de respect profond pour l'Eglise, pour son auguste chef et la 

hiérachie catholique; une école d 1 apostolaj ••• J'aime pour ma part, 

et c'est ainsi partout, à trouver parmi eux nos meilleurs catholi-

-ques, tout prêts à s'unir à nous pour la défense religieuse. C'est 

pourquoi, j'ai confiance en voua pour l'avenir ••• " (13) 

Mais après la décision du pape la plupart se soumi-

-rent. Un grand nombre publièrent le décret de Pie XI avec des expli-

-cations plus ou moins enthousiastes. C'étaient le plus souvent des 

appels à l'obéissance et à la soumission au pape plutôt qu'un accord 

réel avec le Saint-Père. 11 Après le décret du 29 décembre 1926, Mgr 

Rivière calcule que, sur dix-sept cardinaux et archevêques, onze sont 

favorables à l'Action Française." (14) 

Cette résistance plus ou moins avouée d'un si 

grand nombre de p~élats a peut-être poussé le Saint-Siège à réclamer 

une déclaration collective et publique de l'épiscopat français. Ce bruit 

ci~cula dès le mois de février; l'Action Française s'en fit 1 1 écho et 

t t ' · t ( i5) · t ' t 1 1 ' . pro es a energiquemen. Mais spon anemen ou non, e 3 mars, 'epis-

-copat envoya une adresse au pape : " 

"Les cardinaux, archevêques et évêques français 

s'empressent d'adresser à Votre Sainteté l'expression de leur pleine 

adhésion aux enseignements et aua décisions contenus dans son allocu-

-tian consistoriale du 20 décembre dernier et dans le décret du Saint-

(13) Le Temps - 11 octobre 1926 

(14) "Dansette - op. cit. 

(15) - Le Temps ~ 23 février 1927 



Office concernant 1 1 Actioj Française?. Ils se font un devoir de répon" 

-dre à l'attente de Votre Sainteté et de porter à la connaissance de 

leurs fidèles sa pensée et sa paternelle volonté, en y joignant les 

explications utiles pour faire comprendze l'opportunité des décisions 

formulées par elle ou édictées par son ordre. Ils prient ardemment le 

Seigneur d'éclairer les esprits, de toucher les coeurs et d'amener les 

volontés à une filiale obéissance, afin que le Père de la grande fa-

-mille catholique aat la consolation de voir tous ses fils s'incliner 

respectueusement devant son autorité, en leur disant comme Saint Pierre 

à Notre Seigneur "A qui irions-nous? Vous seul avez les paroles de 

la vie éternelle." Cent quatre signatures suivaient cette adresse. (16) 

L'Action Frahçaise la publia et la fit suivre 

de ce commentaire 11 Pour éclairer complètement le public français 

dans une crise où la conscience réclame toute la lumière, nous devons 

faire connaitre la lettre signée de S.E. le cardinal-archevêque de 

Reims qui accompagnait le 19 février l'envoi par le vénéré doyen des 

tardinaux français d'un long texte de déclaration: 

11 Mgr• j'ai l'honneur de voua adresser une lettre pas-

-torale collective des cardinaux, archev3queset évêques de France au 

sujet des récentes décisions du Saint-Père concernant l'Action Fran-

-çaise, en priant Votre Grandeur de vouloir bien lui donner sa signa-

-ture. Il est bon que vous sachiez, et je vo•s le dit très confiden-

-tiellement, qu'elle a été rédigée à la demande formelle du Saint-

Siège. Le Saint-Pères en effet, croit opportun que le corps entier de 

l'épiscopat français exprime clairement aux catholiques la pensée da 

(16) - Le Temps - 3 maes 1927 



du Saint-Père, la défende contre les interprétations calomnieuses 

ou erronnées et avertisse les fidèles, "fortiter et suaviter ", 

que l'obéissance et la docilité sont nécessiires au salut de leur 

âme et au salut de la France ••• " (l7) 

Quelques jours plus tard, l'épiscopat français 

publiait effectivement une très longue lettre pastorale collective, 
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alors que l'Action Française poursuivait ses attaques contre le Saint-

ëiège. Cette lettre expliquait clairement la condamhation et dénon-

-çait les erreurs de l'Action Française. Très modérée, elle n'en était 

pas moins ferme : 

11 Parce que cette école reconnaît pour maitres 

et chefs des hommes qui, par leurs écrits, se sont mis en contra-

-diction avec la foi et la porale catholique; parce ,ue cette école 

a pour base des erreurs fondamentales desquelles résulte ce que le 

Saint-Père appelle II un système religieux, moral et social" incon-

-liable avec le dogme et la morale. 

Le journal a été mis à l'Inàex parce qu 1 il est 

domme le porte-voix de l'école susdite et encore à cause de ses ar-

-ticles irrespectaux, de ses calomnies et de ses injures contre le 

Saint"Siège, contre le Vatican et contre le pape lui-même. 

Qui ne voit donc que des maîtres professant de tel

-les doctrines n'ont aucun titre à diriger les catholiques? Ils ne 

sauraient leur apprendre à penser comme il convient sur Dieu, sur 

Jésus-Christ, sur l'Eglise et sur le pape, sur le sens de la vie, 

sur la morale, sur ses fondements, ses règles, ses sanctions, sur 

(17) - Le Temps - 4 mars 1927 



l'organisation de la famille, de la société, de l'Etat, sur les 

rapports de l'Etat et de l'Eglise. 

Nous sommes bien persuadés que beaucoup d'adhé-

-rents de l'Action Française, en donnant leur nom à ce groupement, 

n'ont point entendu pour cela embrasser la doctlrine philosophiquet 

religieuse, morale ou sociale de ses dirigeants. On ne peut néan-

-moins contester que le contact fréquent de tels maîtres et la lec-

-ture habituelle de leurs écrits ne soient un danger, surtout pour 

les jeunes. 

L'attitude de certains aàhérents catholiques 

et les arguments mis en avant par eux pour la justifier prouvent 

assez clairement qu'ils se sont eux-mêmes laissés pénétré~ par les 

faux principes qui inspirent la politique de cette école, ses 

méthodes et ses procédés. 

Et comment pourrait-il en être autrement? 

le journal de l'Action Française les propage constamment, plus 

ou moins dilués dans les considérations ou les invectives de ses di-

... rigeants. Ceux-ci professent" un nationalisme intégral" qui n'est 
.. 

au fond qu'une conception paienne de la cité et de l'Etat, ou l'Egli-

-se n'a de place que comme soâtien de l'ordre et non comme organis-

-me divin et indépendant, chargé de dirigerles âmes vers leur fin 

surnaturel.le. 

Ils avaient laissé aussi dans l'ombre tout un 

côté de la morale catholique qui est l'aspect le plus bienfaisant 

douceur, charité, modération, bienveillance, apostolat des humbles 

- autant de vertus dont ils ne parlent guère. Les jeunes gens ins-

-truits dans cette école rêvent d'une autre méthode d'action, et la 



maxime" politique d 1 abord ", qui demeure, en dépit de toutes les 

explications données, inacceptables pour les catholiques, tournent 

vers d'autres buts leur activité ••• 

Que dire aussi des polémiques violentes dont 

l'Action Française s•est faite une spécialité? Souvent contraires 
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à l'esprit évangélique, elles ne font pas la lumière dans les esprits 

mais excitent trop facilement les pires passions - la haine et le 

mépris. 

Enfin il s•est révélé chez 1es disciples de cette 

école une absence complète de toute juste idée sur l'autorité du pape 

et sa compétence; un manque absolu de soumission et de respect; une 

attitude prononcée d 1 opposition et de révolte ••• 

Voilà quelques uns des plus gr4ves reproches 

adressés à bon droit à l'Action Française. Ils ne sont pas d'ordre 

politique mais d'ordre doctrinal et moral ••• 

Une autre considération nous oblige aussi à 

parler aujourd'hui. Nous taire serait servir une dangereuse erreur 

qui, lancée d'abord par l'Action Française et colportée par les 

ennemis de l'Eglise, tendrait à laisser croire que tout ce qu'on 

fait contre l 1 Action Française on le fait contre là France~·· Poùe0. 

-vons-nous donc permettre que par intérêt politiq~e un groupement 

quelconque accapare à sonprofit le patriotisme et le dénie aux évê

-ques et aux catholiques de France, fidèles à l'obéissance qui est 

due au pape? •• 

L'Histoire nous prouve qù'on ne saurait dissocier, 

sans nuire à l'une ou à l'autre, l'Eglise Romaine et la patrie françatï,J" 

(17) - Le Temps - 10 mars 1927 



Exprimée plus tôt en ces termes, la condamna

-tien eût peut-~tre été mieux comprise et le malentendu entre le 

Saint-Siège et les catholiques d1 4ction Frahçaise, surpris par la 

soudaineté et les maladresses de la cpndamnation, évité. 
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Catte lettre était suivie de cent dix-huit signa

-tures selon Le Temps, de cent seia& selon M. Dansette car il man-

-quait celles de Mgr Marty et de Mgr Llobet. Le ~3 mars Le Temps 

publia un communiqué paru dans La Croix annonçant que celle de Mgr 

Penon avait été apposée" par erreur": "Sa réponse n'arrivant pas, 

on avait cru pouvoir conclureque son silence prolongé était une ap-

-probation tacite"· Il fut le seul à protester contre cette erreur 

mais y-en-eut-il d'autres pour lesquelles il n'y eut pas de protes

tation? Les abstentions de Mgr Penon, Mgr Marty et Mgr Llobet ne 

furent pas les seuls cas d'insoumission de la part du haut clergé 

français. D'autr~eurent lieu à Rome même. 

2°/ Le cas du cardinal Billot et du Père Le Floch 

Cesaffaires ne furent connues qu'au mois de septembre. Cela 

commença avec un communiqué de l'agence Radio, annonçant que le 

cardinal Billot avait résigné son cardinalat pour mourir humblement, 

loin de la pompedes funérailles d'un prinde de l'Eglise. (18) Ce 

cardinal de Curie était un des théol~giens les plus réputés. 

Peu à peu des bruits coururent selon lesquels cette démission était 

en liaison avec les récents évènements concernant l'Action Française. 

Le Temps résuma la version de 1 10bserver de Londres selon laquelle 

après la lettre du cardinal Andrieu, le cardinal Billot aurait 

écrit une lettre à Léon Daudet pour le féliciter, lui ainsi que tous 

(18) - Le Temps - 19 septembre 1927 

- --~-~----
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de voir que les candidats autonomist es et communistes éteient de" vagues 

publicistes à la vie plus ou moi~s trouble: le parti des abbés politi-

-ciens a une double apparence; il est à l a fois patriote et autonomis-

-te, sectaire et tolérant , fanatique et libéral , suivant le goGt des 

électeurs qui se laissent duper •. • Mais nulle part un programme :rrécis 7 

raisonnable et sain d ' administration munic ipale. Nous ne trouvons un 

tel programme que sous le signe des républicains démocrates . " 
(26) 

Le journal parisien pensait qu ' en fait le mal 3ise 

alsacien était d ' ordre politique et correspondait à une crise des par-

-tis. "Les autonorTistes bénêficient de la confusiondeG autres partis. 

~-fais eux- l!:êmes sont tiraillés par des querelles de personnes, des am-

- bitions matérielles , des rancunes inexpiables. Leurs meneurs forment 

un lot curieux de déclassés , 
>-,... •• 

d'aigris et d ' incapab ~i qui~~e tarderont 
~ 1. H. C . 
7 . 

uns les autres , par v ru.:eance.<, toutes sor-""' . / • ç / 
pas à se jeter à la tête les 

t d , 'l t· 11 ( 27 ) - es e reve a ions . 

Mal gré le peu d 1 illusioQ que Le Temps nourrissait 

à l'égard des résultats , il éprouva cependant"un sentiment d ' amertume." 

A $zyasboure le succès autono~ist e et commuDiste se~blait inévitable, 

mais celui de Colmar était plus inattendu. A I-:Ulhouse, jusque L',. hors 

de l'infl uence Ruto~omiste , tr6 is de leurs candidats entraient an con-

-~eil municipal. Mais ce qui blessait l e p l us ce journal l ibéral , c ' é -

-tait le succès des com~uniste s qui les ~ettaient à ls tête de villes 

iœportantes , nota.mment à 0trasb0urg, et il reprenait amèrement à son 

compte la conclusion du Messager d ' Alsace 11 l ' autonor.:isme a servi 

de fourrier au comr.1unisme." 

(2G) Le Temns - 3 mai 1929 

(27) - Le Temns 4 mai 1 929 
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ceux qui avaient signé la protestation. Cette lettre avait finale-

-ment été publiée par un journal de province. Il en serait résulté 

pour le cardinal Billot une fausse position et cela aurait contri--
-bué à sa demande. On apprit en même temps que le Supérieur BuSé

"---
-minaire français de Rome, le R.P. Le Floch, avait été contraint 

de démissionner. 

Sur ces deux affaires, A. de Guillerville,~/ 

correspondant du Temps à Rome, fit une mise au point dans une"Let

-tre d'Italie 11 (l9) concernant" les vrais motifs des démissions 

du cardinal Billot et du P. Le Floch "• Il affirmait notamment: 

"il serait puéril de nier que la condamnation de l'Action Fran-

--:" -çaise ait été la cause de la disgrâc7 suivie de la démiss~du 

cardinal Billot et de l' éloigneme-9-t du P~ Le Fl.och ". Il précisait 

en outre que la démission du P. Le Floch avait précédé càlledu ear-

"dinal Billo~Ruisqu1 elle datait du mois de juillet/ mais qu'elle avait 

été tenue plus ou mois secrète. Selon le correspondant du Temps, le 

cardinal Billot aurait souha~té des ménagements à l'égarddes diri-

-geants de l'Action Française. 11 De son côté, Pie XI est peu enclin 

aux ménagements. Son entourage dit qu'il a un caractère bourru. Il 

détesteles réticences et n'admet pas les concessions lorsqu'il s•a-

-git de questions de dogme et de morale." Quant au P. Le Fl.och, 

c'était un homme qui inspirait autant de 11 vives sympathies" que de 

11 haines tenaces"· De Guillerville rappelait que Mgr Cerretti, l'an-

-cien nonce à Paris, ne l'aimait pas du tout, lui reprochant de former 

des prêtres et des évêques favorables à l'Action Française. D'ailleurs, 

(19) - Le Temps 4 novembre 1927 
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n il entretenait notoirement des relations cordiales avec de chauds 

partisans et même des co±aborateurs de l'Action Française." Pour ré-

-pondre aux calomnies circulant dans la Curie, il réclama une visite 

apostolique qui lui fut défavorable et on lui demanda sa démission. 

Le 16 juillet il quittait Rome définitivement. "C'est ainsi que les 

partisans de l'Action Ftançaise, comme aut2efois les modernistes, 

sont im.pitoy~blement frappés. On annonce que d'autres sanctions sui-

-vront celles infligées au P. Le Floch. Mgr Prunel, vice-recteur de 

l'Institut catholique de Paris aurait été invité à résigner ses fonc~ 

-tions." 

3°/ Les sanctions et les conséquences 

Le Temps publia une note parue dans La Croix concernant les 

sanctions à appliquer aux insoumis: (20) 

d'abord contre les ecclésiastiques qui demeu-

-raient notoi~ement aes .partisans ou les lecteurs de l'Action Fran-

-çaise ou qui continuaient d 1 absoudre les lecteurs; 

- ensuite contre les séminaristes demeurant at-

-tachés aux groupements d'Actmon Française, ostensiblement ou en secret; 

-enfin contre lesfidèles suivant ou lisant tou-

-jours l'Action Française. 

Dans le premier cas, l'ecclésiastique devait recevoir une gra

~ -ve monition, n'être absout qu'après avoir réparé le scandale causé 

par leur attitrude? S'ils ne s'amendaient pas, ils étaiant privés du 

droit d'entendre sacramentellement la confession des fidèles. 

(20) - Le Temps - 30 mars 1927 
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Les séminaristes rebelles devaient être renvoyés 

comme difficiles et impropres à l'état ecclésiastique. Quant aux fi

-dèles on ne devait pas les absoudre. D'autre part, ils étaient consi-

-dérés comme pécheurs publics et devaient être traités comme tels. 

Après cetta condamnation, Le Temps ne fit pas al

-lusion aux conséquences mime des sanctions, à la situation qu'elles 

créèrent parmi les catholiques et le clergé françaiso Il ne dit rien 

non plus sur les premières tentatives de rapprochement destinées à 

obtenir la levée de la condamnation. Pountant elle créa un véritable 

déchirement dans le catholicisme français et provoqua des drames pé

-nibles. Peu à peu, à l'approche de la guerre, se fit sentir le bew 

-soin de plus en plus pressant de mettre fin à cette situation déplo-

"rable. Certains hauts dignitaires de l'Eglise, dont le cardinal 

Pacelli, préparèrent la voie• la soumission de l'Action Française. 

Ce fut Pie XII qui accorda le pardon de l'Eglise à l'Action Française, 

et leva la condamnation contre le mouvement d'Action Française, mais 

pas contre les doctrines de Maurras. 
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IV - L'ATTITUDE DU TEMPS 

Le Temps a peu donné son opinion sur cette af

-faire. Il 1/ a donna de façon indirecte, dans un éditorial écrit à la 

suite d'une lettre du cardinal Gasparti au Général de Castelnau, Pré-

- sident de la FNC, préconisant une polltique de neutralité. Le Temps 

cammentait ainsi cette position du Saint-Siège : "La politique du 

Vatican est une, à travers les changements de personneè des plus 

hauts titulaires de l•Eglise catholique, changements qui n'altèrent 

pas sa doctrine souveraine. A trente deux ans de distance, bref espace 

de temps devant ma pérennité de l'Eglise, le document d'aujourd'hui 

est la répétition solennelle des trois lettres retentissantes en-

•voyées par le pape Léon XIII le 16 février 1892 à l'épiscopat de 

FraDce, le 3 mai 1892 aux cardinaux français,,le 7 janvier 1893 au 

Comte Albert de Mun. Dans ces lettres qui produisirent une sensation 

profonde en France, Léon XIII, une des plus nobles figures de la 

Papauté, préconis;:~t ce qu'on a appelé la II politique de ralliement", 

de ralliement à la République. AUjourd'hui, au no~ de Pie XI, Mgr Gas-

-parri, en des termes sensibleme~t pareils, préconise la politique 

de neutralité ••• Si ••• Mgr Gasparti ni n'oublie les devoirs ni ne 

~ néglige les droits des catho1iques, il n'entend pas que ni les uns 

ne soient remplisi ni les autres ne soient exefcés au nom et pour le 

compte d'un parti politique. Le document que nous publions dit expres-
/ 

-sément : "l'unique but que Sa Sainteté se propose, comme les pon-

-tifes, ses Prédécesseurs, c 1 est précisément de réunir tous les hom-

-mes de bien pour la défense de la religion, en laissant de côté les 

divergences purement politiques qui les séparent" ••• Et Le Temps 

-------------------- --- -----



concl.uait ainsi: 11 Aujourd'hui comme il y a trente ans, la France 

I (21.) 
a reclamé et obtenUf sauf de la part de ceux qui sont restés sourds." 

..__;---

LI ehvoyé spécial du Temps en Italie envoya des 

"Notes d'Ital.ie II sous le titre" Le Vatican contre l.es national.is-

L d t . d l'A t· F . <22 ) D G 'll ·1.1 -mes - a con amna ion e c ion rança1se. e u1 erv1 e 

se demandait notamment si la condamnation de l'Action Française fai-

-sait partie" d'un pl.an de campagne contre le nationalisme"• Certes, 

cette hypothèse était avancée mais rien, selon lui ne le prouvait 

encore car l'encyclique condamnant les excès du nationalisme n'était 

pas encore publiée. Passant à l'Action Française, sa condamnation 

et les circonstances qui l'a•aient entourée" a été embrouillée comme 

à plaisir par les amis et les adversaires de M.M. Charles Maurras et 

Léon Daudet. On en a défiguré les motifs et dénaturé la portée. Examinée 

de sang froid et à la àumière des documents publiés de part et d'autre, 

cette affaire est très claire." Il reprenait ensuite les différentes 

phases de la condamnation et les réponses de l'Actio~ Française mais 

sans donner son opinion personnelle. 

Dans une lettre àu cardinal Gasparri au cardi-

-nal Dubois affirmant la continuité des" directions pontificales" 

depuis Léon XIII, notamment en ce qui concernait Pie XI, le cardi-

-nal Gasparri reprovhait aux catholiques français de ne pas s'être 

unis sur le terrain religieux" pour combattre la législation athée 

et faire triompher l'idéal chrétien II et pour obtenir la modifica-

-tion de la législation et non renverser le régime. L'Action Fran-

(21) "Le Temps" 16 décembre 1926 

(22) - Le Temps - 29 octobre 1927 



-çaise refusait II d'accepter et de soutenir un régime qui fait la 

ruine du pays 11 dans un article intitulé II A bas la République 

V•ve le Roi ! "(23) Cette lettre fut reprise par Le Temps dans un 

éditorial; il se demandait:" quej\que respect, quelque vénération 

que doive inspirer la papauté, a-t-elle le droit de donner de Rome, 
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des II directions II aux citoyens français à la veille des élections? 

Il plaît à Pie XI de donner des directions que l'on qualifie de 

11 républicaines"· La République sait un gré infini au pape aôtuel 

de ne pas mener contre elle, contre sa forme, sa Constitution, ses 

instàtutions, une opposition qu'elle a connue à certaines époques ••• 

Mais si la République admef que la Papauté pût, à cer~ains moments, 
---:.;,. -

donner, dans les meilleuts intentions du monde des II directions ré-

-publicaines "à la veille des élections aux catholique& de France 

- qui, le jour du scutin, ne font pas un acte de foi mais un acte de 

citoyens, pas un geste religieux mais un geste politique, - ce serait 

{/ reconnaître que la Papauté a un droit égal, à d'autre moments, à don-

-ner des directions qui ne serament pas républicaines. La République 

peut se féliciter à coup sûr des premières. Mais elle serait obligée 

de blâmer les secondes. Sur cepoint s la thèse de l'Action Française 

nous paraît très forte et sa position inexpugnable. L'Action Française 

est à la fois royaliste et catholique. Que son orthodoxie catholique 

soit ou parfaite, comme elle le soutient, ou douteuse, comme l'affir-

-ment ses contradicteurs, c'est un problème d'ordre confessionnel que 

nous n'avons ni le goût ni l'am~ition de trancher. Mais dans le domai-

-ne, non plus du dogme, mais de la politique, il nous semble que l'Ac-

(23) - Le Temps - 5 mars 1928 



-tion Française n'a pas tort. De même que les républiçains ne sau-

-raient reconnaître à la Papauté, puissance spirituelle, le droit de 

pénétrer dans le temporel, on comprend que des royalistes, quel que 

soit le respect pour le souverain pontife ~ue leur commande leur foi 

religieuse, se refusent à offrir même à celle-ci 1 1 holocauste de leur 

foi politique. Mais nous ne ferons pas aa Saint-Siège l'injure de le 

compa.l!er aux Soviets russes, encore qu'il n'entretienne pas avec eux 

l( des relations dénuées de toute sympathie et que les souvenirs de la 
,7 

Conférence de Gênes ne soient pas tous évanouis ••• Mais sur le ter-

-rain spécial de la poiitique et singulièrement de la politique élec-

-torale, il faut bien reconnaître que la République française ne peut 

tolérer que des" directions II soient données à des électeurs fran-

-çais par des puissances étrangères ••• Le royaume de la religion ca-

-tholique est assez vaste dans le domaine des consciences pour qu'il 

ne soit pas nécessaire et qu'il soit peut-être compromettant de l'é-

-tendre au domaine de la politiq~e, et encoremoins, comme le dit Mgr 

Dubois, au domaine des partis politiques." <24
) 

Cette fois, Le Temps prenait pÎlrement etsimple-

-ment parti pour l'Action Frahçaise, en reprenant lez mêmes arguments 

que celle-ci pour justifier son insoumission; le pai:ene peut inter-

-venir dans le domaine politique, sans que Le Temps semblât compren-

lv -dre le sens réel de la condamnation pontifivale. -
Ce commentaire provoqua la réaction du caedinal 

Dubois par une lettre qu'il adressa au direateur du Temps" pour 

apaiser les plaintes dont ce journal s'est fait l'écho 11 
• Pie XI 

n'a voulu que rappeler aux catholiques français la soumission au 

(24) - Le Temps - 11 mars 1928 
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au pouvoir légitimement établi. 11 Comment donc pourrait-on taxer 

d'ingérence dans notre politique française ce qui n'est qu'un acte 

du magistère spirituel de l'Eglise, par lequel l'autorité pontifi

-cale rappelle aux catholiques de France qu•ils doivent être soumis 

à l'autorité et la respecter? L'Eglise ne veut pas et ne fai~ pas 
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de palitique, pas plus de politique républicaine ou démocratique que de 

politique monarchiste ou" réactionnaire"· Cette recommandation 

s'adressait particulièrement à la France, et beaucoup moins aux autres 

pays, ,parceque c'est" le seul pays au monde où la confusion là-dessus 

est entretenue à dessein par des politiciens qui se servent de l'Eglise ••• 

et la compromettent pour le triomphe de leur parti. Si on n'avait pas 

posé le principe de l'incompatibilité entre la religion catholique 

et les institutions républicaines, si o,. ne prétendait pas, dans 

le domaine pratique, qu'il n'y a~ de salut possible pour les ca

-tholiques de France que dans le renversement du régime actuel, le 

Saint-Siège n'aurait certainement pas cru nécessaire de leur rappeler 

en particulier: 

1°/ le devoir de soumission à l'autorité civile 

légitime, 

2°/ l'indépendance de 1 1 Eglise à l'égard des 

partis politiques ••• 

On peut être d 1 un autre avis et professer la• politique d'abord", 

-- mais l'Eglise, elle reste fidèle à âa méthode des apôtres qui ont 

prêché l'Evangile avant de se soucier de changer le gouvernement 

romain ••• Libre aux partisans de l'autre méthode de s'y tenir, mais 

alors, qu'ils ne prétendent pas parler comme catholiques, et encore 

moins au nom de l'Eglise et qu•ils ne la çompromettent pae dan~ lo'!U'e 
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aventures." <25> Le Temps publia cette lettre sans aucun commen ... 

-taire. 
(26) 

Après avoir approuvé la décision du pape, Le 

Temps reconnaissait-il que l'insoumission de l'Action Française 

était justifiée car Pie XI n'avait pas à intervenir dans la poli-

-tique française. Peut-en alors classer Le Temps parmi les jour-

-naux dont parle M. Dansette: 11 Quant à la presse, elle s•est mon ... 
I 

-trée presque unanimement favorable à l'organe royaliste qui exerce 

,~ par sa polémique une véritable terreur dans le monde de l'édition 
~ /"' . (27) 

et des Journaux."? 

(25) • Le Temps 16 mars 1928 

(26) - Le Temps ... 16 décembre 1926 

(27) - Dansette - op. cit. 



CHAPITRE VI LES RELATIONS DE 1932 A 1939 

Au cours des années 1930 - 1939 un changement 

se produisit: la crise économique qui, de l'Amérique, avait gagné 

l'Europe faisait sentir ses effets en France. La montée du nazisme 

et plus généralement la poussée des nationalismes, l'impuissance 

des démocraties, et en particulier de la France, à surmonter la cri

-ce, créèrent un climat d 1&nsécurité, de méfiance, de rivalité. Par 

contre coup, le ton et le sujet des déclarations changèrent. Angoissé 

de-.ant la situation dans la..--quelle se débattaient tous les pa)ls, Pie XI 

lança des appels vibrants à tous les catholiques, à tous les hommes 

de bonne volonté pour la paix, l'union. 

Pendant ces ànné.é.s r broublées;, les Français ap

-précièrent particulièreme~t les marques de bienveillance du Sou-

-verain Pontife à l'égard de la France et les attentions du gouver-

-nement français envers les représentants de l'Eglise catholique, 

preuve des bons rapports qui existaient désormais entre le Vatican 



e:t Paris. Les plus marquantes furent les légations du cardinal 

Pacelli en France. 

I - LA CORDIALITE DES RELATIONS ENTRE LE SAINT-SIEGE ET LA FRANCE 

De nombreux problèmes rea-.taient encore en sus

-pens, notamment me problème scolaire, mais le Vatican avait la sa-

-gesse de laisser faire le temps. De part et d.'autre plusieurs faits 

prouvèrent que les rapports entre le Vatican et la France étaient 

bons. Une de ces manifestations aut lieu à l'occasion de la mort d'A-

-ristide Briand. 

1°/ La mort d'Aristide Briand 

De Rome, Gentizon donna les impressions du Vatican à la suite 

de la mort de Briand." La mort de M. Briand est considérée avec un 

véritable regret. Certs, son souvenir n'a jamais été entièrement sé

-paré de celui de la loi de Séparation, et à ce titre, on perçoit 

chez ceraains quelque réserve; mais d'autre part, on n 1 a pas oublié 

que ce fut grâce à lui que l'application de cette loi fut rendue 

relativement libérale et qu'en particàlier le clergé put conserver 

l'usage des églises. On reconnait que c'est une pensée de paix qui 

a dirigé toute sa vie. Il a voulu, dit-on, rétablir la paix reli" 

-gieuse en France et, dans le domaine de la politique européenne, 

tous ses efforts ont été inspirés par le désir de réaliser une vé

-ritable paix internationale." (l) 

(1) - Le ~emps - 9 mars 1932 



L'Osservatore Romano rendit hommage à" l'ani-

-mateur de la SDN" qui a su montrer un esprit de conciliation au 

moment des difficultés. 11 Dans les dernières années de sa vie, M. 

Briana comprit la force, la puissance et peut-être la granieur et 

la beauté de l'idée neligieuse et de la mission de l'Eglise. Il 

parcourut ufu chemin qui diminuait un peu la distance qui le sépa

-rait des. Eions ineffables de la foi, chemin dont ieus ne savons pas 

si la mort 1 1 a interrompu ou mystérieusement achevé. 11 <2
) 

L'archevêque de Paris décida d'associer l'E

-glise aux obsèques nationales de Briand en lui donnant personnel-

-lement l'absoute. Le cardinal Verdier dut expliquer lui-même son 

attitude qui surprit et offu~ua un certain nombre de personnes: 

11 Le cardinal-archevêque tient à dire que son attitude à l'égard 

des obsèques de M. Briand a été prise par lui àeul et en toute li-

-berté. Professeur de morale pendant de longues années, il connaît 

les conditions auxquelles doivent être soumises les obsèques reli

-gieuses. Archevêqu2, il ne relève pour les actem de son ministère 

que du Souverain Pontife. Il rappelle que devant la mort le respect 

s'impose à tous les chrétiens et à tous les hommes de bonne volon

-té. " (3) 

Ainsi les plus hautes autorntés de l'Eglise 

catholique avaient-elles passé discrètement l'éponge sur le passé 

pour ne voir en Briand que le défenseur de la paix, cette paix si 

menacée pour laquelle le pape invita~t continuellement les fidèles 

(2) - Le Temps - 10 mars 1932 

(3) - Le Temps - 13 mars 1932 



à prier. 

Une autre preuve de ces bohs rapports fut don

-née lorè de la visite à Rome du ministre des Affaires Etrangères, 

Laval. 

2°/ Le voyage de Laval à Rome 

Venu pour signer des accords avec le gouvernement italien, 
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il fit au pape une visite que Gentizon qaalifia II d'évènemnt d'une 

portée historique II puisque c'était la première fois depuis la fpn

-dation dl:! la IIIe République qu'un homme d'Etat français se ren-

-dait officiellement au Saint-Siège. 11 La visite de M. Laval sera 

de toute courtoisie II car, selon Gentizon, il n'y avait aucun pro-

-blème d'ordre religieux à régler et II les rappo:J:ts les meilleurs 

règnent entre le Saint-Siège et le gouvernement français. La visite 

de M. Laval en sera la confirmation visible." <4) L'entretien avec 

le pape eut lieu dans sa bibliothèque et fut 11 exceptionnellement 

long t... ~ puiqu1 il dura cinquante minutes. 11 Il ne poussait plus de 

ronces pour nous dans les jardins du Vatican. Il n'en poasaait plus 

guère, dont le Saiüt~Siège eût à craindre l'égratignure, dans les 

plates-bahdes de la République française. Notre rapprochement avec 

la Rome pontificale offrait plus de chance de durée que notre accord 

avec la Rome fasciste.u (5) Telle était la conclusion de notre am-

-bassadeur auprès du Saint-Siège, M. Charles-Roux, après la visite 

de M. Laval. 

(4) Le Temps - 5 janvier 1935 

(5) - Charles-Roux: Huit ans au Vatican - 1932-1940 



3°/ Le cardinal Pacelli à Lourdes 

A peine le ministre des Affaires Etrangères était-il rentré 

de Rome que la France apprit que le Secrétaire d'Etat, le cardinal 

Pacelli, était nommé légat u a latere II par le pape pour la è.lôture 

de l'Année Sainte à Lourdes. Cette visite du plus haut dignitaire 
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de l'Eglise cathmlique, après le pape, était c«insidéré comme" un 

grand évènement dans les annales du catholiqisme "par Gentizon qui 

ajoutait : "Le Saiit-Père a agi comme s•il voulait donner une at

•testation de bienveillance toute particulière à l'égard de la Fran

-ce catholique." ( 6) Ce voyage avait un but uniquement religieux, 

mais la France tout entière, de même que le gouvernement, tint à 

s'y associer. A partir du 26 avril et pendant plusieurs jours, les 

colonnes du Temps se firent abondamment l'écho de ce voyage. Le car

-dinal Pacelli fut accueilli à Vintimille par Louis Marin, ministre 

d'Etat. A Nice, il ~eçut les honneurs militaires. Le Senrétaire 

d'Etat tint à remercier immédiatement le Président Lebrun pour cet 

accueil par ce lélégramme: "En toucha.nt le sol français, je tiens 

à exprimer ma gratitude pour la haute cordialité avec laquelle le 

gouvernement de la République a voulu m'y souhaiter la bienvenue et 

pour les attentions si courtoises des autorités civiles et militaires. 

Je suis heureux d'assurer Votre Excellence que durant les journées où 

ma mission à Lourdes me fera l'hôte de la Frabce, je formerai aes 

voeux • plus fervents que jamais pour la prospérité de votre na-

-tion et j'appellerai la bénédiction divine pour la pacification 

universelle." (7) 

(6) - Le Temps - 2 avril 1935 

(7) - Le Temps - 26 avril 1935 



A Nice, où eut lieu l'accueil officiel, Louis 

Marin fit deux discours dans lesquels il dit notamment: 11 La Fran

-ce reçoit Votre Emihence avec fierté pour l'importance de 1 1 évè-

-nement que représente sa venue dans l'histoire des rapports sécu-

-laires de l'Eglièe avec notre pays, pour la haute mission dont elle 

est actuellement investie." (B) A l'occasion du traditionnel discours 

à la fin du repas, il développa encore cette idée, conscient de l'im-

.. portance de ce voyage et du choix du légat: 11 Nul choix, Monsieur 

le Cardinal, ne pouvait nouè causer joie plus vive et fierté plus 

légitime, parce qu'il marquait de la part du souverain pontife une 

attention toute particulière pour notre pays, parce que les charges 

éminentes que vous remplissez dans l(Eglise et dans le gouvernement 

des âmes donnent~ votre choix un caractère dont la France apprécie 

1 1 honneur." On était bien loin des déclarations du Cartel 1 Le car-

-dinal Pacelli lui répondit en ces termes:" fùlissez-moi vous dire, 

M. le Ministre, combien je demeure tauché des attentions si cour-

-toises du gouvernement français qui délégua pour m'accueillir l'un 

de ses membres les plus distingués. Je n'en suis pas surpris d'ail-

"leurs, sachant les ressources de générosité et de noblesse d'une na-

-tion qui a si bien mérité le titre de fille a!née de l'Eglise." 

De Rome, Gentizon soulignait encore l'importance 

de ce voyage." Le voyage du Secrétaire d'Etat est un évènement d'une 

véritable po~tée politique queLsouligne encore la situation troublée 

de l'Europe. " C9) 

(8) • Le iemps • 26 avril 1935 

(9) - id. 
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A Lourdes, le cardinal Pacelli présida les fêtes 

solennelle du Triduum où pendant trois jours, sans interruption, de 

jour comme de nuit, des messes furent célébrées pour la paix en pré-

-sence de deux cent mille pélerinà, selon Le Temps. Il y fit une dé-

-claration, appréciée par Le Temps, aux représentants de la presse. 

Il félicita tous les journalistes" d'avoir voulu donner dans la 

p:eesse un écho ample et fidèle de cet évènement religieux." Il s 1 a-

-dressa tout particulièrement aux journalistes français qui mettaient 

"le trésor de leurs qualités professionnelles au service de la véri-

-té et du bien." Il remercia de leur accueil tous les représentanjs 

(10) 
du II quatrième pouvoir 11 • 

Le cardinal Pacelli reçut de nouveau les honneurs 

militaires avant de regagner Rome et de faire un compte-rendu de son 

voyage à Pie XI. 

Une des conséquences de ce voyage fut, selon Char-

-les-Roux, de faire" justice, dans les cercles ecclésiastiques ro-

-mains, de vieux préjugés qui s'y attardaient: préjugés contre notre 

état social, contre la disposition de nos classes laborieuses •• o Bref, 

si j'osais me servir de deux néologismes du langage familier, je di.-

-rais que le voyage du cardinal Pacelli à Lourdes an dédouané" le 

Saint-Siège en France et" valorisé II la France au Vatican." (ll) 

Quelques mois après, le pape fit remettre au Pré-

-aident de la République l'Ordre suprême du Christ réservé aux sou-

- verains et chefs d'Etat, ainsi que d'autres décorations auxmembres du 

(10) - Le Temps - 28 avril 1935 

(11) - Charles-Roux: opo cit. 
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gouvernement. "La remise de toutes ces distinctions mérite naturel-

-lement d'être:,considérée comme une nouvelle démonstration tangible 

des excellentes relations qui existent entre la France et le Saint-

s . , 
11 

( 12) 
1ege. 

4°/ Le cardinal Pacelli à Lisieux 

Au mois de juillet 1937, les fêtes,en l'honneur de l'inaugu-

-ration de la basilique dédiée à Sainte Thérèse de l'Enfant-Jésus, 

à Lisieux, donnèrent une nouvelle preuve de l'affection du pape pour 

la France; d'autant plus que Pie XI éprouvait à l'égard de II la peti-

-te sainte de Lisieux II une dévotion toute particulière. Si le souve-

-nir de la maàadie qui l'a•ait cloué pendant plusieurs semaines n'a-

-vait pas été si proche, il eût souhaité êtrepersonnelle111tnt présent 

ponr rendre hommage à celle qu'iài appelait II l'étoile de son ponti-

-ficat "."Ce voeu avait eu chez lui assez de force pour devenir une 

intention. Lui-même me l'a dit, avant et après la cérémonie: 

"j'y aurai é té moit!même, si l'état de ma santé ne s'y fut pas oppo

sé." (13) La, gouvernement eut vent de cette éventualité et sa réac-

-tion donnait une idée du changement de mentalité, d'autant plus que 

le gouvernement au pouvoir était le Front Populaire : "S'il vient, 

nous mettrons Versailles à sa disposition." 

Il parut donc normal que le Saint-Père choiàit 

la personne la plus proche de lui, le cardinal Pacelli, pour le re-

(12) - Le Tempe - 13 juillet 1935 

(13)- Charles-Roux: op. cit. 
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-piésenter à Lisieux. Et cette fois le Secrétaire d'Etat devait être 

reçu àfficiellement à Paris. 

Il s'y arrêta d'abord en allant à Lisieuxet y 

fut reçu avec les honneurs réservés auxchefs d'Etat. Il eut des en

-tretiens avec le ministre des Affaires Etrangères, visita le pavil-

-lon -pontifical de l'Exposition Universel.le. Mais sa véritable mis-

-sion était à Lisieux où il fut reçu solennellement par tout le corps 

administratif. Le il juillet il inaugura la basilique de Sainte Thé

-rèse. Avant la messe, il prononça un discours plein de sollicitude 

pour la France. 11 Nous sommes ici dans la ville des miracles, et la 

France est remplie de ces basiliques où les merveilles de l'art abri

-tent les merveilles de la grâoepour mieux manifester la présence 

bienfaisante de Dieu." Il parla de toute ces autres" oeuvres fameuses 

des grands siècles de foi qui vivant dans la France, la fille aînée 

de l'Eglise" et en particulier de Notre-Dame de Paris et Montmartre 

"citadelles spirituel.les de ce" Christ qui aime les Francs." Il par

-lade Pie XI qui aurait tant aimé être préaent· La foule des pélerins 

put cependant l'entendre dans son message radiodiffusé. Il invita à 

prier pour que Dieu accordât II un peu de tranquillité, dans l'ordre 

e, dans la paix, au monde troublé et bouleversé, à tous ces peuples 

opprimés par la tristesse du temps présent et anxieux du lendemain." (14) 

Une procession dura trois heures, à laquelle prirent part notam-

-ment des députés et des sénateurs du Calvados, des soldats, dea marins. 

Puis le cardinal Pacelli repartit pour Paris, en 

passant par Chartres. Le 13 juillet, il célébra la messe à Notre-Dame 

(14) - Le Temps - 12 juillet 1937 
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devant les représentants du gouvernement. Il y fit un sermon que~ 

Il ' Temps qualifia11 d'hymne fervent a 11 la France qui marche et qui avan-

-ce en dépit de tout, à la France qui ne meure pas"· Il parla de la 

vocation de la France dont le passage dans le monde à travers les 

siècles II est une vivante illustration de cette loi de ~'histoire, de 

la mystérieuse et pourtant évidente corrélation entre l'accomplisse-

-ment du devoir naturel et celui de la mission surnaturelle d'un peu-

-ple." (15) 

Ensuite il fut reçu à déjeuner par le Président 

Lebrun. Le lendemain, il repartit pour Rome où Gentizon fit le bilan 

de ce voyage. 11 Selotj les déclarations que nous avons entendues dans 

son entourage, leSecrétaire d'Etat remporte de son voyage une impres-

-sion àes plus favorables, Sa mission religieuse en France a laissé 

au cardinal Pacelli un immense réconfort au point de vue religieux ••• 

Le cardinal est aussi des plus satisfaits de la courtoisie sincère 

que lui ont témoigné les pouvoirs publics, ainsi que de la déférence 

0 qu'il a rencontr~ dans tous les milieux. Il rend également hommage 

à la presse. Dans les milieux du Vatican, les grahdes manifestations 

de sympathie dont le premier ministre du pape a été l'objet de la part 

des autorités et du peuple français, à l'occasion des cérémonies de 

Lisieux et de son passage à Parià, smnt commentées avec une vive et 

profonde jmie. Pie XI, lui-même, aurait été très ému en apprenant 

l'accueil chaleureux réservé à son Secrétaire d'Etat ••• On relève qu'il 

n'y a pas eu une seule ombre au tableaa et l'on conclut que les gran-

-des manifestations de Lisieux et de Paris constituent un ensemble 

(15) - Le Temps - 14 juillet 1937 - Dernières Nouvelles -



de faits des plus signJ:ficatifs, témoignant des relations sincère-

(16) 
-ment cordiales existant entre l'Eglise et la République française." 

Le cardinal Pacelli remercia le cardinal Verdier, 

artisan du succès de Lisieux. 11 Dans des conditio~s si favorables, 

comment mes vertus traditionnelles de la fille aînée de l'Eglise 

et son fidèle dévouement au Saint-Siège romain ne se seraient-iàs pas 

manifestés spontanément par cette manifestation de foi dont je conser-

-ve un souvenir ineffa9ièle ? ••• Le Saint-Père a en outre apprécié 

la âé/férente sollicitudedes pouvoirs publics, la sympathie una~ime 

de la presse et cette hauteur des sentiments des chères populations 

catholiques. 11 (l?) 

Au mois de novembre, des distinctions po~tifi-

-cales furent remises aux principaux représentants des pouvoirs pu-

-blics en France, notamment à M.M. Chautemps et Delbos. 

II- PIE XI ET LA PAIX 

La paix fut un des principaux soucis de Pie XI . 

Dans l'encyclique" Ubi Arcano Dei 11
, il y avait déjà consacré une, 

grande place. Chaque fois qu'il avait la possibilité d'intervenir 

dans le règlement pacifique d'un conflit, il ne manquait pas de le 

faire. 

(16) - Le Temps - 15-16 juillet 1937 

(17) - Le Temps - 16août 1937 
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1°/ La paix, grande préoccupatio, de Pie XI 

Dès 1930, dans son allocution de Noël, Pie XI s•inquiéta de 

la grave crise économique et de ses consétJUences, notamment de 

li ces vagues effrois ••• qui tiennent les esprits en suspens et les 

troublent "• Il adressa un souhait : li ln terra pax ••• Quel souhait 

plus opportun, et qui réponde davantage à ce cri universel: la paix, 

la paix! Et c'est précisément pour cela que Notre souhait s'adresse 

non pas seikleme1;1t à vous, mais au monde entier. ti (18) 

L'année suivante, il consacra l'encyclique 

li Nova impedet li sur II la très dure crise économique, sur le lame1p-

-table chômage d'une multitude d'ouvriers et sur les préparatifs 

militaires croissants"· Cette crise économique II est d'une part la 

conséquence d'une rivalité plus âpre entre les nations et est d'au-

-tre part la cause d'énormes dépenses publiques li mais surtout ce 

double flée u li est causé par la poursuite excessive et touà les jours 

plus aiguë. de préparatifs militaires et d1armements "· (l9) 

Six mois plus tard, il consacra l'encyclique 

J1 Caritate Christi compulsiu aux" prières et expiations à offrir 

au Sacré-Coeur de Jésus dans les épreuves présentes du genre humain"• 

Pie XI reparlait de la crise économique: JI Le mal est allé croissant, 

le nombre des chômeurs est allé en augmentant dans presque tousles 

pays et les partis avides de bouleversement en profitent pour leur 

propagande; aussi l'ordre public est-il toujours plus menacé et les 

(18) Le Temps - 26 décembre 1930 

(19) - Le Temps - 4-5 octobre 1931 
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dangers du terrorisme et de l'anarchie_pèsent-ils toujours plus 

graves sur la société ''. Il condamna aussi cette poussée de natio

-nalisme: nQ.ue si ce même égoïsme, abusant du légitime amour dela 

patrie et poussant à l'exagération ce sentiment de juste nationalis

-me que l'ordre légitime de la charité chrétiennenâésapprouve pas, 

mais sanctifie et vivifie en le réglant, si cet égoïsme s'insinue 

dans les relations entre peuple et peuple, il n'ya plus d'excès qui 

ne semble justifié, et ce qui entre individus setait par touà esti

-mé condamnabl• est dès lors considéré comme permis et digne de lou-

-anges, du moment qu'on l'accomplit au nom de ce nationalisme exa-

-géré "• Il demandait à tous de prier pour la paix. "C'est pour tous 

les hommes qu'on doit implorer la paix, mais spécialement pour ceux 

qui, dans la societa humainei OJt les graves responsabilités du gou

-vernement: comment pourraient-ils donner la paix à leurs peuples, 

s'ils ne l'ont pas eux-mimes?" 

_.,,, A partir de 1932, ~ chaque fois que Pie XI 

prit la paràle, il lança un appel à la paix, à la concorde. Ses 

interventioID=J en faveur de la paix se comptent par dizaines. Dans 

son allocution de Noël 1936, bien que terrassé et cloué au lit par 

la maladie, Pie XI lança un appel vibrant à la paix et offrit sa 

souffrance au Christ pour la paix. "Le pape de son lit de souf

-france a parlé au monde chrétien, faisant un suprême appel aux 

gouvernements et aux peuplea en faveur du maintien et de la conso

-lidation de la paix. C'est une voix qui porte loin et qui émeut 

toujours le coeur des hommes. Puisse-t-elle être entendue dans les 

graves circonstances de l'heure présente et provoquer ce réveil dea 

consviences sans lequel il n'y a pas de pJix possible pour les na-
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-tions en lutte pour pluà de grandeur morale et matérielle, pour 

plus de puissance et de prospérité." (20) 

2°/ L'attitude des catholiques français 

Le Temps est resté silencieux sur les prises de position très 

diverses des catholiques français en face du problème de la paix et 

des crises. En 1935 il a fait une enquête spéciale sur les ligues 

mais il n'a pas mentionné la participation des catholiques, sinon 

pour l'Action Française. 

3°/ Le problème du désarmement et la sécurité 

de la France 

Au mois de s eptembre 1932 se réunit à Genève une session de 

la conférence sur le désarmement. La France s'opposait à ses alliés 
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et surtout à l'Allemagne. Elle ne voulait pas accepter de désarmement 

tant qu'une force armée internationale n'aurait été constituée, garan-

-tissant sa sécurité. A la suite de deux discours du ministre des 

Affaires Etrangères , Edouard Herriot, l'Osservatore Romano fit 

d'abondants résumés de ces deux discours accompagnés de "commentaires 
,,f r 

c ourtoi s". Gentizon souhaitait que l'Osservatore Romano gardâ~ atti-

- tude objective et indépendante qu'il venait de prendre. (21) 

(20) - Le Temps - 26 décembre 1936 - Bulletin du Jour 

(21) - Le Temps - 2 octobre 1932 



L'épiscopat français soutenait les thèses du gouvernement. Ainsi Mgr 

Gienne, évêque de Bayonne, affirmait-il que désarmer sans avoir proté

gé sa sécurité c•était trahir son pays et il ajoutait" deux expériences 

en un siècle suffisent 11 (22) Les cardinaux et archevêques demandaient 

aux catholiques de se tenir II loin d I un nationalisme outré· " comme 

d'un 11 pacifisme éxagéré 11 

4°/ La Papauté, . la France face aux crises 

A partir de 1935, l'Europe entra dans une période de crises, 

d'affrontements. Cette situation provoqua des prises de position très 

diverses de la part des catholiques français. Mais Le Temps est resté 

muet sur ces divergences. De même il s'est contenté de publier les 

allocutions du pape et les communiqués émanant du Vatican sans commen

-taires ou presque. 

a/ Conflit italo-éthiopien 

Devant l'imminence du conflit italo-éthiopien, le pape prit la 

parole devant les infirmières du Congrès international. Il condamna 

toute guerre de conquête, violente et brutale. Devant la prétention de 

l'Italie d'en faire une guerre juste, une guerre de défense rendue néces

-saire par le besoin d'expansion, Pie XI affirma que même le droit de 

défense avait des limites et qu'il y avait d'autres moyens que la guer

-re pour assurer l'expansion de l'Italie. Pour Gentizon, 11 le pape ap-

-prouve la politique d.e ceux qui veulent limiter le conflit II donc 

c'était une approbation de la politique française. 11 Ce discours est 

un acte d 1 iadépendance du Saint-Siège ••• L'autorité morale -du chef 

de l'Eglise en sera grandie encore devant l'opinion publique mondiale." (23) 

(22) Le Temps - 12 janvier 1932 

(23) - Le Temps - 30 août 1935 
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Pan· la suite; le Vatican se tint dans une prudente réserve. Gentizon 

partit en Ethiopie et ses articles laissèrent transparaître une cer-

-taine sympathie pour l'Italie et sa"mission cvilisatrice "• 

b/ La guerre d'Espagne 

La guerre d'Espagne prit des proportions plus grandes encore 

parmi les cail:holiques car elle revêtit un caractrere de guerre reli
/ 

-gieuse. Le Temps ne se départit jamais d'une sticte neutralité, à 

l'image de celle du gouvernement. Il se contenta d:e publier, sans 

commentaires , les paroles du pape se rapportant au conflit. Ce fut 

d'aborà une allocution prononcée le 14 septembre devant ies réfugiés 

espagnols. 11 On dirait qu'une satanique préparation a rallumé et plus 

vive encore, dans la voisine Espagne, cette flamme de haine et de 

persécution plus féroce, réservée, de l'aveu même de ses ennemis, 

à l'Eglise et à la religion catholique, cllr elle est l'unique véri

-table obstacle au déchaînement de ces forces." <
24 ) Il lança la même 

condamnation dans son allocution de Noël 1936 que Le Temps commenta 

ainsi dans son II Bull~tin du Jour": 11 Le Saint-Père a dénoncé 

avec force l'horreur des haines, des massacres et des dest»uctions 

qui constituent la toile de fond de la guerre •ivile en Espagne; il 

a exhorté tous et chacun à la vigilance active et à l'union de toutes 

les bonnes volontés en face deapropagandes contre les biens essentiels 

de la société , de la famille et de 1•individu. 11 <25) 

Le Temp~ne fit aucune allusion aux relations 

diplomatiques entre le Saint-Siège et le gouvernerœnt de Franco. 

(24) Le Temps - 16 septembre 1936 

(25) - Le Temps 26 décembre 1936 
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D'après ce qu'on pouvait lire dans Le Temps, 1•attitude pu pape 

n'aurait provoqué aucun remou~ En fait, 1•attitude du pape n'a pas 

dû changer quoi que ce soit dans l.es rapports entre le Saint-Siège 

et le gouTernement français, bien que certains catholiques français 

n'aient pas du tout apprécié la politique pontificale. L'ambassadeur 

de France auprès du Vatican affirma, d•ailleurs 1 que les affaires 

d'Espagne n'avaient pas fait" surgir d'écueils entre 1.e Vatican et 

u <26 ) p t l d ti d . d nous. ar con re, a con amna on u nazisme ne manqua pas e 

'- faire bonne impression. -
c/ Le Vabican et l'Allemagne 

Lorsque le Vatican avait signé un concordat avec l'Allemagne 

.,- en l.933, GentizoD n'avait pas manqué de rapporter las réticences à - - ::,. 

la politique du Vatican. Certes, il reconnaissait que le Saint-Siège 

était désorienté; mais dans les milieux ecclésiastiques romains de 

TiTes critiques s'opposaient au rapprochement avec l'Allemagne. 

11 L'opinion générale est que le pontificat actuel. se cause le plus 

grand tort par abuà de politique"· (27) 

Comme avec l'Ital.ie, la bonne entente ne dhra pas 
n 

logtemps et l'antagonisme fondamèntal. entre la doctrine catholique 

et la doctrine nazie surgit très vite. Dès 193;, commencèrent les 

actes de viol.ence et les persécutions contre les catholiques et le 

clerg•. Pie XI appuya la résistance d'un grand nombre de membres de 

l'épiscopat allemand. 11 On a calculé que du 25 septembre 1933 au 

26 juin 1936 seulement, le 8aint-Siège envoga au gouvernement du 

Reich trente quatre notes, six mémoires, trois aide-mémoires, six 

(26) •Charles-Roux: op. cit. 

(27 ) - Le Temps - 30 juin 1933 



communications, six notes, tous pour protester contre les violations 

du Concordat•" 
(28) 

Dans son discours de Noël 1936, il condamna de 

nouveau la nazisme, comme il condamnait le communisme," Mais le 

pape a condamné, du point de vue de la morale religieuse, l'hitlé-

-risme tel qu'il existe actuellement.•• Le gouverne .. nt national-

socialiste allemand s•eat senti directement atteint par les paroles 

du Saint-Père, car il a interdit la transmission du message du pape 

sur le territoire du Reich, ce qui, estime-t-on au Vatican, consti

-tue une nouvelle violation du Concordat de 1933. 11 <29) 

Cette déclaration fut sui•ie d'une condamnation 

encore plus fàrmelle des doctrines nazies par 1 1 encycl.ique "Mit 

brennender Sorge "· Selon Le Temps, le Saint-Siège était résolu 

11 à agir avec vigueur contre la politique du Reich qui tend à dé-

.,,christianiser les masses allemandes." Cette condamnation morale du 

nazisme pouvait avoir des conséquences politiques car l'énergie du 

ton avait impressionné les catholiques allemands. Jusqu'à sa mort, 

Pie XI condamna inlassablement le nazisme et il désavoua publique-

~ -ment l'épiscopat autrichien qui avait inwité les catholiques à vo-

-ter pour 1 1 Anschluss en faisant l'éloge du régime nazi. Pie Xi 

contraignit le cardinal. Innitzer à faire une mise au point qui était 

une véritable rétractation. (3()) 

(28) "Daniel-Rpps: op. cit. 

(29) - Le Temps - 26 décembre 1936 

(30) - Le Temps - 29 mars - 3-4-8 avril 1938 
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Mais la condamnation la plus spectaculaire eut lieu 

lors de la visite de Hitler à Rome. Le Xührer ignora totalement le 

Saint-Siège et ne demanda pas d'audience alors qu'il existait un 

concordat. Le pape quitta Rome et se réfugia à Castelgandolfo pour 

r ne pas suppoter de voir" arborer à Rome, le jour de la Sainte-Croix, 

l'insigne d'une autre Croix qui n'est pas celle du Christ"· Gentizon 

remarquait que la situat•on créée était pire que celle créée par la 

visite du Président Loubet qui avait demandé une audience mais elle 

avait été refusée. (31) 

Le Temps approuva toujours la condamnation du 

nazisme par le pape car il reconnaissait que les deux doctrines 

étaient fondamentalement opposées. Cependant il ne wondamna jamais 

s31stématiquement l'hitlérisme, même au moment des coups de force de 

Hitler; il préconisa toujours un accord car il crût jusqu'au bout à 

la bonne foi de Hitler 

Pie XI lutta non seuleaent contre les doctrines 

totalita~~mais aussi et surtout contre le communisme, n le pre ... 

-mier péril, le plus grand et le plus géhéral "·L'encyclique" Mit 

brennender Sorge "fut précédée de quelques jours par une autre en-

•cyclique condamnant le communisme. Cette attitude aurait pu porter 

ombrage au gouvernement français du Front Populaire. En fait cela 

n'altérapas les excellentes relations. 

(31) - Le Temps - 6-11 mai 1938 

--- ----------'-----~--



III - LA MORT DE PIE XI 

Pie XI ne vit pas les derniers soubresauts de 

la paix et n'eût pas la douleur de voir éclater le conflit. Le 10 

février 1939, à la veille de célébrer le dixième anniversaire des 

accords du Latran, le pape rendit l'âme, à ci3q heures trente etune. 

Le monde entier rendit hommage au pontife défunt et la France s'y 

associa sincèrement. 

1°/ L'attitude du gouvernement français 

Après la notification officielle à la France du décès de Pie XI, 

le gouvernement décida un deuil officiel et tous les drapeaux des mo

-numents publics furent mis en berne. Le Sénat, par son Jrésident 

M• Jeanneney, rendit hommage au pape, hommage auquel s'associa le 

ministre des Affaires Etrangères, Gaston Bonnet: 11 Le pape Pie XI 

incarnait les plus nobles vertus, la bonté, la charité, auxquelles 

il alliait la plus haute et la plus courageuse compréhension des 

nécessités spirituelles et morales de l'heure présente. Il demeurera 

dans l'histoire comme le défenseur intrépide de quelques uns de~pri n

-cipes:: fondamentaux sue lesquels repose la civilisation et au~quels 

la France est profondément attachée, cette France pour laquelle le 

Saint-Père éprouvai t une affection paternelle. c•eat pourquoi j'ai 

l'honneur d(Associer le gouvernement à l'hommage qui vient d'être 

rendu au souverain pontife par M. le Président du Sénat. 11 <32) 

(32) - Le Temps - 12 fevrier 1939 
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La ville de Paris s'associa aussi à cet hommage: 

"Aujourd'hui, Paris, douloureusement frappé, s'incline devant la 

dépouille de l'illustre vieillard qui aimait la France, à lès.quelle 

il dût quelques unes de ses dernières joies. Il pleure la mémoire 

du chef spirituel q•i1 en des temps d 1 inqiétude et de violence,appa

-rut comme la personnification rayonnante de la paix1 de la dignité 

et de la fraternlité humaine." Edouard Herriot envoya ses condoléances 

au cardinal Gerlier et assista à un service à la cathédrale Saint-Jean. 

De même un service solennel eut lieu à Notre-Dame à la mémoire de 

Pie XI auquel assistèrent Madame Lebrun, Daladier, Bonnet, les mem

-bres du gouvernement et des représentants de la Chambre et du Sénat. 

Cette unanimité dans l'hommage rendu à Pie XI 

montrait bien le changement d'atmosphère dans les relations entre 

le Saint-Siège et Paris et la cordialité des rapports. 

2°/ Les commentaires du Temp:, 

En lisant les articles particulièrement nombreux concernant 

la ~ort de Pie XI, on pouvait constater qu 1 on était loin de la ré

-serve qui transperçait dans les articles concernant son élection. 

11 Ce n•eat pas seulement le monde catholique 

que la mort de Pie XI met en dewil. Tous les peuples de sentiment 

chrétien, tous les hommes qui, même. dégagés de toute influence re

-ligieuse, demeura~,tfoncièrement attachés à une civilisation trou-

-vant ses fondeme;ts dans le christianisme ••• ressentiront doulou-

- reusement la perte que subit à cette heure une société menacée 

jusque dans ses fondements ••• C'est un très grand pape qui Tient de 

succomber dans la Cité du Vatican; c•est une pure lumière qui vient 
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de s'éteindre alors que lemonde se débat dans le désordre et que la 

pa,ix est menaçée de toutes parts ••• Nul pape ne fit plus courageuse

-ment son devoir de chef suprême de l'Eglise du Christ; nul ne sût 

agir avec plus de prudence, de sang froid et de fermeté contre des 

tendances de nature à créer une menace permanente pour l'universalité 

même de l'Eglise catholique, apostolique et romaine et pour le bien 

du monde civilisé. Pie XI sera dans l'histoire le pape qui a d.éfen-

-du la pensée chrétienne dans ce qu'elle a d'essentiel pour le perfec-

-tionnement de l'esprit humain, le pape qui ne s 1 est jamais laissé 

intimider, quelques fussent lea difficultés de l'~eure ••• Dès les 

premiers jours de son pontificat, il a su allier la conciliation à 

la fermeté, il a su prendre ses responsabilités dans les circonstan-

-ces les plus critiques ••• Là où Pie XI se révéla dans la plénitude 

de son autorité de chef de l'Eglise catholique, ce fût lorsqu'il 

n'hésita pas à prendre franchement pos•ition contre les doctrines nou-

- velles qui aboutissent à la négation brutale des principes fonda-

-mentaux du christiahisme et au rappel d'un paganisme renouvelé des 

âges barbares ••• On ne saurait oublier chez nous que sous le ponti-

-ficat de Pie XI la France, dont la politique de paix ne prêtait à 

aucune équivoque aux yeux du pape, a constamment rencontré la sym-

-pathie active du chef de l'Eglise catholique, et qu• par là notre 

influence a été grandement servie dans les circonstances où elle avait 

besoin du soutien de toutes les forces morales qui s'exercent légiti

- mement dans le monde." (33) 

En première page et sur quatre colonnes, Genti-

(33) - Le Temps- 11 février 1939 - Bulletin du Jour 
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-zon consacra un très long article à la mort de Pie XI," la fin 

d'un pontificat grandiose"· Il reprenait toute la vie et toute la 

carrière du pape défunt et les actes marquants de son pontificat. 

11 Le trait principal du caractère de Pie XI fut d'être extrêmement 

volbntaire et personnel. Très réfléchi, se pmssédant admirablement, 
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il prit lui se~l, sans consulter personne, les décisios les plus lour

-des de responsabilité. Le traité du Latran, par exemple, fut propre-

-ment son oeuvre, en dehors du Sacré-Collège qui fut brutalement mis 

devant le fait accompli. Dans ce .s:ens, Pie XI exedça de façon effec

-tive la puissance absolue, illimitée et sans contrSle que tout pape 

possède dans le domaine no~~eulement spirituel et doctrinal mais 

politique et administratif. A aucun moment de son pontificat, il ne 

voulut que la direction da l'Eglise, ,en matière aussi bien: politique 

que religieuse~ subisse d'autre influence que la sienne. Cette vo

lonté indomptable, Ialouse de ses prérogatives et dédaigneuse de tou

-te compromission, n'a pas été sans conférer au pontificat de Pie XI 

un certain aspect de grandeur." Gentizon s'étendait ensuite sur les 

derniers moments de Pie XI, s•r les réactions à Rome et dans le mon

-de et dans une II Lettre de Rome II faisait un aperçu historique de 

l'élection pontificale. Pendant plusieurs jours, Le Temps consacra 

plusieurs colonnes aux différentes cérémonies qui suivent le décès 

d'un pape. Gentizon env,ica journellemesœnt des "Lettres de Rome", 

très longues sur la future élection poitificale, sur le problème de 

la success ion de Pie XI. Gentizon ponna libre cours à sa prolixité 

épistolaare. Elle reflètait l'intérêt que le monde entier portait au 

Saint-Siège et à la place de choix que lui avait donné Pie XI par 

son autorité personnelle. Max Hermant n'hé5itait paB à dire qu'il 



était sans doute II le plus grand homme de notre époque 11 

Paul Parsy consacra un article sur II Pie XI et 

la France" dans lequel il attirait l'attention des Français sur 

deua actes pontificaux: l'encyclique" Maximam" et les accords de 

Paris relatifs aux honneurs liturgiques. (35) 

Ainsi la France entière, et avec elle Le Temps, 

a adressé un véritable concert de louange~à Pie XI. 

(34) Le Temps 16 février 1939 - Tribune Libre 

(35) - Le Temps - 17 février 1939 



CONCLUSION 

Ainsi, à la mort de Pie XI, on pouvait mesurer le chemin 

parcouru dans les relations entre le Vatican et la France d'une 

part et dans l'opinion du Temps d'autre part. 

Les premières années montrèrent la volonté des 

deux parties d'aboutir à un réglement des problèmes. La principale 

preuve de cette bonne volonté commune fut le règlement du statut de 

l'Eglise de France. Mais certains Français, et Le Temps, gardaient 

encore très vif le souvenir de l'attitude II hostile II de la Papauté 

envers la France pendant la guerre. Ce sentiment put de nouveau se 

donner libre cours lors des interventions du pape dans la politique 

internationale. Les intentions pacifiques de Pie XI se heuttèrent 

aux désirs de la France de voir appliquer strictement les traités de 

paix. 

Le Cartel peut être considéré simplement comme 

un accroc dans ees relations. Par ses mesures anticléricales, il 

ranima les vieilles querelles mais 1 1 opinion publique ne se passion

-nait plus pour les querelles religieuses. La plupart des Français 
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voulaient profiter de l'apaisement survenu à la faveur de la guerre. 

Le Cartel ne réussit qu•à~re dresser contre lui tous les catho-
./ 

liques, bien décidés à f~e valoir, leurs droits. Il permit aussi 

-191-

à 1•autonomisme àlsacien de s 1 appuyer sur le mécontentement religieux 

pour entretenir un climat de malaise purement politique. 

Mais la Papauté fit face avec une grande sérénité 

à cette crise. Certes, elle condamna fermement l'attitude du gouver-

-nement frahçais mais on a l'impression qu'elle attendait la fin de 

l'orage. D'ailleurs les évènements lui donnèrent raison; cette flam-

-bée anticléricale ne fut qu'un feu de paille et peu à peu la bonne 

entente s'installa entre le Vatican et la République frahçaise, aidée 

par la condamnation de l'Action Française qui désolidarisa un certain 

nombre de catholiques frahçais de la cause royaliste. 

Au moment de la signature des accords àu Latran, 

Gentizon eut peur que le Saint-Siège ne tombât sous la cpupe de l'Ita-

-lie. De nombreux articles lui permirent d'exprimer ses craintes qu'il 

crût voir réalisées à propos de menus incidents. En fait, ces accords 

n'entamèrent pas les bonnes relations entre le Saint-Siège et la Fran-

"ce. Elles trouvèrent des manifestations éclatanyes au cours des visi-

-tes du cardinal Pacelli en France. Sous un gouvernement de Front 

Populaire, on vit aa Secrétaire d'Etat reçu comme un chef d'Etat 1 

Ce dernier sut trouver les mots pour plaire au peuple français et 

au Temps. Ces preuwes d'attachement allaient d'autant plus au coeur 

des Français qu'elles intervenaient au moment où la situation inter-

-nationale était particulièrement troublée. Les Français y voyaint un 

acqièscement à , la politique française. 

Ce fut la mort de Pie XI qui permit de meeurer 

le respect et l'estime dont la Papauté était l'objet en France. Tout 
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le pays regretta sincèrement Pie XI et sut reconnaître ses mérites. 

Le Temps avait suivi la même évolution; la réserve des premiers jours 

faisa~nt place à de véritables éloges au point qu'un journaliste 

le qualifia den plus grand homme de notre époque"• Ce fut Gentizon 

le plus sévère. Sa crainte de voir la Papauté M s'italianiser II lui 

fit critiquer assez vivement certains actes de Pie XI. Mais la rédac-

-tion parisienne reconnut sincèrement que 1~ France avait eu une pla-

-ce privilégiée dans 1..!.esprit de Pie XI. 

Mais cette estime dont avait joui la France, allait-

elle se poursuivre? Tout dépendai~ de la personnalité du futur p;n-

-tife. Lorsqu'on sut que le cardinal Pacelli était élu, ce fut la sa-

-tiàfaction générale, jusqu'à la Chambre des députés: 11 Des parle-

-mentaires, qui faisaient jadis profession d'anticléricalisme, s•a-

-bordaient• radieux, se réjouissaient de la décision du conclave."(l) 

L'excellent souvenir qu'avait laissé en France le cardinal Pacelli 

expliquait cette II explosion de joie" générale. Nul choix ne pou-

-vait faire plus plaisir aux Français, catholiques iu non. Le nou-

-veau pontificat s'annonçait sous les meilleurs pi'auspices pour la 

France. 

(1) - Le Temps - 4 mai 1939 
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